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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FÉVRIER 2025 

 
 

Le Conseil municipal de la commune de Fontenay-aux-Roses, légalement convoqué le sept février 
deux mille vingt-cinq, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, le treize février deux mille vingt-cinq 
à dix-neuf heures et trente minutes, sous la présidence de M. Laurent VASTEL, Maire.  
 
Etaient présents : VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique (jusqu’à 23h15), 
RENAUX Michel, DELERIN Jean-Luc, BEKIARI Despina, ANTONUCCI Claudine, CONSTANT Pierre-
Henri, LE ROUZES Estéban, ROUSSEL Philippe, MERCADIER Anne-Marie, BOUCLIER Arnaud, 
LECUYER Sophie, HOUCINI Mohamed (jusqu’à 22h59), PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL 
Jacky, BERTHIER Etienne, COLLET Cécile, KARAJANI Claire, MERLIER Thérèse, GAGNARD 
Françoise, SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre, MERGY Gilles, GOUJA Sonia (jusqu’à 21h19), 
BROBECKER Astrid, POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, Conseillers municipaux, 
 
lesquels forment la majorité des Membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution 
de l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents représentés : 
Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir à M. VASTEL), Mme BULLET (pouvoir à Mme 
MERCADIER), M. CHAMBON (pouvoir à M. DELERIN), Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme 
REIGADA), Mme SAUCY (pouvoir à Mme GAGNARD), Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), M. 
MESSIER pouvoir à Mme BROBECKER), pour toute la séance. 
Mme GOUJA (pouvoir à Mme LE FUR à partir de 21h19)  
M. HOUCINI (pouvoir à M. GABRIEL à partir de 22h59)  
M. LAFON (pouvoir à M. RENAUX à partir de 23h15)  
 
Secrétaire : M. LE ROUZES est désigné secrétaire de séance. 
 

- M. le Maire rend compte des décisions prises depuis le Conseil municipal du 12 décembre 
2024 en application des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

- Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 12 décembre 2024 à 
l’unanimité des suffrages exprimés. Abstention de Mme LE FUR. 

 
*** 

 
M. le Maire : « Après avoir fait l’appel (Appel), je constate que le quorum est atteint et que nous 
pouvons valablement délibérer. Nous devons désigner un secrétaire de séance et j’ai reçu la 
candidature de M. LE ROUZES. Y a-t-il une objection ? Non ? M. LE ROUZES sera donc notre 
secrétaire de séance. 
 
Conformément à l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales vous avez eu 
communication des 28 décisions prises par le Maire en vertu des délégations qui lui sont conférées 
par le conseil municipal. Y a-t-il des questions, des observations ? M. SOMMIER. » 
 
M. SOMMIER : « Merci, M. le Maire. Je n’ai pas de questions sur la liste des décisions mais je voulais 
vous rappeler que lors du conseil municipal du 12 décembre dernier j’avais demandé deux décisions : 
la DCM 24-119 et la DCM 24-125 (auxquelles vous aviez répondu dans le procès-verbal) dont 
j’attends toujours la copie. Je regrette le délai et donc la rétention d’information. » 
 
M. le Maire : « Incontestablement il y eu une omission mais je pense que vous les aurez très vite. On 
me fait signe que oui. 
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Je note l’arrivée de Mme SAUCY à qui je souhaite la bienvenue. 
 
Nous devons adopter le procès-verbal du conseil municipal du 12 décembre 2024. Nous avons reçu 
une remarque de Mme BULLET, une remarque de M. SOMMIER et des remarques de Mme 
BROBECKER, remarques d’ailleurs relativement étendues. Ces remarques ont été bien entendu 
prises en compte. Pour celles qui vous concernaient, Mme BROBECKER, je signale qu’il y a ensuite 
un problème de formalisme et que vos remarques sur certaines interventions inaudibles qui n’étaient 
pas les vôtres n’ont donc pas été retenues. Je vous rappelle d’ailleurs que, de manière générale, les 
propos considérés comme inaudibles sont les propos tenus hors micro ou parce que leurs auteurs 
n’ont pas la parole du président de séance. 
Ces remarques étant pour l’essentiel intégrées, y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Vous n’avez pas la parole, Mme GAGNARD, vos propos ne figureront donc pas au 
compte rendu. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Non, il a la parole quand le président de séance la lui donne, ce qui est très clairement 
précisé dans le règlement intérieur. Je vous remercie donc de respecter ce règlement. » 
 
Propos hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « J’allais vous dire la même chose, Mme GAGNARD, comme quoi nous sommes parfois 
d’accord sur la même chose. 
Mme LE FUR a demandé la parole. » 
 
Propos hors micro de Mme LE FUR 
 
M. le Maire : « Vous vous abstenez, très bien. » 
 
Le procès-verbal du conseil municipal du 12 décembre 2024 est adopté à l’unanimité des suffrages 
exprimés. Abstention de Mme LE FUR. 
 
M. le Maire : « Je tenais à vous informer d’un courrier que j’ai reçu du Sous-Préfet qui m’avait informé 
en juin dernier d’un projet initié par un collectif de Fontenaisiens en lien avec la Croix-Rouge 
départementale et la société HONPO : l’ouverture d’un centre d’accueil d’urgence dans les locaux de 
l’ancienne chocolaterie de la rue André-Salel. J’avais fait part de mon opposition à ce projet 
notamment du fait qu’il s’agissait de mineurs isolés et parce que cela risquait, en plein-centre ville, de 
créer des troubles à l’ordre public, mais également parce que notre commune a déjà plusieurs centres 
d’accueil. À la villa Renaissance par exemple, 36 logements de Toit et Joie ont été conventionnés 
avec le 115 et une dizaine se trouve sur la résidence Saint-Prix. Il ne me paraissait dont pas opportun 
d’ouvrir un centre de plus en ce lieu. Par courrier reçu le 7 février, le Sous-Préfet d’Antony m’a donc 
informé de l’abandon du projet et je tenais bien évidemment à vous en faire part. 
 
Autre point d’information, nous avions une question d’un Fontenaisien, M. GAGNARD, au sujet de la 
qualité de vie au travail. Hélas, cette question a été reçue 3 jours ouvrés avant le conseil municipal, 
hors du délai qui est de 5 jours ouvrés. Il s’agit toutefois d’un sujet qui nous préoccupe tous ; la qualité 
de vie au travail est une préoccupation importante pour notre équipe depuis longtemps. C’est aussi un 
des éléments de l’attractivité de la Ville ; quand l’ambiance et les conditions de travail ne sont pas 
optimales cette attractivité diminue et la Ville peine à recruter.  
Je voudrais d’ailleurs à cette occasion remercier tous les agents de la collectivité qui œuvrent pour les 
missions de service public que nous assurons, et notre nouveau comité directeur qui est au complet 
depuis septembre dernier et qui a su, je crois, recréer une forme de dynamique dans la gestion de la 
collectivité et notamment du personnel communal.  
Pour mémoire je voudrais juste rappeler qu’en 2024 nous avons lancé une campagne de prévention 
des risques psychosociaux et d’amélioration de la qualité de vie au travail : 

• 3 agents ont bénéficié d’un coaching individuel à raison de dix séances par personne. 
• 65 agents ont bénéficié de cycles collectifs de sophrologie. 
• Une commission Reclassement a été créée début 2024 pour accompagner les agents faisant 

l’objet d’un reclassement lorsqu’ils ne sont plus éventuellement aptes à effectuer certaines 
tâches du fait de problèmes physiques. Elle se réunit une à deux fois par mois. 
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• Une psychologue du travail est par ailleurs à la disposition des agents. Elle a d’ailleurs 
accompagné en 2024 dix agents de la collectivité. 

• En termes de protection individuelle tous les équipements sont bien évidemment fournis à nos 
agents, nous y veillons. 

• Nous avons analysé l’ensemble des accidents de travail ou de trajet. Nous avons notamment 
eu un accident grave en 2024 puisqu’il y a eu l’amputation de deux orteils pour un de nos 
agents en tondant une pelouse. Cet événement a été analysé, a été évoqué par la délégation 
d’enquête F3SCT et nous avons adapté nos procédures de façon à ce que ce type de risque 
ne puisse pas se reproduire. 

• Depuis début 2024 nous avons mis en place un dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral ou d’agissements sexistes. 
Depuis un an il y a eu un signalement, il y a quelques semaines, lequel fait bien évidemment 
l’objet d’une analyse attentive. 

• 28 types de formations hygiène et sécurité ont été déployées et 200 agents de la collectivité 
ont pu bénéficier d’une ou plusieurs formations en 2024. 

• Nous avons développé un cycle de formations plus particulièrement destinées aux 
encadrants, visant à acquérir des connaissances et des outils pour le métier de manager. À 
ce jour, 135 agents les ont suivies. 

Vous pouvez donc constater que c’est un sujet qui nous préoccupe au quotidien. 
 
Je vous propose de passer au point n°1 de l’ordre du jour relatif au rapport annuel sur la situation en 
matière d’égalité entre les hommes et les femmes. Mme REIGADA va donc remplacer au pied levé 
Mme RADAOARISOA, souffrante, et M. CHAMBON qui est en province pour une affaire de deuil 
familial. 
 

Ordre du jour 
 

1- Rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes. 

 
Rapporteurs : V. RADAOARISOA /E. CHAMBON, absents représentés. 
 
Le point est rapporté par M. REIGADA. 

Rapport de présentation 
 
Le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1-2 et D. 2311-16 sur 
l’égalité réelle entre les femmes et les hommes prescrit aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants 
de présenter, préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes.  
 
Ce rapport annuel doit non seulement s’intéresser au fonctionnement de la collectivité, mais 
également aux politiques qu’elle mène sur son territoire et aux orientations et programmes de nature à 
favoriser une plus grande égalité entre les femmes et les hommes. 
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de la 
collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : recrutement, 
formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation 
vie professionnelle/vie personnelle. 
 
Au-delà de l’état des lieux, il doit également comporter « un bilan des actions menées et des 
ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et il décrit 
les orientations pluriannuelles. » 
Il présente également les politiques menées par la commune sur son territoire en faveur de l'égalité 
entre les femmes et les hommes. 
 
Le contenu du rapport ci-joint a été structuré conformément aux dispositions applicables : 
 

- Une première partie concerne le bilan des actions conduites au titre des ressources humaines 
de la collectivité territoriale 

- Une seconde partie concerne le bilan des politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 
pour favoriser l'égalité femmes-hommes. 
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Conformément à la loi, la ville de Fontenay-aux-Roses avait élaboré en 2024 un plan d’action 
pluriannuel relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes pour 2024-2026 dont le 
contenu est rappelé dans le rapport 
 
Je vous remercie de bien vouloir prendre acte du rapport 2024 sur la situation en matière d’égalité des 
femmes et des hommes. 
 

_________________________ 

 
Mme REIGADA : « Je vais tenter de suppléer ma collègue, peut-être pas avec autant de talent mais 
avec autant de passion pour défendre son sujet qui est l’égalité entre les hommes et les femmes. 
Vous avez le rapport annuel entre les mains, je ne vais donc pas être exhaustive mais en rappeler les 
grandes lignes ainsi que nos actions pour l’année écoulée. 
 
Je tiens à dire que nous continuons chaque année, tant en interne qu’en externe (il sera surtout 
question ici de la partie RH interne), les formations aux personnels (crèche, accueil de loisirs, service 
Jeunesse, Maison de Quartier) sur les thématiques liées à l’égalité entre les hommes et les femmes et 
leur traitement, ce qui correspond à 80 % des actions que nous menons. 
 
Promouvoir l’égalité professionnelle au sein de la collectivité 
 
• 66 % d’agents féminins contre 63 % au national. Ce rapport traitant de l’égalité hommes-femmes, 

nous cherchons donc à recruter un peu plus d’hommes si nous voulons récupérer un ratio 
normal. 

• Les femmes sont mieux représentées dans la catégorie A et B que dans les autres villes. 
• La filière technique est quasiment à 50/50 avec 48 % de femmes et 52 % d’hommes. La Ville 

peut donc se féliciter en termes de politique RH pour le personnel. La seule faiblesse de ce 
rapport est que nous manquons d’hommes car on estime que l’on commence à rentrer dans une 
égalité à partir de 40 % d’un genre ou d’un autre. Or, nous n’avons que 34 % d’hommes 
aujourd’hui. 

• Équité salariale : la Ville est dans la moyenne. Une inégalité persiste entre les hommes et les 
femmes mais elle tend toutefois à se réduire au fil des ans. À noter que les personnels hommes 
ou femmes sont un peu mieux payés que dans les villes de même strate. Ce véritable effort doit 
être rappelé car cela va avec une vie de qualité en général. 
 

Ensuite, je tenais à vous parler plus spécifiquement des actions de prévention que nous faisant plutôt 
à l’extérieur auprès de plusieurs publics. 
 
Promouvoir et diffuser une culture d’égalité  
 
• Afin d’accompagner les femmes et surtout de sensibiliser tous les publics dès la petite enfance à 

l’égalité hommes-femmes, tous les personnels ont reçu des formations (crèche, accueil de loisirs, 
service Jeunesse, maison de quartier). S’agissant des crèches, l’auxiliaire de puériculture ne sera 
ainsi plus tentée de proposer la dinette à la petite fille et deux ou trois outils aux petits garçons. 
Ce sont là des mimétismes genrés que l’on essaie de défaire et ces formations portent déjà leurs 
fruits. En accueil de loisirs les enfants jouent ensemble, il n’y a pas d’activité préférable pour les 
filles et les garçons. Cette sensibilisation se poursuit en formation continue et petit à petit les 
mentalités évoluent. C’est d’ailleurs toujours dans la douceur que les choses se passent bien. 

• Service Jeunesse : face à des adolescents, à un âge très sexué, ce sont aussi d’autres 
problématiques qui sont traitées comme les insultes ou les violences sexistes. Les garçons font 
parfois preuve d’un machisme ordinaire et un travail est fait par exemple en direction des jeunes 
adolescentes pour améliorer leur confiance en elles, pour qu’elles ne se laissent pas faire et 
apprennent à répondre 

• Maison de quartier : accompagnement des femmes isolées et venant d’autres pays où les 
cultures sont parfois beaucoup plus machistes. Je n’ai pas peur de le dire car je suis moi-même 
fille d’immigré : on sait qu’il y a parfois des différences culturelles et que le traitement des 
femmes n’est pas le même. Il est donc bien de les sensibiliser, de leur dire qu’elles sont en 
France, un merveilleux pays, surtout quand on est une femme. Je pense qu’il est vraiment 
important de se le rappeler, de poursuivre la lutte mais aussi de s’enorgueillir d’être dans un pays 
où la femme est sans doute la plus libre du monde. 

• Actions régulières dans les écoles où, à tout âge, chaque écolier sera exposé dans son parcours 
scolaire à ces problématiques. En CP des ateliers filles-garçons ont eu lieu au travers d’affiches 
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notamment. Par exemple : les garçons ont le droit de pleurer (contrairement à l’éducation qu’on 
leur donne) et les filles ont le droit de jouer au foot. Cela a l’air bête mais fait du bien à entendre, 
et cela permet de verbaliser les choses. À travers le jeu la ludothèque fait également passer 
énormément de messages et qui trouve en plus, des jeux ou filles et garçons s’éclatent et c’est 
l’essentiel. 

• Le dispositif "Bus Santé Femmes" ainsi que l’école française des femmes se poursuivent. 
• La Maison France Services va pouvoir orienter les femmes sur certains services. 
• Citons encore le CCAS, le CCJL, le CIDFF, le commissariat de Châtenay-Malabry avec qui nous 

travaillons sur les violences faites aux femmes, la police municipale ainsi que la gestion urbaine 
de proximité. Je les salue tous car ils font un travail formidable, un travail en réseau, quasiment 
de la dentelle. Les statistiques n’ont pas d’importance, l’idée est de savoir que les outils sont là et 
que tous ces dispositifs permettent d’accompagner les femmes fragilisées mais aussi les 
hommes afin que personne ne se sente isolé pour ne pas rajouter de la douleur à la douleur. 
Nous sommes là dans le cœur de la beauté du service public. 

• Des actions ont été également développées par le CMS, notamment auprès du collège et via le 
club préados. Dans ces services, face à un âge très sexualisé, nous faisons de la lutte contre les 
potentiels risques de prostitution pour que les adolescentes ne tombent pas dans ce genre de 
piège. Nous menons également des actions de prévention santé grâce à l’action du CMS et de 
Claire KARAJANI qui a porté aussi ces sujets-là votés l’année dernière. 

 
Lutter contre les violences intrafamiliales, sexuelles et sexistes 
 
• Lutte contre l’isolement des femmes et des familles monoparentales : parmi les critères 

d’admission, une personne en situation monoparentale (la plupart du temps des femmes) avec 
enfants à charge aura la priorité pour l’attribution d’une place en crèche afin de pouvoir conserver 
ou retrouver un emploi. Par essence, un couple est constitué de deux personnes qui pourront 
plus facilement moduler leur emploi du temps. 

• La Ville a toujours une convention avec les centres Flora-Tristan et Hubertine-Auclert. 
 
Temps forts 2024 : 
• 25 novembre : Journée de lutte contre les violences sexistes et sexuelles avec mise en place du 

violentomètre, cours de self-défense avec l’ASF (bravo à eux), formation de 20 agents à la 
détection des situations de violence conjugale et de création de liens de confiance pour que la 
victime puisse s’exprimer en toute sérénité et être protégée. 

• Journée consacrée aux 50 ans de la loi Veil. À signaler que Simone Veil était à l’UDF, devenue 
l’UDI, le parti de M. le Maire. Elle était une grande dame, bien au-dessus des partis. Cette 
journée a été l’occasion de rappeler son histoire auprès de tous les publics, y compris à la 
maison de quartier où, là comme ailleurs, l’IVG est encore parfois un sujet tabou. Il était important 
de rappeler ce droit dans un contexte international où il est remis en cause, notamment aux 
États-Unis. Cette date anniversaire a permis de rappeler que les femmes ont le droit de maitriser 
leur corps et de maitriser la natalité. Tous les publics ont été concernés (maison de quartier, 
collège, écoles) et nous avons eu une très belle participation.  

• En amont des Jeux olympiques, des sportives ont été mises en avant pour montrer l’ancrage des 
femmes dans les JO où elles étaient au départ, totalement inexistantes. C’est une vraie lutte 
féminine du passé mais qui continue et qui porte ses fruits : les JO sont aujourd’hui tout à fait 
mixtes et bien représentés et ça montre le chemin parcouru pour en arriver là aujourd’hui. 

 
Voilà pour les grandes lignes de ce rapport à travers les thématiques abordées pour cette année 
2024. J’espère que Véronique ne m’en voudra pas si j’ai oublié des éléments. Pour le reste je 
rapporte conforme, vous avez tous les chiffres dans le rapport. Merci » 
 
M. le Maire : « Merci, Mme REIGADA. Je suppose qu’il y a des interventions. M. SOMMIER, Mme LE 
FUR. » 
 
M. SOMMIER : « Vous avez introduit magnifiquement ce rapport d’égalité femmes-hommes lors de 
votre discours des vœux aux acteurs locaux en janvier. Je vous cite : "Un discours c’est comme une 
robe de femme, il faut qu’il soit assez long pour couvrir le sujet et assez court pour être intéressant.". 
Ce discours aurait déjà été mal accepté quand j’étais jeune et je le trouve aujourd’hui plutôt déplacé. 
Au moment où l’on essaie de faire tous ces efforts pour cette égalité hommes-femmes je regrette 
donc un peu vos propos tenus lors des vœux aux acteurs locaux. Merci. » 
 
M. le Maire : « Cela résume votre intervention ? Je vois que l’on est dans le haut débat. C’était en fait 
un peu d’humour ; à l’évidence on peut rire de tout mais pas avec tout le monde. Mme LE FUR. » 
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Mme LE FUR : « Merci, M. le Maire. D’une année sur l’autre j’ai l’impression que je pourrais reprendre 
les interventions sur ce rapport annuel de la situation en matière d’égalité entre les hommes et les 
femmes à Fontenay-aux-Roses puisque chaque année, je le dis et le répète, ce rapport ne répond pas 
en fait à la question qui est posée. Je ne remets pas du tout ici en cause la bonne foi de Mme 
RADAOARISOA qui n’est pas là ce soir mais je questionne plutôt les mesures et les moyens qui lui 
sont donnés sur sa mission. 
Si l’on reprend le site du gouvernement parlant de cette obligation du rapport annuel, celui-ci nous dit 
"L’objectif de cette obligation est de permettre aux collectivités de diagnostiquer et d’évaluer leurs 
actions en matière d’égalité afin d’identifier les axes d’amélioration et de mettre en place des mesures 
adaptées pour promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes sur leur territoire." En fait, ce 
rapport n’est en rien un diagnostic et encore moins une évaluation des politiques menées. Ce n’est en 
réalité qu’une constatation assez redondante puisque, quand on le lit, plusieurs actions reviennent 
plusieurs fois. C’est donc une énumération d’actions qui, de plus, sont faites pour la plupart par des 
partenaires autres que la commune. 
 
Je vous rappelle quand même que certaines villes mettent en place ce que l’on appelle un budget 
genré, c'est-à-dire une approche budgétaire qui vise à analyser et à prendre en compte l’impact des 
dépenses publiques sur l’égalité entre les hommes et les femmes. Il ne s’agit pas d’un budget qui soit 
distinct pour les femmes mais c’est un outil qui permet d’évaluer quels montants financiers vont 
bénéficier au travail d’égalité entre les hommes et les femmes.  
Je ne vous demande pas forcément d’en arriver là car c’est effectivement un gros travail mais, tout de 
même, le rapport que nous avons ici ne contient pas un seul chiffre. Nous n’avons pas le chiffre des 
dépenses en matière de formation, nous n’avons pas le chiffre des dépenses en activités réalisées en 
direction des femmes, nous ne savons pas combien de personnes ont été touchées par ces 
formations, nous ne savons pas combien de personnes ont été accompagnées. Je vous rappelle par 
ailleurs que ce rapport est obligatoire avant le vote du budget, ce qui n’est pas un hasard, c’est pour 
que l’égalité femmes-hommes soit prise en compte dans les politiques publiques qui vont être 
développées pendant l’année. Des éléments chiffrés et des éléments de retour sont donc 
nécessaires. 
J’en viens maintenant au contenu du rapport. Comme l’a décrit Mme REIGADA il y a tout d’abord la 
partie concernant le rôle de l’employeur. J’ai entendu dans votre introduction qu’il y a une cellule 
d’alerte, une cellule d’écoute sur les questions de harcèlement et de violence au travail mais il est 
dommage que cette partie ne soit pas mentionnée au rapport. Je pense qu’il serait donc assez 
intéressant que ce dispositif soit détaillé dans le rapport pour que l’on ait enfin l’explication de ce qui 
existe et de ce qui est mis en place. Comme l’a dit encore Mme REIGADA il y a un écart salarial de 
379 € en moyenne entre les hommes et les femmes.  
Il y a également un petit sujet sur les maladies professionnelles qui concernent 90 % des femmes. On 
pourrait se dire que c’est logique puisqu’il y a plus de femmes que d’hommes dans la masse salariale 
à Fontenay-aux-Roses mais ce chiffre tout de même interroge et demande à être analysé : est-ce que 
c’est toujours la même catégorie d’agents qui sont concernés ? Est-ce que cela correspond à un 
emploi particulièrement difficile ou pas ? C’est une étude qui doit être menée et qui devrait se trouver 
dans ce rapport. 
 
Je ne serai pas exhaustive sur les politiques publiques mais je pointerai simplement un élément du 
rapport : il y a plus de femmes que d’hommes à Fontenay-aux-Roses (11 000 hommes pour 13 000 
femmes) et il faudrait donc s’intéresser davantage à la majorité de la ville. Je relève qu’il est fait 
mention de la politique petite enfance pour faciliter l’articulation entre la vie personnelle et 
professionnelle mais je tiens quand même à rappeler qu’à Fontenay-aux-Roses nous avons un 
problème de nombre de places en crèches avec un nombre de berceaux qui a diminué. 
 
Je finirai par pointer évidemment les éléments de politique publique qui me semblent incontournables 
et qui ne sont pas dans ce rapport : rien sur la sécurité des femmes dans l’espace public alors que 
c’est une question que se posent toutes les femmes, quel que soit leur âge, lorsqu’elles rentrent tard 
le soir. On ne voit rien non plus sur l’utilisation identique ou différente des équipements publics entre 
les hommes et les femmes et comment l’améliorer, comment associer davantage les femmes à la 
définition des politiques publiques, et je passe sur l’évolution des mentalités qui ne doit pas se limiter 
aux questions de sexualité et de parentalité dont vous avez parlé mais plutôt d’émancipation et de 
droit des femmes en général. Merci. » 
 
M. le Maire : « Mme REIGADA, deux mots puis nous passerons au rapport d’orientations 
budgétaires. » 
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Mme REIGADA : « Je tiens à rappeler que dans le rapport figure tout de même un travail mené sur 
l’espace et l’éclairage publics. Nous ne tamisons les lumières que bien tard dans la nuit et non vers 22 
heures comme dans d’autres villes car cela peut créer de l’insécurité.  
 
Par ailleurs je mettrai peut-être un peu plus en avant d’autres points de différenciation sur la politique 
plus globale – on va ici parler d’idéologie parce que je crois que cela vous plait – : nous continuons 
bien sûr à travailler sur l’émancipation des femmes, des filles, mais pas seulement. Le vrai succès 
sera, sur une politique RH, d’engager un homme ou une femme sur ses compétences et non pour 
remplir des quotas. Par ailleurs, lorsque l’on parle d’émancipation des filles, inculquer un traitement 
égal filles-garçons – ce que l’on fait depuis des années au niveau des écoles et de la jeunesse – va 
de fait créer une égalité culturelle, mentale. C’est une fille, un garçon, il n’y a donc pas de différence. 
Ce vrai travail de fond et de longue haleine est donc mené.  
Alors, excusez-moi si vous avez l’impression que ce rapport se répète mais c’est parce que cela ne se 
fait pas en un an. Nous ne sortons pas du chapeau chaque année l’annonce incroyable d’un 
partenariat qui va vous plaire en termes de communication. Non, nous faisons la même chose mais 
dans la durée, nous le faisons bien et nous le stabilisons. Le budget est toujours le même et est 
toujours alloué à cela. Nous pourrions en effet rajouter chaque montant que l’on dépense pour chaque 
association mais, encore une fois, c’est un travail de tissage. 
 
Vous parlez également du nombre de personnes suivies. Je suis d’accord avec vous, ce n’est pas 
totalement exhaustif mais il est quand même mentionné plusieurs fois dans le rapport que vingt 
agents ont reçu des formations sur telle ou telle spécificité, qu’une dizaine de femmes ont été suivies 
par le CIDFF, que nous avons suivi cinq femmes sur tel ou tel cas de violence intrafamiliale, etc. 
Certes, ce n’est pas compilé dans un tableau tout propre mais il y a néanmoins des indicateurs 
chiffrés qui existent là-dessus. 
 
Je pense qu’il va falloir élever le débat car, quand je vous écoute, ce qui m’effraie c’est que j’ai 
l’impression que l’on va tout faire pour les femmes jusqu’à écraser les hommes. Or, je n’aimerais pas 
que l’on se retrouve dans cinquante ans à se dire que l’on a le phénomène inverse, cela serait 
dommage. Nous, nous travaillons pour l’égalité entre les femmes et les hommes. Il y a encore des 
disparités sur lesquelles nous travaillons mais, personnellement, votre façon de façon de présenter les 
choses et de genrer le budget me choque : genrer un budget, avoir des horaires spécifiques pour des 
femmes ou des hommes, ... Des actions sont parfois mises en place comme de la gym avec les 
femmes et qui figurent dans le rapport. Si vous l’avez lu vous avez sans doute vu qu’il y avait avec le 
CCJL du yoga, de la gym, etc., parfois dédiés aux femmes sur des sujets plutôt connectés aux 
femmes comme la maternité car, oui, il est un fait que cela différencie les femmes des hommes, nous 
portons les bébés et pas eux. Passé cela, en parlant d’un budget genré ou de ce genre de choses 
vous ne faites que cloisonner toujours et encore les genres au lieu de les rapprocher. C’est une 
approche qui pour moi n’est pas la bonne et je préfère celle que nous avons actuellement au niveau 
de la commune. Voilà les précisions que je voulais apporter. » 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD. » 
 
Mme GAGNARD : « Comme je viens d’entendre un galimatias de lieux communs assez dense je vais 
essayer d’être très directe. Il y a une question importante que l’ABS signale. L’ABS, c’est l’analyse des 
besoins sociaux que nous faisons régulièrement, ce qui est un grand mérite, mais la vraie question est 
ce que nous en faisons. Il y a une question précise sur l’insertion : les femmes et les jeunes sont des 
populations qui effectivement connaissent d’énormes difficultés d’accès à l’emploi. J’aimerais donc 
savoir si l’on peut entendre dès cet échange en conseil municipal que l’an prochain on ait quelque 
chose d’un peu sérieux sur l’insertion, sachant que c’est du reste une orientation forte de la politique 
de la ville que nous menons et que par ailleurs nous avons la chance d’avoir un équipement qui 
s’appelle "L’école des femmes" qui est tout à fait dédié à la promotion des femmes, à l’insertion, etc., 
et que cela me parait assez peu valorisé.  
Ma question est donc très claire : que peut-on dire sur l’insertion des femmes, des jeunes filles et des 
hommes à Fontenay ? Est-ce qu’il y a des prospectives possibles, est-ce que le rapport 2025 va 
pouvoir porter quelque chose d’un peu plus sérieux que ce que je viens d’entendre sur ces 
questions ? Merci. » 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, je suis d’accord avec vous, j’inviterais bien volontiers les services de 
Vallée Sud-Grand Paris à venir faire un topo sur l’insertion car je vous rappelle que c’est une 
compétence du Territoire mais que malgré cela nous ne nous abstenons pas d’y participer. Je 
rappelle tout de même l’ouverture de l’espace Joséphine-Baker il y a deux ans qui est consacré pour 
une part aux 11-17 ans mais aussi aux 17-25 ans et notamment dans une optique de faciliter 
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l’insertion et le lien avec les services d’insertion gérés par le Territoire. Je pense que l’on pourrait donc 
– vous avez raison – avoir un bilan plus précis de l’action, notamment des points qui concourent à 
l’insertion de nos jeunes. 
Mme LE FUR, il ne faudrait pas que ce soit toujours les mêmes qui parlent. » 
 
Mme LE FUR : « Je monopolise la parole ! » 
 
M. le Maire : « Oui, je vois ça, on dirait une compétition ! » 
 
Mme LE FUR : « Je ne reviendrai pas sur votre retour, Mme REIGADA, parce que je pense que tout 
le monde a très bien entendu ce que j’ai dit et que tout le monde aura compris. Vous pourrez même 
réécouter et constater que je n’ai en aucun cas opposé les hommes et les femmes et en aucun cas 
parlé d’un budget genré qui cloisonnerait. J’ai bien défini ce que c’était qu’un budget genré, vous 
pourrez réécouter. Simplement, à quelle page du rapport parlez-vous de l’éclairage municipal puisque 
j’ai lu ce rapport et qu’il n’en est fait mention à aucun endroit ? Merci. » 
 
M. le Maire : « Bien, je crois que nous allons passer à la suite. Merci, Mesdames, de ces échanges. » 
 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité 
femmes-hommes sur la base des données 2024. 

 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme SAUCY 
(pouvoir à Mme GAGNARD), Mme LECUYER, M. HOUCINI, Mme PORTALIER-JEUSSE, M. 
GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, 
Mme MERLIER, Mme GAGNARD, M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. MERGY, Mme GOUJA, Mme 
BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme BROBECKER), Mme POGGI, Mme LE FUR, prennent 
acte] 
 
 

2- Rapport d’orientations budgétaires 2025 
 
Rapporteur : JL. DELERIN 
 

Rapport de présentation 
 

L’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales modifié par l’article 107 de la loi 
NOTRe du 7 août 2015 rend obligatoire le débat sur les orientations générales du budget dans les 
communes de 3 500 habitants et plus dans la période de deux mois précédant l’examen du budget 
primitif.  
Pour les communes de plus de 10 000 habitants, ce rapport comporte également une présentation de 
la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des 
dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail).  
 
Le débat d’orientations budgétaires (DOB) a pour objectif de renforcer l’information et la participation 
des conseillers municipaux en instaurant une discussion au sein de l’assemblée délibérante sur les 
priorités et les évolutions de la situation financière de la collectivité. Bien qu’obligatoire, il ne donne 
pas lieu à un vote mais à une prise d’acte de sa tenue. 
 
Le DOB s’appuie sur un rapport d’orientations budgétaires (ROB) qui doit notamment présenter la 
structure des effectifs ainsi que les perspectives d’évolution de la masse salariale, la durée effective 
du travail, la structure anticipée de la dette pour l’exercice à venir, et explicite les hypothèses retenues 
en matière de construction budgétaire. Le ROB 2025 est joint en annexe au présent rapport. 
 
Dans un délai de quinze jours à compter de son examen en séance du Conseil Municipal, le ROB 
sera transmis au représentant de l’Etat dans le département, au président de l’Etablissement Public 
Territorial (EPT), mis à la disposition du public sur le site internet de la ville et sera accessible en 
consultation à la direction des finances aux jours et heures d’ouverture de la mairie. 
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Ce rapport donne lieu à un débat dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Ce débat est 
acté par une délibération spécifique. Cette délibération doit également être transmise au représentant 
de l’Etat dans le département. 
 

_________________________ 

M. DELERIN : « Chers collègues, le code général des collectivités locales rend obligatoire la tenue 
d’un débat sur les orientations générales du budget dans les communes de plus de 3 500 habitants et 
ce, dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif. Il prévoit en outre pour les collectivités 
de plus de 10 000 habitants une présentation de la structure avec l’évolution des dépenses et des 
effectifs. Pour permettre une information des membres de cette assemblée, le DOB s’appuie sur un 
rapport d’orientations budgétaires, document de 34 pages qui vous a été préalablement transmis en 
début de semaine dernière, et évoqué lors de la commission municipale qui s’est tenue mardi soir. 
Comme le prévoient les textes, ce rapport d’orientations budgétaires sera mis à disposition du public 
et sur le site Internet de la Ville et consultable aux heures d’ouverture de la Mairie à la direction des 
services des finances. Il sera également transmis à la Préfecture et au Président du Territoire Vallée 
Sud-Grand Paris. 
 
Ce débat d’orientations budgétaires s’inscrit cette année dans un contexte particulier et même inédit 
puisque nous avons dû préparer le budget et donc ce ROB alors que la loi de finances a été adoptée 
définitivement le 6 février, soit après la diffusion des documents. Je dois dire que depuis 2020 nous 
sommes gâtés en matière de DOB : nous avons eu pendant deux années la crise sanitaire, pendant 
deux années la crise en Ukraine et nous avons cette année les effets de la dissolution. 
Je reviendrai sur les éléments marquants de ce rapport au cours d’une présentation d’environ 30 
minutes, et j’essaierai de faire un petit peu moins pour nous permettre d’en débattre plus 
profondément – on m’a dit que j’avais été un petit peu long l’année dernière. Je vous ai distribué un 
PowerPoint en format réduit pour vous permettre de mieux suivre. 
 
Cette année nous innovons puisque nous changeons l’ordre de présentation. Nous commencerons 
par les équilibres financiers en 2024, puis la persistance d’un contexte international perturbé et d’un 
contexte national instable ; nous aborderons enfin les orientations budgétaires pour 2025. 
 
Équilibres financiers en 2024 : 
Le premier semestre de l’année 2024 a été marqué par un net ralentissement de l’inflation, ce qui a 
permis aux banques centrales de baisser leur taux directeur qui est passé pour la BCE de 4 % en 
2024 à 3 % en fin d’année. Toutefois, cela n’a pas eu d’effet sur le niveau d’activité économique, 
notamment en France, bien que dopé, si je peux m’exprimer ainsi, par les Jeux olympiques et 
paralympiques. La dissolution de l’Assemblée nationale et les difficultés à constituer un gouvernement 
et à voter la loi de finances ont plongé notre économie dans un attentisme certain au regard du 
dérapage des comptes publics. 
 
Charges : 
Malgré ce contexte peu favorable nous retrouvons un autofinancement suffisant pour réduire le 
recours à l’emprunt en dépit des charges de fonctionnement en hausse de 6,2 %. Des charges 
générales en légère diminution due à la baisse du coût des fluides, sous le double effet de la baisse 
des tarifs qui va se poursuivre en 2025 et des économies générées par les rénovations énergétiques 
que nous avons réalisées (économies de 60 % des consommations rien que sur le centre de loisirs 
Pierre-Bonnard). Ces économies de charges de fonctionnement compensent l’augmentation des 
crédits alloués aux politiques publiques notamment en matière de santé et d’éducation. Nous avons 
fait notamment un effort sur le centre médical de santé qui a amélioré son offre ; mes collègues 
pourront revenir sur l’éducation s’il y a des questions. 
Par contre, nous avons une masse salariale en forte augmentation – nous avons dû d’ailleurs 
représenter une DM en cours d’année – puisqu’elle a augmenté de 8,3 %, soit 1,2 M€ de dépenses 
supplémentaires du fait de décisions de revalorisations indiciaires décidées par le gouvernement à la 
fois en 2023 et qui ont porté plein effet en 2024 (augmentation générale des indices, attribution de 
points, etc.) et, d’autre part, du fait de mesures que nous avons décidées au niveau municipal pour 
améliorer le pouvoir d’achat des agents et renforcer notre attractivité. Cela s’est fait à la fois par la 
refonte du régime indemnitaire : le RIFSEEP qui est le régime indemnitaire standard et le CIA qui est 
le régime des primes d’objectifs. Cela nous a permis de réduire fortement la vacance qui était tout de 
même un de nos problèmes en 2023 – ce qui nous a amenés, Mme LE FUR, à fermer des berceaux 
puisque nous n’avions pas le taux d’encadrement suffisant –, et cette vacance s’est réduite de près de 
40 équivalents temps plein alors que nous étions, de mémoire, à 70 ETP.  
À côté de cela nous avons continué nos efforts en matière de subventions versées aux acteurs locaux 
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(associations et nos deux EPA : le CCJL et le CCAS) puisqu’elles ont augmenté de 7 %. Nous 
sommes à pratiquement 2 M€ de subventions, c'est-à-dire environ 300 K€ de plus par rapport à 2023. 
Des transferts VSGP en forte hausse du fait de la hausse des valeurs locatives et du volet 
compétences. Nous encaissons pour VSGP la taxe foncière que nous reversons et, compte tenu de la 
hausse des valeurs locatives, nous avons reversé 251 K€ au titre fiscal et 61 K€ au titre du transfert 
des compétences qui concerne essentiellement les travaux du Panorama. Nous aurons encore à 
payer ces travaux pendant trois ou quatre ans. 
Augmentation légère des charges financières due à deux éléments : compte tenu d’un amortissement 
rapide, nous avons décidé de raccourcir les durées d’emprunt, ce qui nous amène à payer un peu 
plus, et la hausse des taux d’intérêts que nous avons connue sur le début 2024. 
 
Produits : 
Les produits des services retrouvent leur niveau d’avant crise, c'est-à-dire 2019, et sont en hausse de 
1,4 %. 
La facturation des services est en hausse de 7 %, à 3 980 000 € contre 3 887 000 € en 2019. En 
euros courants nous sommes donc à peu près équivalents mais, en euros constants, nous sommes 
bien encore inférieurs compte tenu de la hausse des prix. Cela est dû, nous devons bien l’avouer, à la 
hausse des tarifs que nous avons appliquée mais aussi à une hausse de fréquentation notamment sur 
la petite enfance et le périscolaire. 
Des impôts et taxes qui ont crû de 1,7 %, un peu moins de 34 M€, ce qui est quand même assez 
surprenant puisque les bases fiscales ont été augmentées de 3,9 % et que nos impôts et taxes 
n’augmentent que de 1 %. Cela est dû notamment à la baisse des droits de mutation (- 200 K€) et à la 
perte de la dotation de solidarité communautaire de la métropole du Grand Paris pour 144 K€. 
Des recettes exceptionnelles de l’État et de la MGP pour 410 K€ qui n’ont pas été reconduites sur 
2024. 
Les droits de mutation ont atteint la somme de 650 K€ contre 1,2 M€ en 2022, soit une baisse de 
54 %. C’est un grand problème et c’est encore pire pour les Départements, ce qui a amené la loi de 
finances à majorer les droits, à autoriser les Départements à augmenter ce que l’on appelle les frais 
de notaire. 
Une baisse du fonds de solidarité de la Région Île-de-France de 149 K€ du fait à la fois de la baisse 
de notre population (nous avons perdu au sens légal 384 habitants) et du mode relatif de calcul entre 
les communes. Comme je vous le dis tous les ans, il s’agit de la richesse ou de la pauvreté relative 
par rapport à d’autres villes. Cela ne veut pas dire que nous nous enrichissons mais que certaines 
communes s’appauvrissent plus que nous. 
 
Investissements : 
Les investissements sont toujours centrés sur l’urgence environnementale et l’entretien du patrimoine 
communal. Au 31 décembre 2024 nous avons investi 7,7 M€ de dépenses, plus 1,9 M€ de restes à 
réaliser qui ont été consacrés au centre de loisirs Pierre-Bonnard, au réaménagement et à la 
végétalisation notamment des écoles, au city parc et à la fin des travaux et des études préalables. 
Nous avons financé, par 3,8 M€ d’excédent capitalisé, 3,06 M€ d’autofinancement et de fonds de 
compensation de TVA, 1,05 M€ de subventions et un recours limité à l’emprunt à hauteur de 1 M€ 
contre 2 M€ de capital remboursé. Nous avons donc encore diminué notre dette qui s’établit, de 
mémoire, à 29,5 M€ fin 2024. 
Une capacité d’autofinancement reflétant une santé financière retrouvée. L’épargne nette, c’est-à-dire 
ce que nous pouvons utiliser pour autofinancer nos investissements, se situe à 1,24 M€, ce qui nous 
permet d’autofinancer nos investissements et de limiter le recours à l’emprunt dans un contexte peu 
propice. 
Cette épargne nette représente un taux de 7,05 %, en sachant qu’en règle générale on admet que le 
taux d’épargne nette doit être supérieur à 7 %, nous sommes donc dans les ratios. 
Un encours de dette en diminution, à 29,5 M€, soit 1 182 € par habitant contre une moyenne de 
1 711 € pour l’échantillon comparable. Nous sommes donc, par rapport à l’échantillon comparable en 
2022, largement en dessous du niveau des communes voisines comparables. 
Un ratio de désendettement de 9,1 années contre 19,3 en 2022. Nous voyons que les décisions que 
nous avons dû prendre en 2023 notamment en matière de fiscalité ont donc porté leurs fruits, encore 
heureux, mais j’y reviendrai. 
 
Voilà pour le bilan mais nous aurons l’occasion d’en reparler dans un mois lorsque nous présenterons 
le compte administratif et le compte de gestion. 
 
Contexte international et national et perspectives 2025  
 
Au niveau international l’année a été marquée par : 
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• la poursuite des deux conflits majeurs en Ukraine et au Moyen-Orient avec notamment 
l’intervention au Yémen des Houthis qui ont pratiquement amené à faire cesser le trafic par le 
canal de Suez, imposant le contour de l’Afrique et donc des surcoûts sur l’approvisionnement 
de tout ce qui vient des pays asiatiques. 

• le résultat des élections américaines qui laissent entrevoir une période d’instabilité 
diplomatique et économique au regard des annonces formulées par la nouvelle 
administration. 

 
Au niveau national nous avons deux faits majeurs, la dissolution qui a suivi les élections européennes 
et l’explosion du déficit budgétaire à 6,1 %. Je tiens à rappeler qu’au sens de Maastricht nous 
devrions être à 3 %.  
Tout cela va nécessiter un effort de redressement sur les bases suivantes : 

• Un déficit attendu à 5,4 % dès 2025, 
• Une inflation anticipée à 1,7 % laissant entrevoir une baisse des taux d’intérêts, 
• Une croissance du PIB de 1,2 %, ce qui est déjà considéré comme très optimiste eu égard 

aux mesures prises par la loi de finances. On sait que cela va peser sur la consommation, sur 
les productions, ce qui peut donc ralentir l’activité, 

• Les risques de guerre commerciale avec les USA avec des droits de douane + 25 % sur 
l’acier et l’aluminium. L’Europe exportant 5 milliards d’euros d’aluminium et d’acier aux États-
Unis, cela majore de 1 milliard le coût des importations.  

 
La loi de finances a donc été adoptée le 6 février avec une revalorisation des valeurs locatives de 
1,7 %, une poursuite de la baisse des dotations de l’État en valeur constante (même si l’on annonce 
des hausses des enveloppes ces dotations sont inférieures si l’on considère l’impact de l’inflation) et 
une mise à contribution des collectivités selon deux axes. Je ne sais pas si vous avez entendu parler 
du nouvel acronyme "Dilico", le "dispositif de lissage conjoncturel". Il avait été prévu au niveau du 
projet Barnier de mettre à contribution les collectivités à hauteur de 5 milliards d’euros en prenant un 
certain montant de leurs recettes sur certaines d’entre elles. Cela a été revu et ce n’est plus que 1 
milliard d’euros qui va être ponctionné mais, là, nous sommes concernés. C’est un prélèvement sur 
les ressources qui est plafonné à 2 % en valeur absolue des ressources réelles des collectivités et qui 
serait remboursable sur trois ans. Pour Fontenay-aux-Roses, cela représente un peu plus de 105 K€, 
ce que nous avons appris après avoir écrit le document, et nous serions normalement remboursés par 
tiers à hauteur de 90 %. 
Une hausse par contre du taux de cotisation employeur de la CNRACL (caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales) qui est largement déficitaire. Cette hausse va nous coûter cette 
année 250 K€ et je crois que nous aurons encore une hausse identique pendant trois ans. 
D’autre part, selon un mode de calcul de la répartition du FPIC (fonds de péréquation 
intracommunautaire), les communes riches paient pour les communes pauvres. Alors que nous 
recevons au titre du fonds de solidarité de la Région Ile-de-France, nous reversons au titre du FPIC 
parce que le Territoire Vallée Sud-Grand Paris est considéré comme riche, ce qui n’est pas totalement 
faux. Cela va toutefois nous pénaliser d’environ 200 K€. 
Nous perdons ainsi pas mal de recettes. 
 
Orientations budgétaires 2025 
L’adoption tardive de la loi de finances a fait peser sur la préparation budgétaire de la Ville une 
incertitude certaine concernant l’évolution des dépenses et des recettes. Il est clair que les services 
finances et Jennifer vont devoir reprendre leur calculette, ce qui a d’ailleurs déjà commencé. Son 
adoption le 6 février dernier va amener la Ville à revoir certains équilibres pour tenir compte des 
dispositions qui nous concernent tant au niveau des recettes que des dépenses. Notre volonté 
toutefois pour 2025 demeure : 

• Poursuivre l’amélioration de la qualité des services offerts aux Fontenaisiens tout en 
poursuivant notre lutte contre le dérèglement climatique (le terme réchauffement climatique 
étant un peu réducteur). 

• Renforcer nos actions en faveur des plus fragiles et de la réussite éducative. 
• Conserver une situation financière saine et restituer du pouvoir d’achat aux Fontenaisiens en 

allégeant leurs charges fiscales. 
 
Dépenses de fonctionnement : 
Elles sont anticipées à 43,4 M€ contre 42,9 M€, soit une hausse de 1,2 %, ce qui n’est pas énorme. 
Cela est dû notamment à une diminution du prix de l’énergie de l’ordre de 280 K€ sous le double effet 
de la baisse des prix et toujours des économies que nous réalisons au fur et à mesure que nous 
rénovons nos bâtiments publics. 
Une hausse des charges de personnels modérée que nous évaluons à 300 K€. Le gouvernement 
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ayant annoncé qu’il n’y aurait pas de hausse de l’indice de la fonction publique, cette hausse est donc 
essentiellement due au GVT (glissement vieillesse technicité), les facteurs ayant entrainé une hausse 
en 2024 ne devant pas se reproduire cette année : le point d’indice ne bougera pas, le RIFSEEP a été 
revu et est maintenant stabilisé et je ne pense pas que la prime pouvoir d’achat soit prévue cette 
année. 
Les mêmes causes produisant les mêmes effets nous avons par contre là aussi une hausse du FCCT 
au niveau de VSGP pour 156 K€, c’est l’application mécanique du taux de 1,7 % et du taux de 
dynamisme de la taxe foncière. 
Nous maintenons une politique active en faveur des Fontenaisiens avec : 

• une action de 710 K€ en direction de l’enfance et de la petite enfance,  
• un budget supplémentaire de 128 K€ en soutien aux acteurs locaux, 
• un montant de 390 K€ en direction de la santé et de la solidarité. 

 
À noter également une hausse du FPIC de 200 K€ et des dépenses ponctuelles de 115 K€ liées à 
l’expérimentation du stationnement payant rue Boucicaut – nous en avons parlé à plusieurs reprises 
et un groupe de réflexion travaille sur ce sujet – ainsi qu’au financement d’une AMO pour le passage 
au 100 % fibre. Vous avez peut-être entendu dire qu’Orange allait résilier tous les filaires à base de 
cuivre et qu’il nous fallait donc passer à la fibre. 
Nous maintenons nos aides aux associations et aux établissements publics administratifs que sont le 
CCJL et le CCAS, et le fameux Dilico, le dispositif de lissage conjoncturel, pour 105 K€. 
 
Voilà les grands axes de dépenses nouvelles. 
 
Recettes de fonctionnement : 
Elles sont anticipées à 46,3 M€, en hausse de 200 K€, contre 47 M€, hors baisse de la taxe foncière. 
Si nous n’avions pas baissé la taxe foncière nous aurions encaissé un peu plus de 47 M€ de recettes. 
Hausse des recettes d’exploitation du fait de la hausse des tarifs et des fréquentations grâce à la 
réouverture des berceaux suite aux recrutements réalisés et aux plages horaires élargies. 
Une baisse en revanche des participations de l’État de 230 K€ liée à la baisse de notre population. 
Nous verrons si le recensement confirme ou pas ces éléments mais il est clair que l’absence de 
construction et de nouvelles livraisons nous pénalise fortement. Je crois que deux questions 
aujourd’hui sont en lien avec la fermeture des classes. Ces fermetures de classe se produisent 
partout, je tiens d’ailleurs à la disposition de ceux qui le souhaitent l’ensemble des fermetures de 
classes sur les Hauts-de-Seine. Quand on voit que des villes qui construisent à outrance comme 
Bagneux et Châtenay-Malabry ferment des classes il ne faut donc pas s’étonner qu’une Ville comme 
Fontenay, qui ne livre rien ou si peu, connaisse des fermetures de classes. 
 
La hausse des impôts suite à la revalorisation des bases a été calculée à 1,13 M€ sous l’effet des 
bases fiscales et des retours en imposition. Vous savez que suite à la vente du patrimoine ICADE en 
2011, ces immeubles rentrant dans le patrimoine de bailleurs sociaux étaient exonérés de taxes 
foncières et qu’à partir de cette année ils vont progressivement re-rentrer dans les bases fiscales, ce 
qui va nous permettre de récupérer certaines sommes.  
Nous anticipons une croissance des droits de mutation à titre onéreux. Nous avons déjà observé à 
partir de l’année dernière que cela repartait un peu – je valide tous ces encaissements régulièrement. 
Souhaitons que cela continue, surtout s’il y a une baisse des taux d’intérêts. Comme les prix ont 
baissé, si les taux d’intérêts baissent cela ne peut être que favorable. 
De ce fait nous allons alléger les impôts fonciers en faveur des Fontenaisiens en ristournant 830 K€. 
Nous voyons donc que la revalorisation des bases fiscales entraine 1,13 K€ de hausse et que nous en 
ristournons 830 K€ aux Fontenaisiens, soit une baisse de 5 % du taux de base de la taxe foncière. Le 
taux de taxe foncière de Fontenay sera inférieur de 1,5 point à la moyenne de l’échantillon définie par 
la Chambre régionale des Comptes, en sachant qu’il y a bien évidemment le taux mais aussi les 
valeurs de bases. Et nous avons les bases les plus faibles de l’échantillon au niveau de Vallée Sud-
Grand Paris ; même Bagneux a des bases supérieures aux nôtres (voir le graphique sur le 
PowerPoint). 
 
Programme d’investissement : 
Nous poursuivons notre programme d’investissement. Je vous avais présenté au mois de décembre, 
de mémoire, les différentes AP/CP qui constituent le programme pluriannuel d’investissement pour 
répondre aux besoins d’amélioration de nos équipements et faire face au défi climatique. Nous allons 
investir environ 7 M€ dans ce programme d’investissement pluriannuel, sachant que certains 
programmes en cours sont assortis de budgets assez précis et que d’autres en sont encore au stade 
de projet et donc susceptibles de modifications, tant dans leur définition que dans leur coût. Il est clair 
que lorsqu’on lance un programme on a une estimation de ce que l’on compte faire. Viennent ensuite 
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les avancements, les réponses aux appels d’offres et les contraintes techniques qui peuvent nous 
faire modifier quelque peu ces coûts. 
 
Renouvellements courants : 
Nous comptons investir 1,8 M€ pour l’entretien du patrimoine et de l’espace public, soit un 
investissement en hausse de 30 %. 
Nous maintenons une enveloppe de 30 000 € pour le budget participatif. 
Au total, nous prévoyons une enveloppe d’investissement, toujours hors reports, de 8,5 M€, ce qui est 
à peu près notre force de frappe annuelle. 
 
Ce financement sera assuré par : 

• la capacité d’autofinancement de la Ville, 
• des financements extérieurs pou 3,2 M€,  
• des ressources propres provenant de la cession d’actifs pour 1,4 M€, 
• le fonds de compensation de TVA et des taxes d’aménagement pour 1,5 M€, 
• et le solde par un emprunt équivalent au remboursement au capital effectué en 2025. Notre 

dette restera donc stable, au même niveau qu’en 2024, soit 29,5 M€. 
 
De ce fait nous anticipons un résultat de 800 K€ d’épargne nette nous permettant d’autofinancer nos 
investissements sans recourir à l’emprunt excessif. Il est vrai que nous pensions avoir un peu plus 
mais les différentes mesures prises dans le cadre de la loi de finances ont bien amputé cette épargne 
nette. 
Un recours à la dette qui restera donc stable à 1 188 € par habitant, poursuivant ainsi notre stratégie 
de gestion prudente de notre dette et un taux d’épargne brute à 6,3 %, en légère diminution mais qui 
devrait s’améliorer par retour en imposition de nombreuses bases exonérées depuis 2011, ce qui 
devrait dégager environ 1 M€ de bases fiscales en plus jusqu’en 2028. En cumulé cela représente 
donc une belle enveloppe. 
 
Je n’insisterai pas sur le budget annuel de la Halle aux Comestibles que vous avez dans le rapport 
dans la mesure où il s’agit d’un premier exercice un peu spécifique puisqu’il s’étale d’une part sur 14 
mois et de demi en produit, d’octobre 2023 à décembre 2024, et que, d’autre part, une partie des 
charges ont été supportées par le budget de la Ville. Il va donc nous falloir retravailler tous ces 
éléments afin d’arriver à une situation suffisamment claire pour établir des prévisionnels plus précis. 
 
Nous voyons que les mesures prises en 2023 ont porté leurs fruits en 2024, même si nous avons eu 
une hausse sensible de nos charges de personnel sur 2024. Malgré une loi de finances qui nous met 
à contribution de l’ordre du million d’euros – sans cela nous aurions eu une épargne nette nettement 
plus confortable –, nous poursuivons dans le respect de nos engagements : 

• l’amélioration des services apportés à tous les Fontenaisiens, 
• la poursuite de l’amélioration de notre cadre de vie, 
• l’adaptation de la fiscalité à nos besoins effectifs. Nous avions pris l’engagement en 2023 de 

la baisser si cela nous était possible et nous estimons que c’est le cas en 2025. 
 
Je vous remercie de votre attention et je vous propose d’en débattre. » 
 
M. le Maire : « Merci, M. DELERIN, pour cet exposé. Comme je le fais traditionnellement je vais vous 
assener un discours supplémentaire.  
Le débat d’orientations budgétaire est bien sûr un moment privilégié de l’année budgétaire qui permet 
de faire un point sur les finances de la commune – et il vient d’être fait brillamment par Jean-Luc –, sur 
les projets, tant en fonctionnement qu’en investissement. C’est donc une illustration objective des 
politiques communales qui sont menées par l’équipe municipale en charge et qui trouvent leur 
concrétisation dans le vote du budget que nous aurons à réaliser dans quelques semaines. 
Comme cela a été rappelé, 2025 a une singularité, c’est-à-dire que nous avons préparé le budget 
2025 avec une situation nouvelle qui est de ne pas connaître le budget de l’État et notamment les 
mesures qui seront appliquées aux collectivités territoriales compte tenu de la dissolution de 2024 et 
de la motion de censure du gouvernement Barnier. Cela explique bien sûr que le texte de ce rapport 
d’orientations budgétaires soit un peu moins précis qu’à l’accoutumée ; un certain nombre 
d’incertitudes ont été levées il y a quelques jours mais d’autres ne le sont pas complètement 
notamment pour un certain nombre de modalités de calcul. Des ajustements viendront donc peut-être 
compléter ce qu’a fort clairement expliqué Jean-Luc. 
 
Une des principales caractéristiques de notre budget est liée à la possibilité qui nous sera offerte 
d’ajuster cette année la taxe foncière à la baisse. Cette décision est d’abord le respect de 
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l’engagement pris il y a deux ans. Je vous rappelle l’année 2023, annus horribilis sur le plan des 
finances puisque nous avions dû faire face à une flambée des prix suite à la guerre en Ukraine : le 
prix du gaz multiplié par 6, passant de 380 000 € à 1,6 M€ en quelques mois, doublant le prix de 
l’électricité, accroissant de 25 % le prix des denrées alimentaires pour notre cuisine centrale et de 
10 % la plupart de nos marchés confiés à des entreprises extérieures, faisant jouer la clause 
automatique qui est généralement contenue dans ces contrats. 
Dans le même temps l’État n’avait pas manqué de nous imposer des dépenses obligatoires 
supplémentaires : revalorisation et augmentation du point d’indice, hausse du SMIC, hausse des 
charges URSSAF. Vous vous en rappelez sans doute, cela nous avait conduits à augmenter 
significativement la taxe foncière dans notre commune.  
Cette année, l’ajustement à la baisse est rendu possible par la conjonction de deux éléments. D’une 
part l’accalmie du prix de l’énergie qui reste quand même encore aujourd’hui très supérieur à celui 
qu’il était en 2022 (nous en sommes encore à x 3 par rapport au prix de 2022 pour le gaz) mais aussi 
le fruit des investissements réalisés par notre équipe municipale depuis de nombreuses années en 
matière d’isolation de nos équipements et qui nous a permis de réduire de 40 % notre consommation 
de gaz depuis 2013, de 10 % notre consommation d’électricité, alors même que dans le même temps, 
du fait de la création d’équipements nouveaux ou d’agrandissement d’équipements existants, la 
surface de notre patrimoine communal s’est accrue de 15 % sur la même période avec 
l’agrandissement du gymnase du Parc, le nouveau gymnase du Panorama, les nouveaux vestiaires 
de rugby, etc. Globalement nous avons donc une surface plus importante et nous avons pourtant 
réduit très significativement nos dépenses de gaz notamment mais d’énergie en général. 
Le résultat, c’est que nous dépenserons 800 000 € de moins cette année qu’en 2023 pour ce qu’il est 
convenu d’appeler les fluides et que nous avons décidé de rendre cet argent à nos concitoyens 
fontenaisiens, ce qui nous parait logique, et ce, malgré de nouvelles mesures pénalisantes pour notre 
budget qui ont été rappelées tout à l’heure : hausse de 3 % de la cotisation CNRACL, contribution 
exceptionnelle de 105 000 € pour le fonds de lissage conjoncturel de la dette, mais aussi 
augmentation des cotisations URSSAF. Je devrais dire aussi, comme en témoigne d’ailleurs la 
stabilité des dépenses du 011, c’est-à-dire des dépenses d’achat extérieur, que c’est aussi la rigueur 
de notre gestion et l’absence de dérapage des dépenses qui nous permettent aujourd’hui de pouvoir 
rendre cette somme aux Fontenaisiens. 
 
Le deuxième fait marquant de ce débat d’orientations budgétaires c’est le retour d’une forte attractivité 
de notre Ville en matière de ressources humaines. Rappelons qu’à la suite du Covid notre Ville a 
connu, comme beaucoup de collectivités, ce qu’il a été convenu d’appeler le "Big Quit" avec beaucoup 
de mobilités dans notre personnel communal à la sortie de la période Covid, période où la mobilité 
était d’ailleurs fortement réduite et contrainte, il faut bien le dire. Cela a en plus correspondu dans 
notre Ville à deux années de forts départs en retraite qui ont amené fin 2023 à un taux de postes 
vacants à 22 % de nos effectifs, ce qui est effectivement très significatif, et qui ont amené à accroitre 
la pénibilité dans certains secteurs, nous contraignant d’ailleurs à de fréquents recours à de l’emploi 
temporaire. 
En quelques mois, durant l’année 2024 ce taux de postes vacants est revenu à 13 %, dans la 
moyenne nationale de vacances de postes. Cela a été possible par une politique de revalorisation de 
nos agents à l’occasion notamment de la refonte du régime indemnitaire. Je vous rappelle que près 
de 350 agents ont été revalorisés, dont 75 % de catégories C, et c’est cette forte attractivité qui nous 
amène à la fois à constater une bonne nouvelle, surtout pour la qualité des services publics de notre 
ville et pour la pénibilité et la qualité de vie au travail, mais bien évidemment à constater un coût 
inévitable dans le budget de notre commune puisque, ayant complété les postes, il faut bien sûr les 
payer. 
 
Le reste des orientations budgétaires s’inscrit dans la continuité des priorités municipales depuis 
2020. Jean-Luc l’a rappelé : une priorité environnementale avec la réduction de notre empreinte 
carbone.  
Nous avons livré en 2024 le centre de loisirs Pierre-Bonnard rénové (- 60 % de consommation 
d’énergie). 
Nous avons poursuivi les travaux d’isolation pour Rosa-Bonheur et la réfection des toitures des écoles 
du Parc et de la Roue. 
Nous avons veillé à adapter notre ville aux extrêmes climatiques avec la création du nouveau parc 
Maintenon dans le quartier Scarron qui est un îlot de fraîcheur d’ailleurs mesuré en tant que tel par 
nos services. 
Nous avons réalisé de nouvelles plantations et désimperméabilisation, de nouvelles végétalisations de 
nos cours d’écoles à Scarron, à la Roue, et à l’occasion de rénovations de rues réalisées par le 
Territoire. Je pense aux rues de Bellevue, Philippot, La Boissière, Brown, Durand-Benech.  
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Nous poursuivrons en 2025 avec les rénovations prévues du gymnase des Pervenches, le démarrage 
de la rénovation de l’école des Ormeaux, la renaturation du parc Sainte-Barbe qui a débuté mais 
aussi la rénovation, et là plutôt à titre patrimonial, de notre marché couvert et de notre église avec 
pour mémoire également l’ouverture d’un nouveau parking public à la Cavée. 
 
En matière de réduction de notre empreinte carbone, les rénovations énergétiques de nos résidences 
sociales vont se poursuivre en 2025 avec notamment les rénovations du bailleur Toit et Joie aux 
Champarts ou à Saint-Sauveur après la fin de la rénovation de la résidence de la Roue notamment 
par CDC Habitat. Au total, en deux mandatures nous aurons accompagné près de 60 % de 
rénovations de notre parc social sur 12 ans. 
 
Bien évidemment, dans le cadre de la ZAC du Paradis, nous poursuivrons la reconstruction des Blagis 
pour obtenir un habitat digne et des logements confortables pour les habitants du quartier des 
Paradis. 
 
Je terminerai ce chapitre en parlant du forage du puits de géothermie qui commencera au Panorama 
au troisième trimestre de cette année et qui permettra, une fois en service, la décarbonation de 
15 000 logements, très majoritairement sur la ville de Fontenay-aux-Roses. 
 
Autre priorité : agir pour la réussite scolaire et l’égalité des chances avec la poursuite de notre priorité 
lecture. Je rappelle que nous avions conclu le renforcement de notre partenariat avec l’ASAP, avec 
"Lire et faire lire ", avec l’association AMASCO qui organise des stages pendant les vacances 
scolaires. Il y a quelques jours, j’ai eu le plaisir de lancer dans le cadre de "Quartiers Engagements 
2030" un nouveau partenariat avec "Coup d’Pouce" sur l’école de la Roue qui va permettre 
l’accompagnement personnalisé d’un certain nombre d’enfants en difficulté. Nous poursuivrons 
également les programmes de sensibilisation à la lecture dans les crèches pour commencer dès le 
plus jeune âge. 
Nous poursuivrons aussi "Orchestre à l’école", une très belle expérience qui permet à un certain 
nombre d’enfants de s’initier et de faire des parcours musicaux, y compris au conservatoire de 
musique ensuite. 
Nous continuerons à agir pour l’inclusion avec toujours nos deux classes ULIS, un dispositif 
d’autorégulation pour l’accueil des enfants atteints de troubles du spectre de l’autisme, par ailleurs en 
accroissant notre effort sur les classes découvertes avec notamment une classe découverte pour les 
maternelles. 
 
Nous continuerons à agir pour la solidarité, autre priorité dans une ville qui compte bien sûr beaucoup 
de fragilités sociales, en maintenant un effort financier significatif pour notre centre communal d’action 
sociale dont le travail est à saluer et qui accompagne chaque année plus de 200 familles en difficulté, 
en maintenant les tarifs les plus bas du département. Nous sommes à 0,20 € pour les tarifs des 
premiers quotients familiaux pour la cantine contre environ 1 € pour la plupart des villes voisines. 
Nous maintiendrons également un panier d’élève qui est sensiblement plus élevé que les communes 
limitrophes. 
Nous avons en 2024 pérennisé l’accueil des associations caritatives dans la Maison des Solidarités 
de l’ancienne crèche Fleurie. 
Nous réalisons comme chaque année une veille active contre les expulsions. Je tiens à apporter à 
votre connaissance que cette année encore, alors que 29 expulsions avaient été envisagées en 
Préfecture en début d’année, 25 ont pu d’ores et déjà être évitées grâce à un accompagnement 
adapté, et nous continuons bien évidemment à suivre les 4 cas restants. 
Nous continuerons bien sûr la lutte contre l’isolement notamment de nos concitoyens les plus âgés 
grâce à l’espace loisirs seniors qui organise de nombreuses activités et sorties mais aussi en 
reprenant le club "Juvenior" alors que son financement a été interrompu par le Département. 
 
Nous continuerons aussi à avoir pour priorité la sécurité de nos concitoyens comme cela a été illustré 
lors du récent CLSPD (comité local de sécurité et de prévention de la délinquance) avec, je peux 
aussi vous l’annoncer, d’excellents résultats pour 2024, en nette baisse par rapport à 2023 et se 
rapprochant d’ailleurs de ceux de 2022 où, rappelez-vous, nous étions classés deuxième ville la plus 
sûre d’Ile-de-France. Tout cela grâce : 

• à nos effectifs de police municipale, d’ailleurs désormais équipée de caméras mobiles qui 
permettent la traçabilité de leurs interventions,  

• aux différents dispositifs de prévention, notamment de prévention jeunesse avec le club 
préados, avec Joséphine-Baker,  

• à notre réseau de vidéoprotection que nous continuons à étoffer et au financement des 
systèmes d’alarme pour les particuliers dont le nombre de bénéficiaires continue d’augmenter. 
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Nous continuerons d’agir pour la santé notamment avec la diversification de l’offre de soins au centre 
municipal de santé mais aussi en dehors. 2024 a vu l’apparition de nouvelles consultations de 
dermatologie, de cardiologie. Nous avons par ailleurs vu arriver un nouveau centre de santé bucco-
dentaire avenue du Général-Leclerc et il y a discussion également d’un projet de centre d’imagerie 
dans le projet Potiers-Lombart qui est en train de débuter. Je signalerai également que d’autres 
consultations nouvelles sont en cours de conclusion avec les centres hospitalo-universitaires voisins. 
 
Nous continuerons d’agir pour le sport avec le maintien du chèque sport qui a permis en 2024 à plus 
de 800 enfants d’avoir plus de chances d’accéder à la pratique sportive de leur choix. Nous avons 
inclus le soutien financier à l’Association Sportive Fontenaisienne. Nous poursuivrons aussi les 
rénovations ; j’ai déjà parlé du gymnase des Pervenches et nous avons le terrain de boules de la 
coulée verte avec le Département. Nous finaliserons aussi cette année les projets de rénovation des 
gymnases du Panorama et des Potiers, du club de tennis et du stade du Panorama avec Vallée Sud-
Grand Paris. 
 
Enfin, nous maintiendrons les animations culturelles et festives qui contribuent à notre bien-vivre à 
Fontenay, la brocante, le village de Noël. Je vous rappelle qu’en 2024 plus de 30 000 passages ont 
été observés sur les manèges gratuits de la place De-Gaulle qui ont permis à de nombreux enfants de 
tous les quartiers de Fontenay de se forger des souvenirs communs, les fêtes de la musique et de la 
ville, bien sûr, la chasse aux œufs, et le festival du Jeu fin août organisé par la ludothèque et dont je 
voudrais vous signaler qu’il est désormais classé dans les 10 festivals les plus cotées en matière de 
jeux en France, ce qui est une vraie réussite pour l’ensemble des équipes de la ludothèque que je 
salue ici. 
Bien évidemment, le festival Danses et Musiques ouvertes et le marché de Noël de nos artistes. En 
matière culturelle, je voudrais en profiter pour signaler une exposition remarquable qui aura lieu dans 
quelques semaines à Fontenay-aux-Roses qui est l’illustration de l’œuvre d’Alexandre Noll à 
l’occasion du don d’une œuvre d’Alexandre Noll par sa famille à la Ville. Je voudrais d’ailleurs 
remercier encore la famille TOURANCHET, notamment Dominique TOURANCHET, petit-fils de 
l’artiste, pour le don d’une immense valeur fait à la Ville qui n’ira donc pas dans un grand musée 
américain mais qui sera installé dans le hall de l’hôtel de Ville. 
Enfin, pour terminer le tour culturel, les travaux du théâtre ont débuté et continueront tout au long de 
l’année 2025. 
 
Voilà en quelques mots le panorama de l’année à venir. Retenons que notre Ville a des finances 
saines comme le souligne d’ailleurs l’audit de la Chambre régionale des Comptes en 2023 avec une 
dette qui restera cette année encore inférieure à 30 M€, la plus faible par habitant du territoire, et que 
notre pression fiscale baissera comme cela a été très bien dit par Jean-Luc, pour nous placer dans le 
tiers le plus faible des communes de notre strate en produits. Soulignons enfin que l’année 2026 sera 
encore probablement plus favorable grâce notamment à ce qui a déjà été évoqué, c'est-à-dire que 
nous aurons une petite partie des exonérations des taxes foncières de la vente ICADE qui vont cesser 
en 2025, et qu’une grande partie va arriver en 2026, ce qui nous permettra de voir aussi cette année 
beaucoup plus favorablement sur le plan financier et d’avoir une certaine sérénité quant à la pérennité 
de la baisse que nous réalisons aujourd’hui. 
 
Voilà ce que je voulais vous dire et je vous laisse en débattre. La parole est à M. SOMMIER, puis 
Mme LE FUR et M. MERGY. » 
 
M. SOMMIER : « Merci, M. le Maire. Merci à Jean-Luc DELERIN pour la présentation PowerPoint qu’il 
nous a faite et aussi pour les précisions que vous venez de nous donner, M. le Maire, sur un certain 
nombre de points. Il est vrai que nous avions vraiment besoin de ces précisions parce que je crois que 
j’ai rarement vu un rapport d’orientations budgétaires aussi vide. Je sais que vous avez des difficultés 
pour l’établir de façon correcte compte tenu des incertitudes et des aléas du vote de la loi budgétaire, 
néanmoins, je trouve que, là, nous avons vraiment touché le fond. 
 
Vous avez évoqué l’esquisse de bilan 2024. On en reparlera évidemment lors de l’examen des 
comptes administratifs en mars prochain, mais vous nous dites que l’on a une augmentation des 
dépenses de 6,2 % pour une augmentation des recettes de 1,7 %. Cela vous permet néanmoins de 
dégager quand même un excédent de 3,5 M€ mais cet excédent résulte évidemment de l’explosion de 
la fiscalité décidée en 2023. 
 
Je voudrais revenir sur les charges de personnel car j’avoue que j’ai quelques difficultés sur ce point-
là. Je l’ai exprimé en commission mais je n’ai pas pu avoir de réponse précise. Ces dépenses de 
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personnel impactent fortement les charges de fonctionnement puisqu’elles sont en augmentation de 
plus de 8 %. Nous avons eu 10 % de recrutements de plus, dont 40 ETP d’après ce que j’ai pu 
déduire des chiffres que vous que nous avez donnés. Par contre, il faut reconnaitre que cela a été 
corrigé en catastrophe en décembre dernier par une DM2 pour 1,2 M€. J’avoue que j’ai donc du mal à 
comprendre comment on a pu corriger cette dérive budgétaire, même si je la comprends par rapport 
aux recrutements. Néanmoins, je trouve que le faire au mois de décembre dernier montre quand 
même qu’il y a un problème de suivi au niveau des effectifs. Je retrouve d’ailleurs ce problème de 
suivi dans le dossier ; par exemple, en page 8, on est plutôt à 500 agents ; page 9, on est à 457, puis 
428, on est à 424 en page 23 et 443 ETP en page 9. J’avoue que je ne m’y retrouve pas. Quand 
aurons-nous une situation claire pour les personnels dans cette municipalité ? C’est un problème 
récurrent, on le réclame tous les ans, je pensais que l’on avait eu une amélioration avec le tableau qui 
nous était fourni, avec l’évolution des effectifs, et je m’aperçois que, là, aucun chiffre n’est cohérent. 
Vous dites dans votre rapport que les effectifs en 2023 étaient de 403,88 ETP et quand je regarde le 
compte administratif, qui en principe fait foi et que vous avez signé, on est à 382,08 ETP.  
Au niveau des effectifs je ne sais pas si l’on nous raconte n’importe quoi mais, très honnêtement il y a 
un vrai problème de suivi des effectifs dans cette commune, sachant que de toute façon, de manière 
récurrente aussi, on n’arrive jamais à avoir un organigramme de la Mairie. 
 
Je pense que nous verrons les autres dépenses en mars prochain mais on n’a en fait aucune 
information dans votre rapport. Par exemple, on fait des amalgames, on cumule l’éducation et la santé 
et le seul élément d’explication que l’on a, c’est que l’augmentation des crédits éducation-santé est 
essentiellement liée à la croissance constatée et contrainte de verser à l’OGEC, c'est-à-dire aux 
écoles privées. Je rappelle d’ailleurs que nous contestons très fortement cette augmentation. Ce n’est 
donc que cela qui justifie le volet éducation-santé : je vois 37 500 € pour l’OGEC et, pour ma part, je 
conteste fortement cette augmentation, mais nous aurons certainement l’occasion d’en reparler 
puisque le Préfet a été à nouveau saisi. 
 
Ensuite, sur les produits, le point essentiel est effectivement les impôts et taxes puisque cela 
représente à peu près 75 % des produits à Fontenay-aux-Roses, sachant évidemment, comme vous 
l’avez affirmé, que c’est à partir de la taxe foncière.  
Sur la taxe foncière j’ai repris d’autres donnés par le Maire voisin de Sceaux qui indiquent qu’en 
matière de taxe foncière sur le territoire, Fontenay-aux-Roses se situe en 3e position la plus haute. » 
 
M. le Maire : « Vous ne parlez que des taux, M. SOMMIER. » 
 
M. SOMMIER : « Oui, c’est bien ce que je dis. » 
 
M. le Maire : « Mais cela ne veut rien dire, Sceaux a une valeur locative qui est le double de la nôtre 
et il a le même taux que nous, vous feriez mieux de ne pas revenir dessus. » 
 
M. SOMMIER : « Vous jouez toujours sur l’ambiguïté, je parle bien des taux et à Fontenay-aux-Roses 
ils sont effectivement les plus élevés après Malakoff et Le Plessis-Robinson. 
 
Ensuite, sur les investissements, c’est quand même assez maigre, on a 4,3 M€ en faisant tous les 
fonds de tiroir pour les investissements structurants, cela me parait donc relativement faible. Sur ces 
bases, vous avez essayé de tracer en une page des orientations budgétaires pour 2025. Première 
carence que je vois sur vos orientations budgétaires, vous aviez pris engagement il y a un an dans 
cette même salle et dans le même contexte de discussion sur le rapport d’orientations budgétaires de 
présenter un budget Vert, et j’avoue que j’ai rien vu, pas un mot. Il est vrai que vous avez apporté 
quelques précisions oralement mais cela me satisfait à moitié, j’aimerais bien que l’on ait quelque 
chose de plus précis, surtout que vous vous étiez engagé à le faire. 
 
Ensuite, comme je le disais, les orientations budgétaires 2025 tiennent en une page, la page 25. On 
apprend que la rationalisation des dépenses publiques se traduit sur la restauration scolaire. En 
matière de solidarité le seul exemple que vous citez c’est la continuité du partenariat avec l’ADIL. Sur 
le programme d’éducation petite enfance, la seule chose que vous citez c’est "Promenons-nous dans 
les histoires", une action effectivement très intéressante mais je trouve que c’est quand même assez 
réducteur et, sur l’enfance, il est seulement question des deux séjours scolaires. Et c’est tout ce que 
l’on a sur cette page censée retracer vos priorités pour 2025, avouez quand même que c’est un peu 
juste. 
J’ai oublié, c’est vrai, un point que vous avez évoqué tout à l’heure : rendre payant le stationnement 
en centre-ville, mais nous n’avons aucun chiffrage dans le rapport et aucune modalité. Jean-Luc nous 
a indiqué le chiffre de 115 000 € mais on n’a absolument rien dans le rapport d’orientations 
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budgétaires. 
 
Concernant les recettes, je serai rapide. Il n’y a d’ailleurs qu’un point, la réduction de 5 % de la taxe 
foncière qui sera effectivement un peu écornée avec l’augmentation de 1,7 % des bases. S’agissant 
de votre dernier budget avant les élections municipales, je comprends bien que vous souhaitiez 
rassurer les Fontenaisiens après 60 % d’augmentations en 10 ans en disant que vous faites un geste 
de - 5 % en 2025. 
 
Votre manière de gérer est un peu au coup par coup : "En 2023 j’ai envie d’augmenter les impôts, 
donc j’augmente les impôts", sans savoir exactement l’impact ni le pourquoi. Sur les services, quels 
services en plus ? Je regrette mais, contrairement à ce que vous dites, M. le Maire, vous ne vous 
étiez pas engagé il y a deux ans à revoir la taxe foncière, la preuve. Mme GAGNARD en sait quelque 
chose puisque c’est là-dessus qu’elle s’est fait virer comme Maire adjointe. C’est donc faux, vous 
n’aviez pas d’engagement. Moi, cela me rassure. 
 
Concernant l’investissement, c’est pareil. Vous citez le parking de la Cavée, très bien, cela fait trois ou 
quatre ans que l’on en parle. On s’aperçoit maintenant que, alors qu’on l’a acheté au prix fort, il y a 
encore des aménagements à faire. 
Sur l’école des Ormeaux vous lancez un appel à concours pour la reconstruire, très bien. Et puis, 
j’allais dire, sans réflexion, surtout sur l’aménagement global de la parcelle – je vous l’ai déjà dit – et 
sans prendre en compte les besoins réels. On arrivait en fait à un budget de l’ordre de 15, voire 
17 M€. Là, effectivement, vous faites machine arrière, néanmoins, vos engagements sur cette école 
des Ormeaux vont nous coûter combien ? 500 ou 700 000 € parce qu’il va falloir indemniser ceux qui 
ont postulé ; je pense que l’AMO n’a pas travaillé pour rien et les architectes non plus. 
Sur le parc Sainte-Barbe c’est pareil, vous profitez effectivement qu’il soit déclassé, qu’il ne soit plus 
en espace boisé classé, mais vous découvrez maintenant qu’il y a des carrières. Eh bien oui, il y a 
des carrières à Fontenay-aux-Roses. Les carrières ont été la justification de l’augmentation des coûts 
de rénovation du parc Sainte-Barbe. 
 
Voilà, M. le Maire, vous gérez la Ville en fonction de votre humeur mais cela ne répond pas 
nécessairement au sérieux auquel vous êtes tenu pour présenter vos orientations budgétaires, surtout 
que ce sera le dernier budget de votre mandature. Merci. » 
 
M. le Maire : « Merci, M. SOMMIER. Qui avait demandé la parole ? Mme LE FUR puis M. MERGY. Si 
vous pouviez être un peu plus synthétiques, si j’ose dire, car si chacun d’entre vous parle plus 
longtemps que la majorité, cela va nous emmener très loin. Je veux bien que notre action mérite 
d’innombrables commentaires, qui sont l’essentiel de vos interventions, mais, cela dit, on pourrait 
essayer de parler de l’intérêt de la ville et de l’objet du débat, c'est-à-dire du budget. Merci. » 
 
M. SOMMIER : « Vos interventions ont duré une heure. » 
 
Mme GOUJA : « M. le Maire, mes chers collègues, mon intervention va être très courte parce que, 
malheureusement, nous sommes jeudi, il y a école demain et je suis contrainte de vous quitter, à 
grand regret car j’avais des choses à dire. Je ne pourrai donc pas le faire mais mes collègues le feront 
très bien. Je vous souhaite en tout cas une excellente soirée. » 
 
M. le Maire : « Je vous remercie car c’est très synthétique ! Mme LE FUR. » 
 
Mme LE FUR : « Merci, M. le Maire, je serai tout de même un peu plus longue que Sonia ! 
Je vais prendre la suite de Jean-Yves SOMMIER et essayer de compléter ses propos. C’est vrai que 
je suis d’abord d’accord avec lui, on ressent à la lecture de ce ROB une certaine fatigue, un manque 
d’ambition et de vision pour notre ville qui dénotent un peu. Heureusement que l’on vous a entendu 
juste après la présentation de Jean-Luc, M. le Maire, pour nous donner un peu plus d’éclairage mais 
si l’on résume ce rapport d’orientations budgétaires :  
On revient d’abord sur les résultats de 2024 que nous ne pourrons que mieux commenter en mars 
quand on aura le compte administratif. 
Quelques premières conclusions, tout d’abord des dépenses de fonctionnement en forte hausse avec 
+ 6,2 %, comment l’expliquez-vous ? Il y a tout d’abord cette augmentation du financement de 
l’OGEC, l’école privée Saint-Vincent-de-Paul (eh oui, on y revient toujours, vous le savez !) avec une 
augmentation de 37 000 € que nous contestons et, comme l’a dit Jean-Yves, que nous continuerons à 
contester puisque vous avez quand même une vision assez extensible de la loi, que de notre point de 
vue vous sur-financez l’école privée Fontenay-aux-Roses alors que l’école publique traverse une 
période difficile et qu’on ne voit pas là un soutien probant à l’école. On aura l’occasion d’en reparler au 
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cours de ce conseil municipal puisque plusieurs sujets vont toucher à l’école publique. 
 
Ensuite il y a le personnel communal, on note dans ce rapport d’orientations budgétaires que 22 % 
des postes étaient vacants en décembre 2023. Je suis assez contente de lire que vous assumez enfin 
le fait qu’il y avait un problème car 22 % de postes vacants, c’est beaucoup, et il y a quelque temps, 
quand on vous demandait si tout allait bien en termes de personnels à Fontenay-aux-Roses vous 
nous répondiez qu’il n’y avait pas de problème. Donc, si, il y avait un problème. Aujourd’hui on a 13 % 
de postes vacants fin 2024, c’est donc une amélioration mais, comme le disait Jean-Yves, ce n’est 
pas non plus une amélioration du climat social dans notre collectivité. 
 
Ensuite il y a une phrase que je cite : "La Ville participera à la prise en charge partielle du déficit de la 
concession d’aménagement concernant le périmètre du mail Boucicaut, ce qui génèrera une 
augmentation de la dépense de 160 000 €". Je trouve que cette phrase mérite des explications plus 
claires et plus fournies dans le cadre de ce rapport d’orientations budgétaires. 
 
On passe ensuite aux recettes de fonctionnement qui sont elles aussi en hausse avec + 1,4 % et ce, 
grâce aux Fontenaisiennes et aux Fontenaisiens puisque l’on a l’augmentation des tarifs municipaux 
et l’augmentation de la taxe foncière que l’on ne rappellera pas assez que vous l’avez augmenté par 
trois fois depuis 2014.  
Les dépenses d’investissement sont quant à elles en baisse avec 7,7 M€ contre 10 M€ en 2023. 
 
La deuxième partie de ce rapport se concentre donc sur les orientations budgétaires pour l’année 
2025, orientations plutôt lacunaires. 
Dans les projections figurent des dépenses de fonctionnement qui n’augmentent quasiment plus avec 
+ 0,5 M€ alors qu’en 2024, comme nous l’avons dit, ces dépenses avaient explosé. Alors permettez-
nous quand même de douter de cette projection, surtout que, pour la faire, vous vous basez sur une 
supposition "L’absence d’élections prévues en 2025". Je ne parierai pas là-dessus et j’espère que 
vous avez un peu plus de certitudes pour fixer les autres dépenses pour 2025. 
 
Dans les autres dépenses de fonctionnement projetées, un petit tour par les crèches – pour la 
deuxième fois car il est vrai que j’en ai déjà parlé. De nombreux parents ont du mal à trouver des 
places en crèche et des modes de garde sur Fontenay-aux-Roses et vous nous dites régulièrement 
que vous ne faites pas plus de places en crèche parce qu’il n’y a pas assez d’enfants à Fontenay-aux-
Roses. Mais l’on ne peut pas se plaindre de la baisse du nombre d’enfants lorsque que l’on ne donne 
pas les moyens aux gens d’en avoir. 
Vous avez annoncé un retour du niveau de places en crèche d’avant crise (crise sanitaire de 2019). 
Je salue ici le gros travail qu’a pu faire le service petite enfance pour recruter afin de rouvrir tous les 
berceaux qui avaient été gelés par manque de personnel mais, pour rappel, le niveau de 2019, c’est 5 
crèches municipales pour un total de 203 berceaux, ce qui n’est pas suffisant par rapport au besoin de 
la ville. 
Et puis on parle de la petite enfance mais quid de la question des assistantes maternelles, même de 
ces assistantes maternelles qui proposent une "maison des assistantes maternelles" pour accueillir 
plus d’enfants. Quel accompagnement peut faire la Ville et que peut-elle proposer sur les offres 
privées pour qu’elles soient plus sûres – on a tous vu les scandales qu’il y a eu dans les crèches 
privées – et pour garantir des prix pas exorbitants ? En clair, quelle est votre politique pour 2025 sur la 
petite enfance ? 
 
Sur les voyages scolaires on peut lire qu’en destination des enfants vous prévoyez des séjours 
organisés par les services scolaires, deux séjours pour les élèves d’élémentaire et deux mini-séjours 
pour les maternelles, et en périscolaire quatre séjours organisés durant les vacances estivales. Je 
trouve cela quand même très maigre surtout quand on sait les capacités de développement pour un 
enfant avec ces voyages ; il aurait quand même été intéressant de mettre un peu plus "le paquet" sur 
cette partie-là. 
 
Toujours pour 2025, les projections sur les recettes de fonctionnement. Évidemment je ne pouvais pas 
passer à côté de la grande annonce de l’année, à un an des élections municipales : baisse de la taxe 
foncière de 5 %. Il faut quand même prévenir les propriétaires fontenaisiens, cela ne veut pas dire une 
baisse sur ce qu’ils vont payer puisque la hausse des bases fiscales, qui sera de 1,7 % cette année, 
va compenser à peu près la moitié de la perte de votre baisse... » 
 
Intervention hors micro 
 
Mme LE FUR : « Ils paieront moins mais pas grand-chose, on est bien d’accord là-dessus aussi. Si 
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l’on regarde l’augmentation depuis que vous avez été élu, on voit très bien la différence : grâce à votre 
baisse de 5 % vous allez rendre 0,8 M€ aux Fontenaisiens alors que depuis 2019 vous leur avez pris 
7,5 M€. Je pense que la comparaison chiffrée est très claire ; vous pouvez rire mais le résultat est là. 
 
Et puis cette augmentation, pour quelle augmentation des services publics ? C’est ça aussi la 
question. C’est bien de prélever l’argent mais pourquoi faire ? Nous l’avions déjà dit quand vous avez 
augmenté la taxe foncière, nous ne sommes pas d’accord avec votre projet et l’utilisation de l’argent 
public que vous faites. 
 
Ce qui me permet d’en finir avec les dépenses d’investissement pour 2025. 
Tout d’abord le parc Sainte-Barbe pour 2,7 M€, j’ai envie de dire "pour l’instant" parce que l’on connait 
les projets d’investissement, ils ne font qu’augmenter au fur et à mesure des années. 
La rénovation du marché pour 4,5 M€. Je veux bien croire qu’il y ait besoin de travaux pour ce marché 
mais quand même : dépenser autant pour le marché que pour l’école des Ormeaux (école maternelle 
plus élémentaire) me semble tout de même assez incroyable. 
La rénovation du groupe scolaire des Ormeaux : elle a été repoussée suite à votre "imbroglio 
immobilier", comme on pourrait l’appeler, avec ces problèmes du club préados et du centre de loisirs. 
On espère avoir la présentation d’un projet final assez prochainement au sein de ce conseil. 
Enfin, il reste 1,8 M€ en investissement pour tout le reste, pour tout ce qui n’est pas les gros projets, 
et l’on se demande si ces 1,8 M€ sont tenables lorsque l’on sait que le patrimoine public de la Ville a 
constamment besoin de travaux car c’est aussi cela offrir un service public de qualité : c’est prendre 
soin de son patrimoine au fur et à mesure des années et pas faire uniquement de gros projets 
d’investissement qui nécessitent de fermer la structure pendant plusieurs années, comme vous le 
faites pour le théâtre et pour le cinéma. 
 
Je vais m’arrêter là pour que vous puissiez répondre, tout ce que je peux dire c’est que l’on voit bien 
que c’est un rapport d’orientations budgétaires de fin de mandat avec ses petites annonces 
électoralistes quand même, mais c’est aussi quelque part un rapport d’orientations budgétaires de fin 
de règne puisqu’il n’y a pas de vision pour l’avenir de notre ville. Merci. » 
 
M. le Maire : « L’avenir le dira, Mme LE FUR. Merci. M. MERGY. » 
 
M. MERGY : « Mes collègues sont intervenus longuement sur le rapport d’orientations budgétaires et 
je vais donc m’efforcer de ne pas être redondant avec leurs interventions. 
 
Quand on vous écoute faire votre bilan de l’exercice 2024 on pourrait avoir le sentiment que la Ville 
est bien gérée, que les services publics se portent à merveille, que le patrimoine est bien entretenu, 
que les projets d’investissement sont bien pilotés, et enfin que les agents municipaux s’épanouissent 
tous les jours dans leur travail. Mais tout cela n’est en fait qu’une sorte de décor en carton-pâte dans 
un mauvais film de série Z parce que cela ne reflète en rien la réalité vécue à la fois par les habitants 
de notre ville et par les agents municipaux. 
 
Que s’est-il passé en fait en 2024 ?  
 
En 2024 vous avez notamment laissé les habitants de notre ville qui vivent dans des logements 
sociaux seuls face aux bailleurs sociaux pour essayer d’améliorer leurs conditions de logement 
indignes. Léa POGGI et moi, avec nos faibles moyens d’élus de l’opposition, nous avons finalement 
obtenu plus d’interventions de la part des bailleurs sociaux pour faire des opérations de maintenance 
ou d’entretien que vous avec tous les moyens de la Ville. Ce n’est donc pas une question de moyens 
mais de volonté politique. 
 
En 2024 vous avez continué à laisser à l’abandon un équipement majeur, la cuisine centrale, 
équipement que vous aviez trouvé récent et en bon état en 2014. Mais en n’effectuant ni travaux de 
maintenance ni travaux de maintien en conditions opérationnelles, vous avez laissé cet équipement 
se détériorer, se dégrader, ce qui devait justifier sa destruction pour faire une cuisine centrale 
intercommunale géante. Malheureusement, face au coût exorbitant des travaux et de prise en compte 
des normes réglementaires, vous avez abandonné ce projet et vous avez entretemps gaspillé 
plusieurs centaines de milliers d’euros d’argent public. 
 
En 2024 vous avez souhaité réaliser un grand projet immobilier dans le quartier des Ormeaux en 
détruisant le club préados. Heureusement, face à la mobilisation des Fontenaisiens notamment autour 
de la pétition lancée par Léa et moi qui a obtenu 1 200 signatures, vous avez reculé. Vous avez reculé 
mais en abandonnant aussi le projet de rénovation de l’école des Ormeaux qui, lui, était attendu par 
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les Fontenaisiens. 
 
En 2024 vous avez signé, sans aucune concertation ni information des propriétaires concernés, une 
convention avec l’établissement public foncier d’Ile-de-France qui permet la préemption, voire 
l’expropriation des propriétaires. Je rappelle que cette convention peut obliger les propriétaires à 
vendre leur bien sans qu’ils le souhaitent et à un prix inférieur au prix de marché. L’intervention de 
l’établissement public foncier d’Ile-de-France à Fontenay-aux-Roses est assez surprenante car cet 
établissement intervient généralement sur des sites complexes et pollués et, à ma connaissance, le 
centre-ville et les deux quartiers autour de Marx-Dormoy ne sont ni complexes ni pollués. Avec Léa 
POGGI et les membres des Ateliers fontenaisiens nous avons au contraire apporté notre soutien total 
aux propriétaires concernés au travers d’une capsule vidéo tournée avec trois d’entre eux. » 
 
Intervention hors micro 
 
M. MERGY : « C’est une attaque inqualifiable et tu n’as pas la parole, à ma connaissance. 
Vous avez essayé de privatiser l’assiette foncière et la construction d’un nouveau gymnase aux 
Potiers en le confiant à un promoteur immobilier privé dont ce n’est pas le cœur de métier, avant de 
vous apercevoir que le montage juridique de gré à gré qui était envisagé n’était pas légal. En 
conséquence ce projet a été arrêté et, conséquence pour les sections sportives de l’ASF, du retard sur 
la rénovation de cet équipement et beaucoup d’incertitude sur les créneaux d’entrainement et de 
compétition dans les années à venir. 
 
Vous avez laissé sans entretien les deux terrains de tennis du Panorama pour pouvoir mieux les 
supprimer et réduire encore l’offre sportive sur notre ville. 
 
En 2024 vous avez gaspillé quelques dizaines de milliers d’euros pour mettre de l’enduit superficiel 
sur la piste d’athlétisme au Panorama, avec finalement le même impact que celui qui consisterait à 
mettre un cautère sur une jambe de bois. Dans quelques mois la piste sera de nouveau craquelée 
mais l’important pour vous c’est que cela tienne jusqu’aux élections, après, inch’Allah, comme on dit. 
Vous avez laissé dériver les coûts des projets d’investissement comme le rappelaient mes collègues 
de l’opposition sur le parc Sainte-Barbe. Les travaux viennent à peine de commencer et l’on a déjà un 
triplement du coût du projet d’investissement.  
 
Enfin, malgré l’effort en 2024 vous avez laissé de nombreux postes vacants dans les services 
municipaux, vous avez mis une pression inacceptable sur les agents municipaux, vous avez viré sans 
ménagement le Directeur général des services et méprisé les représentants du personnel. 
 
Pour 2025 vous portez des objectifs ambitieux, notamment sur le niveau d’investissement tout en 
supprimant 35 postes dans les services municipaux. Nous en reparlerons tout à l’heure mais ce n’est 
probablement pas comme cela que vous allez réussir à maitriser les surcoûts des projets qui dérapent 
régulièrement, que vous allez rétablir la qualité du service public ou que vous allez améliorer la 
maintenance du patrimoine municipal. 
 
Vos orientations budgétaires pour 2025 n’ont en fait qu’une seule finalité : laisser penser qu’il est 
crédible et pertinent de baisser la taxe foncière de 5 % après l’avoir augmentée de 70 % depuis 2014. 
Les économies sur les dépenses énergétiques et que vous avez citées à foison, M. le Maire, et la fin 
de la période d’exonération de la taxe foncière d’une partie du patrimoine ex-ICADE ne suffiraient 
malheureusement pas à financer cette baisse des impôts à vocation clairement électoraliste. Alors 
vous proposez un plan de licenciement massif du personnel municipal pour faire des économies sur la 
masse salariale avec les conséquences potentiellement négatives sur le personnel municipal, y 
compris en termes de risques psychosociaux. Nous en reparlerons tout à l’heure puisqu’il y a une 
délibération sur le sujet. 
 
Depuis 11 ans les Fontenaisiens ont payé l’addition sans avoir en retour le niveau de qualité attendu 
en matière de service public à Fontenay-aux-Roses avec par exemple – beaucoup de gens l’ont citée 
– la réduction spectaculaire du nombre de berceaux dans notre ville, reconnue avec courage et 
honnêteté par Mme MERCADIER, élue à la petite enfance. 
 
En 2025 vous prévoyez de redonner la monnaie aux Fontenaisiens pour solde de tout compte et 
surtout pour espérer leur soutien aux élections municipales de mars 2026. 
Mais ne nous leurrons pas. Si par malheur vous êtes élus en 2026 vous serez contraints de 
réembaucher pour rétablir les 35 postes supprimés et, selon toutes probabilités, de ré-augmenter les 
impôts. En effet, cela fait dix ans que je vous assène les mêmes vérités, la nécessité d’adopter un 
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plan de performance pour améliorer la qualité de notre maitrise d’ouvrage et de pilotage des projets 
d’investissement afin de faire des économies qui pourraient bénéficier aux Fontenaisiens. 
 
En conclusion la gestion court-termiste et le manque de vision pour notre ville sont finalement les 
deux mamelles de votre mandat et ils caractérisent votre rapport d’orientations budgétaires malgré 
vos tentatives vaines d’embellir la réalité. » 
 
M. le Maire : « Merci. Nous allons répondre, à moins que Mme GAGNARD veuille en rajouter un petit 
peu. Oui, allons-y. » 
 
Mme GAGNARD : « Je me réjouis tout particulièrement de la baisse de la taxe foncière qui était 
quand même ma position en 2023 de vous demander une clause de revoyure que vous avez 
complètement refusée et c’est pourquoi je m’étais abstenue, et c’est pourquoi vous m’aviez virée de 
votre équipe. Je me réjouis donc. 
J’ai une seule question à poser ce soir, à mon collègue M. DELERIN, Maire adjoint aux finances. Est-
ce qu’il peut nous affirmer, extrêmement sincèrement, que nous allons avoir la capacité en 2025, 
ignorant d’ailleurs les effets domino des différentes baisses de dotations de l’État et des satellites, est-
ce que nous aurons vraiment les moyens de baisser la taxe foncière ou est-ce qu’il s’agit d’un effet 
d’annonce dont on découvrira au fil du budget 2025 qu’il était un petit peu surdimensionné, même si le 
taux reste d’une immense modestie ? Ma question est : est-ce vous affirmez que l’on aura les 
moyens ? » 
 
M. DELERIN : « Il me semble vous avoir déjà répondu mardi soir mais je vais me répéter : c’est ce 
que nous prévoyons. 
  
Intervention hors micro  
 
M. le Maire : « Bien, M. DELERIN a déjà répondu.  
Je vais vous faire quelques réponses parce que, très honnêtement, il y a un nombre d’affirmations 
inexactes ou de postures auxquelles il est presque difficile de répondre tellement c’est aberrant. 
Excusez-moi mais M. SOMMIER s’étonne qu’on ait une DM à passer parce que l’on a embauché 40 
personnes. Mais, oui, on ne pensait effectivement pas – nous l’avions d’ailleurs dit au moment de la 
décision modificative – que la correction de cette baisse d’emplois dans la collectivité se ferait aussi 
vite. Effectivement nous ne l’avions donc pas anticipée dans le budget, je l’admets bien volontiers. 
 
Votre remarque sur l’OGEC est une remarque récurrente, toute l’opposition est vent debout contre 
l’OGEC. Je voudrais juste souligner que la loi est simple, nous donnons à l’OGEC une subvention par 
élève équivalente à ce que nous dépensons par enfant scolarisé dans le public. Nous donnons donc 
beaucoup à l’OGEC pour une raison simple, c’est que nous dépensons beaucoup pour les élèves du 
public, et c’est bien une démonstration que la Ville fait énormément pour ses élèves parce que nous 
avons aujourd’hui, je vous le rappelle et je l’ai cité tout à l’heure... Moi, ce qui me gêne dans le débat 
que nous avons, c’est que vous nous assenez des jugements péremptoires du haut de votre 
expertise ; nous, nous parlons de faits. C’est cela, la différence entre nous, je vous ai parlé de projets 
concrets, vous, vous me parlez de considérations vagues sur ce budget qui serait un budget creux, 
qui serait un budget de fin de régime. C’est du vent, ce que vous dites. Nous, nous parlons de faits, 
nous parlons de projets concrets, nous parlons de choses qui ont été faites dans la ville. D’ailleurs, 
vous parlez assez peu de la ville, en général, vous parlez essentiellement de notre gestion. Nous 
sommes donc enfermés dans un débat particulier. Nous, nous parlons de ce que nous faisons pour la 
ville avec des faits. 
 
Ne vous en déplaise, M. SOMMIER, quand on compare les taux de la Ville de Sceaux à ceux de la 
Ville de Fontenay, ils sont assez voisins, mais les valeurs locatives sont beaucoup plus élevées à 
Sceaux. Or, vous ne payez pas un taux, sur votre feuille de taxe foncière il n’y a pas que le taux. Vous 
pouvez mettre le taux sur votre chèque, ça ne marchera pas ; ce que vous payez, ce sont des euros, 
c'est-à-dire le produit du taux par la valeur locative. En produit, nous ne sommes pas une des villes 
qui paient le moins d’impôts mais nous sommes très nettement en dessous de la moyenne de la 
strate pour ce qui est du produit fiscal, c'est-à-dire ce que paient les gens, et il me semble que c’est ce 
qui est le plus important. On peut en effet se gargariser d’avoir un taux plus ou moins élevé mais 
globalement, avec le même taux, Sceaux récolte 15 à 16 M€ de taxe foncière, ils sont donc 
effectivement plus à l’aise pour gérer la Ville et c’est donc un peu plus facile. Nous, nous avons 
beaucoup moins avec le même taux. 
 
Concernant le budget Vert, je vous précise que ce sera une annexe au compte administratif. Nous ne 



Procès-verbal du Conseil municipal du 13 février 2025  23/62 

l’avons pas intégré car c’était déjà un exercice de style un peu compliqué de faire un ROB sans avoir 
de budget national, cela fera donc partie des analyses qui accompagneront le compte administratif. 
 
Vous avez parlé des Ormeaux, vous écrivez des romans sur les Ormeaux, vous faites des 
storytellings sur les Ormeaux mais nous avons commencé par faire une concertation comme toujours 
pour la définition des besoins, comme dans chaque projet, comme nous l’avons fait pour le gymnase 
du Parc, comme nous l’avons fait pour les rénovations de l’espace public, comme nous l’avons fait à 
chaque fois que nous rénovons dans cette ville. Nous avons donc commencé par faire une 
concertation qui permet la définition des besoins. Nous sommes partis d’une première analyse qui 
tenait compte des 600 logements des Blagis devant être construits en plus sur le quartier des Blagis 
en se disant qu’il faudrait probablement prévoir plusieurs classes en plus. Puis, en 2021 et 2024, nous 
avons sollicité des études sur la démographe scolaire, nous avons vu par ailleurs ce qu’il se passait 
dans les villes proches qui ont pourtant beaucoup construit et dont les écoles qui avaient été prévues 
avec les mêmes ratios, si j’ose dire, de classes par centaines de logements, sont en partie vides. Les 
études que nous avions faites allaient aussi dans le sens d’une baisse de la démographie scolaire et 
l’on a la sensation que cette baisse s’accélère depuis quelques années. Maintenir le même projet pour 
construire des classes qui seraient restées vides aurait donc été une dépense d’argent public à mon 
avis démesurée et inutile, et cela aurait été pour le coup une faute que vous n’auriez pas manqué de 
me reprocher mais, là, à juste raison. 
Nous avons donc été amenés à revoir ce projet. Je veux bien que l’on soit toujours dans l’accusation 
ridicule mais le but est bien la rénovation de l’école des Ormeaux, c’est de cela que l’on parle. 
Ensuite, le fait qu’à la fin du projet nous ayons deux parcelles et que nous puissions les valoriser pour 
financer éventuellement le projet, c’est quelque chose qui est vertueux. Le but n’est pas de faire une 
opération immobilière ; nous n’en avons pas fait dix en onze ans, nous en avons livré zéro sur la 
première mandature. Ce n’est pas à 65 ans que je vais me transformer en promoteur immobilier, M. 
MERGY, c’est votre métier, pas le mien. » 
 
Intervention hors micro 
 
M. le Maire : « Je fais du gaullien, oui, je me sens bien, là ! 
Écoutez, franchement, c’est indécent de faire toujours ce genre de sous-entendu, c’est assez malsain. 
 
Mme LE FUR, j’ai déjà répondu sur le mail Boucicaut. Oui, nous, nous faisons des études avant de 
lancer les projets, et cela coûte de l’argent, mais cela coûte moins d’argent que le fait de se retrouver 
par exemple avec un marché couvert qui finit par coûter le double de ce qui avait été prévu et qui en 
plus est en ruine dix ans plus tard ! Il y a donc quelques avantages à faire des études préalables, cela 
fait partie de la gestion normale des collectivités. On ne peut pas faire des projets à 5, 8 ou 10 M€ et 
puis partir comme cela la fleur au fusil en disant "Allez hop, on ne va pas faire d’étude parce que 
bon...", moyennant quoi on a des caves qui sont régulièrement inondées dans les immeubles à côté 
du marché parce que l’on a oublié qu’il ne fallait pas combler les canaux de drainage qui se baladent 
un peu partout dans la ville. Cela vaut donc le coup de faire des études, on aurait peut-être fait des 
sondages un peu plus poussés et l’on aurait peut-être vu cela. Alors, évidemment, cela aurait coûté 
50 000 € mais c’est comme cela, sinon on fait n’importe quoi. Je revendique donc le fait de faire des 
études et, accessoirement, le problème du mail Boucicaut est d’une très grande complexité juridique. 
Une étude spécialisée est d’ailleurs en train de se casser la tête pour faire le découpage en volumes 
des différentes parcelles de façon à pouvoir éventuellement récupérer l’espace public, et cela va 
coûter de l’argent, oui, sinon, ce n’est pas possible de le faire. À chaque fois vous poussez des cris 
d’orfraie mais ce qui me gêne c’est lorsque l’on ne fait pas d’étude, quand on ne prend pas 
d’assurance dommages-ouvrage car à la fin c’est la Ville qui trinque, et cela, c’est l’Histoire. 
 
Mme LE FUR, vous nous expliquez que l’on ne fait rien mais j’ai cité un très grand nombre de 
rénovations. Je vous ai donné le bilan de notre mi-mandat, derrière il y a un petit serpent, il y a toutes 
les rénovations que nous avons faites depuis dix ans ; nous avons déversé sur cette ville plus de 
120 M€ d’investissement. Si vous considérez, comme cela a été dit par un certain nombre de 
membres de l’opposition, que rénover l’espace public correspond à des dépenses d’apparat qui ne 
servent finalement à rien, pour les trouver finalement exceptionnelles quand elles arrivent dans la ville 
voisine de Bagneux où la rénovation de la place Dampierre a d’ailleurs coûté deux fois plus cher au 
mètre carré que chez nous. Je n’ai rien contre, c’est d’ailleurs une très belle place mais, visiblement, 
vous trouvez cela très bien quand c’est dans la ville de Bagneux mais c’est de l’apparat quand c’est 
chez nous. Comprenne qui pourra, finalement.  
 
Nous avons rénové un très grand nombre de rues, des places du centre-ville, des gymnases, des 
équipements sportifs. À chaque fois vous trouvez que c’est trop bien ou pas assez bien, d’ailleurs. La 
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halle sportive du Panorama, ce n’est pas assez bien, les vestiaires du rugby, c’est trop bien et c’est 
utile, pour le parc on peut s’en tirer à 2 M€, vous voudriez faire un gymnase central de ville avec des 
tribunes pour 2 M€, mais vous vivez dans un monde parallèle, excusez-moi ! Pourtant vous le savez, 
M. MERGY, vous avez quand même été aux affaires, vous avez géré cette Ville, mais on a 
l’impression que la démonstration n’a pas besoin d’avoir de rapport avec la réalité.  
 
Mme LE FUR vous confondez un peu les choses, nous n’avons pas prévu que le projet des Ormeaux 
coûte 1,7 M€. Il va coûter 1,7 M€ cette année mais le projet va s’étendre sur plusieurs années, à la 
différence du marché qui, lui, sera sur une seule année. La somme indiquée dans le budget pour 
l’opération correspond donc à la totalité de la somme que nous allons dépenser pour le marché, mais 
pour les Ormeaux c’est sur plusieurs années. Je vous rassure, ce projet nous coûtera probablement 5 
ou 6 M€. Les coûts doivent être finalisés car nous avons changé l’ordre des phases. Ce qui figure ici, 
c’est la première phase. 
 
M. MERGY, vous avez toujours ce défaut de parler au nom des habitants. Moi, je ne me permets pas 
de dire "les habitants pensent que..." et pourtant je suis le Maire, élu avec une majorité de voix, vous 
m’excuserez. Mais à chaque fois vous dites "Les agents communaux pensent que... les habitants 
pensent que..." mais qu’est-ce qui vous permet de dire cela ? Au nom de quoi vous vous permettez de 
mépriser les gens à ce point-là ? Ils vous ont donné un mandat ? Non, qu’est-ce qui vous autorise 
donc à parler au nom des autres ? À chaque fois cela me choque, car, moi, je ne me le permettrais 
même pas. Il me semble que nous avons eu plus de voix et que nous avons été élus mais je ne me 
permettrais pas de parler comme cela au nom des autres sur des sujets sur lesquels je ne les ai pas 
consultés. 
 
Ensuite, sur le logement indigne, excusez-moi mais quand nous sommes arrivés en 2014, non 
seulement rien n’avait été fait sur le quartier des Blagis depuis des années mais, de plus, on avait 
juste omis de dire aux habitants qu’il ne fallait pas qu’ils fassent de travaux parce qu’il y avait de 
l’amiante partout ; on a mis tout cela sous les tapis. Aucune résidence sociale n’avait été rénovée et 
maintenant vous venez nous donner des leçons de défense des habitants parce que vous doublez les 
interventions de la Mairie auprès de VSGP en envoyant un courrier, c’est pathétique. J’étais encore 
hier avec la gardienne aux Sorrières parce que nous essayons de faire du réglage avec VSGP pour 
que les encombrants soient ramassés, avant-hier nous étions du côté de la rue Gabriel-Péri, il y a 
deux mois nous étions sur le terrain au niveau des Paradis parce qu’il y a effectivement des 
problèmes. Les bailleurs ont de moins en moins d’argent, la quasi-totalité des bailleurs ne font plus 
leur travail aujourd’hui, c'est-à-dire qu’ils ne font plus sérieusement leur travail d’entretien des parties 
communes. Je passe mon temps à leur envoyer des courriers chaque semaine pour les obliger à 
intervenir partout. Nous avons donc les informations et ce n’est pas parce que de temps en temps 
vous rencontrez un habitant et que vous faites un courrier auquel on vous répond poliment parce que 
ce sont des gens polis... C’est un combat aujourd’hui d’être aux côtés des habitants qui logent dans 
les résidences sociales parce qu’on a l’impression aujourd’hui qu’il y a de moins en moins de 
gardiens. Auparavant il y en avait un pour 70 logements, maintenant il y en a un pour 200 ; il y a un 
gardien pour plusieurs résidences si bien qu’il n’est jamais là. Nous sommes donc obligés de les 
pourchasser, de les menacer. Maintenant, l’État voudrait qu’on leur donne de l’argent en plus pour 
qu’ils fassent l’entretien alors qu’ils sont déjà censés le faire avec les charges des locataires, c’est 
donc quelque chose d’assez surprenant et l’on se mobilise, on envoie des gens sur le terrain, on 
essaie de remonter les informations le plus vite possible. On crée, on suscite des chaines WhatsApp 
notamment aux Blagis où les gens se relaient pour donner l’alerte dès qu’il y a un encombrant lâché 
sur le terrain afin d’appeler tout de suite Vallée Sud-Grand Paris car dès que quelque chose est laissé 
en place car cela prend très vite des proportions qui débordent les possibilités d’intervention. Bref, je 
pense que l’on s’écarte ici du budget. 
 
M. MERGY, vous êtes revenu sur le fantasme de l’EPFIF, mais enfin de nous deux c’est vous qui êtes 
le promoteur immobilier, vous êtes bien dans une filière de la SNCF qui vend des friches pour les 
transformer en logements, vous avez donc un minimum de connaissance en matière de droit du 
logement et vous savez très bien qu’une mairie n’a pas le droit d’exproprier en dehors du cadre 
extrêmement strict défini par la loi qui est celui d’un projet déclaré d’utilité publique par le Préfet après 
enquête publique, donc après consultation de la population. Tout cela, c’est de la manipulation 
politique parce que vous savez très bien que cela ne peut pas exister, pourquoi affirmez-vous donc 
cela ? D’ailleurs, quand cette affaire est sortie vous admettiez vous-même que... » 
 
Intervention hors micro de M. MERGY 
 
M. le Maire : « Tout comme il y a marqué que votre banque peut gérer pour vous un portefeuille 
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d’actions à Tokyo mais vous n’avez pas forcément de portefeuille d’actions à Tokyo, vous voyez ce 
que je veux dire. Oui, l’EPFIF, c’est une convention-type que nous avons signé. » 
 
Intervention hors micro de M. MERGY 
 
M. le Maire : « Dans les conventions-type il y a toujours tout ce qu’est capable de faire... de la même 
façon qu’ils sont capables de faire de l’aménagement... » 
 
Intervention hors micro  
 
M. le Maire : « Écoutez, je trouve cela insultant. Si, c’est de l’insulte pure et simple. Le conseil 
municipal a délibéré, nous avons expliqué pour quoi c’était fait, ce n’est pas possible d’exproprier des 
gens... de plus, vous êtes allé raconter cela à des dames un peu fragiles, mais cela n’a pas lieu 
d’arriver. Même les préemptions ne peuvent avoir lieu que s’il y a une décision de la municipalité, c’est 
écrit dans la convention et ça dit bien ce que ça veut dire. C’est un vote du conseil municipal et l’on ne 
peut donc pas faire n’importe quoi. C’est dans le titre, c’est une convention de "veille foncière", ce 
n’est pas un projet que l’on accompagne mais une veille foncière qui nous permet au contraire de 
protéger le centre-ville de constructions qui risqueraient d’apparaitre sur de grandes parcelles et qui 
ne seraient pas souhaitées par la Ville parce que trop volumineuses. 
Ensuite, ce n’est pas votre coup d’essai mais, franchement, pourquoi faire de la désinformation à ce 
point-là ? Nous sommes à Fontenay-aux-Roses et non pas aux États-Unis. Je sais bien que vous y 
avez vécu mais quand même. 
 
Accessoirement je trouve assez extraordinaire que vous fassiez tous l’amalgame entre les postes 
supprimés. Non, nous n’avons pas décidé de limoger la moitié du personnel, c’est absurde. Vous le 
savez très bien et c’est pour ça que cela m’agace un peu, je vous l’avoue. Évidemment, dans la 
fonction publique territoriale, quand un agent change de grade il ne veut plus occuper le poste sur 
lequel il était, nous sommes donc obligés de supprimer le poste qu’il occupait et d’en créer un 
nouveau, mais l’agent est toujours là, il est toujours employé par la Ville, simplement son poste a été 
détruit pour en recréer un. Évidemment vous ne savez pas ce que c’est puisque, à votre époque, 
lorsque vous étiez adjoint aux finances de cette Ville, M. MERGY, il n’y a quasiment pas eu 
d’avancements de grade parce que la Ville les bloquait tous. Ce n’est pas moi qui le dis ce sont les 
syndicats, demandez-leur. Nous, nous faisons des avancements de grade alors nous sommes 
effectivement régulièrement amenés à faire... vous savez, contrairement à vous je vois souvent les 
syndicats parce qu’il y a dans cette Ville un dialogue social continu. Je les vois au moins une ou deux 
fois par mois et nous avons l’occasion de nous entretenir des problématiques de la Ville et d’échanger 
des informations. Effectivement, les avancements de grade n’existaient pas beaucoup avant 2014, on 
peut faire vérifier, si vous le voulez. 
 
J’ai dit ce que j’avais à dire, vous avez dit ce que vous aviez à dire. Moi, de toute façon, je n’anticipe 
pas la décision des Fontenaisiens, je suis bien trop prudent et humble pour savoir ce qu’ils 
décideront ; peut-être vous donneront-ils les clés de cette Ville, ce sera leur décision et elle sera 
respectable. En attendant je ne prétends pas parler à leur place et nous continuons à gérer aussi bien 
que nous le pouvons. Nous avons peut-être des défauts, nous ne sommes sûrement pas parfaits mais 
en tout cas nous faisons les choses du mieux possible et, je le crois, avec quelques résultats, mais là 
encore ce sont les Fontenaisiens qui en décideront.  
 
Merci à vous, nous prenons acte du débat sur le rapport d’orientations budgétaires et je vous propose 
une petite pause pour détendre tout de monde. » 
 
 
Suspension de séance à 21h50 
Réouverture de séance à 22h05. 
 
 
M. le Maire : « Nous reprenons la séance et je vais donc procéder à l’appel (Appel). 
On m’informe qu’il faut que nous fassions malgré tout un vote pour acter le fait que le débat 
d’orientations budgétaires a eu lieu. Je vous propose donc d’en délibérer. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Je précise que nous nous sommes prononcés sur le fait qu’il y a bien eu un débat, il ne s’agit pas 
d’une validation des orientations budgétaires de la municipalité, je vous rassure. » 
 
Le Conseil municipal prend acte qu’un débat sur les orientations budgétaires relatif au budget primitif 
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2025 s’est tenu en séance le 13 février 2025 sur la base d’un rapport d’orientations budgétaires. 
 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme SAUCY 
(pouvoir à Mme GAGNARD), Mme LECUYER, M. HOUCINI, Mme PORTALIER-JEUSSE, M. 
GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, 
Mme MERLIER, Mme GAGNARD, M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à 
Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme BROBECKER), Mme POGGI, Mme 
LE FUR, prennent acte] 
 
M. le Maire : « nous poursuivons avec l’avenant n°2 au Contrat de Développement-Ville, 
 M. DELERIN poursuit. » 
 

 
3- Avenant n°2 au Contrat de Développement Département-Ville 2023-2025 

 
Rapporteur : JL. DELERIN 

 
Rapport de présentation 

 
Le Conseil municipal de Fontenay-aux-Roses, par délibération en date du 12 décembre 2022 et la 
Commission permanente du Conseil permanente du Conseil départementale, par délibération en date 
du 28 novembre 2022, ont approuvé la conclusion d’un contrat de développement Département-Ville 
(CDDV) pour la période 2023-2025. Il constitue le support juridique au soutien financier du 
département, en matière d’investissement ainsi qu’en matière de fonctionnement. 
L’article 9 du contrat prévoit que toute modification des conditions ou modalités d’exécution du contrat 
de développement, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci 
précisera les éléments modifiés, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause l’objet du 
présent contrat. 
 
Un avenant n°1, ayant pour objet l’ajustement des enveloppes de subventions de fonctionnement 
concernant la politique de la ville, a été approuvé par le Conseil départemental par délibération en 
date du 5 juillet 2024 et par le Conseil municipal par délibération en date du 26 septembre 2024. 
 
Deux modifications importantes du dispositif de contractualisation à partir de l’année 2025 sont 
aujourd’hui intégrées par le présent avenant n°2, approuvé par la Commission permanente du Conseil 
départementale en date du 25 novembre 2024 : 

- la suspension du mécanisme d’indexation annuelle des enveloppes de subvention de 
fonctionnement en fonction de l’inflation qui a été initié par la délibération du Conseil 
départemental du 11 décembre 2020 (rapport n°20.118) 

- l’intégration au contrat de développement des subventions départementales de 
fonctionnement en matière de prévention de la délinquance. Cette intégration nécessite une 
dérogation à l’article 9 précité en ce qu’elle modifie l’objet du contrat et son montant global.  

 
La modification du contrat en matière de programmation de fonctionnement majore de 13 K€ par an le 
plafond des subventions versées par le Département dans le cadre du CDDV pour le financement 
d’actions sur la thématique de la prévention de la délinquance. 
 
Le montant des concours financiers du département, une fois intégré ce second avenant s’élève sur la 
période 2023-2025 à 6 855 K€ réparti en investissement (6 M€ de subventions accordées pour la 
réalisation de cinq opérations1) et en fonctionnement (855 K€ sur 2023-2025 pour le financement de 
cinq actions2).  
 

 

1 Les rénovations de l’Église Saint-Pierre-et-Saint-Paul, du groupe scolaire des Ormeaux et du gymnase des 

Pervenches, la création d’un parcours nature intergénérationnel, ainsi que la création d’un espace solidarités et 
petite enfance. 
2 Le financement des établissements municipaux d’accueil du jeune enfant, du relais d’assistantes maternelles, 
les activités de cohésion sociale, lien social et solidarité ; la politique de la Ville (2024-25) ainsi que la 

prévention de la délinquance (2025). 
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_________________________ 

 
M. DELERIN : « Le conseil municipal a donné son accord par délibération le 12 décembre 2022 pour 
la signature du contrat de développement Département-Ville pour la période 2023-2025. Le 26 
septembre 2024, après avoir analysé la délibération modificative sur les frais de personnel, nous 
avons aussi validé l’avenant n°1 qui intégrait de nouvelles subventions possibles, notamment, de 
mémoire, pour l’activité scolaire. 
Pour 2025 deux modifications importantes au dispositif de contrat avec le Département : 

• la suspension du mécanisme d’indexation annuelle des enveloppes de subvention de 
fonctionnement ; 

• l’intégration au contrat de développement des subventions départementales de 
fonctionnement en matière de prévention de la délinquance. Cette intégration nécessite une 
dérogation à l’article 9 précité en ce qu’elle modifie l’objet du contrat et son montant global.  

Il nous faut donc valider cette modification, sachant que le montant des concours financiers du 
Département ainsi intégré sur ce second avenant s’élève sur la période à 6 855 K€. L’avenant n°2 
porte sur une somme de 13 K€. 
J’en rapporte conformément au rapport et vous remercie d’en délibérer. » 
 
M. le Maire : « C’est donc une délibération que l’on peut qualifier de technique. Mme la Conseillère 
départementale, je vous en prie. » 
 
Mme BROBECKER : « Merci, M. le Maire. Nous voterons évidemment cette délibération qui est aussi 
votée en conseil départemental. C’est néanmoins l’occasion de faire un point sur le programme 
d’investissement financier. L’année dernière nous vous avions posé des questions en séance et vous 
n’aviez pas répondu. Vous aviez dit que vous le feriez par écrit et j’imagine donc que vous vous 
attendiez à ce que l’on vous repose ces questions qui sont des questions vraiment factuelles. 
Les dépenses d’investissement sont donc indiquées dans ce point. Il y a la création d’un parcours 
nature intergénérationnel de 2,7 M€ financé à hauteur de 825 000 € par le Département avec 
réaménagement du parc Sainte-Barbe, rénovation de la Halle aux Comestibles et création d’une 
ferme-refuge qui a été annulée. Le réaménagement du parc Sainte-Barbe à 2,7 M€ et une Halle aux 
Comestibles à 3,6 M€, cela fait 6,3 M€, c’est donc loin des 2,7 M€ dont on a parlé, mais on en a parlé 
tout à l’heure. 
 
Il y a un point sur la rénovation de l’église Saint-Pierre-Saint-Paul avec des travaux qui étaient prévus 
de juin 2023 à décembre 2024 pour un montant de 1,9 M€ avec une subvention de 360 000 € et un 
budget qui est finalement de 2,1 M€, donc le double. 
Nous avions donc posé cette question en février 2024 et nous n’avions pas eu de réponse. Qu’est-ce 
qui avait donc motivé cela ? Il y avait donc restauration des bas-côtés et des colonnes, aménagement 
des chapelles latérales, rénovation de l’éclairage et de la sonorisation, changement des systèmes 
d’électrification de l’orgue. Pouvez-vous donc nous répondre sur ce point-là ? 
 
Mes collègues vous ont déjà parlé de la rénovation du groupe scolaire des Ormeaux. 
Il y a la création de l’espace solidarités et petite enfance de janvier à septembre 2024 avec un 
montant à 2 M€ et un financement à 640 000 € et enfin la rénovation du gymnase des Pervenches de 
janvier à septembre 2025 avec un montant estimé à 943 000 € avec une subvention à 330 000 €. 
Pourrait-on avoir un point factuel ? » 
 
M. le Maire : « Vous êtes un peu dure avec moi parce que je ne connais pas tous les montants exacts 
de tête. Ce qui est exact c’est que le montant global du contrat départemental en investissement est 
de l’ordre de 6 M€, que ces 6 M€ ont été ventilés sur un certain nombre de projets listés dans le 
contrat départemental, que la temporalité de ces projets ayant changé, en particulier pour l’école des 
Ormeaux où un très gros montant été prévu, nous avons décidé de profiter de ce que l’on appelle la 
fongibilité des enveloppes. Le contrat départemental prévoit en effet que le Département peut faire 
varier les montants et faire passer des montants de subventions d’un projet à l’autre mais que nous ne 
pouvons pas intégrer de nouveaux projets dans le contrat.  
 
L’école des Ormeaux est en effet phasée sur un temps un petit peu plus long puisque nous avons été 
obligés de revoir les deux phases de travaux et que nous sollicitons donc moins sur ce contrat pour 
l’école des Ormeaux, même si le prochain contrat de 2025-2028 prendra la suite, ce qui explique que 
le montant pour la rénovation des Ormeaux soit bien supérieur à ce qui est indiqué aujourd’hui sur la 
première phase. 
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Concernant les travaux du parc Sainte-Barbe, un certain nombre de coûts ont été rendus obligatoires 
par l’étude des carrières dont nous avons parlé tout à l’heure. Nous sommes encore en train de 
valider la nécessité ou pas d’injecter les bulles qui ont été trouvées à 15 mètres de profondeur 
puisque, de toute façon, il n’y a pas de construction de prévue ; c’est seulement pour la réalisation 
que l’Office national des carrières nous demandait, pour faire passer les engins, d’injecter du béton 
dans les trous des carrières. Fort heureusement cela ne concerne qu’une toute partie du parc mais il 
est probable que nous soyons tout de même obligés de répondre positivement au moins partiellement 
à cette injonction. 
 
Sur l’église Saint-Pierre-Saint-Paul, qui est la principale question, il y a notamment la réalisation d’une 
expertise complémentaire qui, comme je l’avais évoqué au dernier conseil, a mis en évidence des 
fresques d’origine qui avaient été recouvertes par la peinture il y a une cinquantaine d’années. Nous 
avons donc été obligés d’adapter le projet puisque, ces fresques étant en très bon état de 
conservation puisqu’elles ont été protégées par la peinture, l’architecte du patrimoine a demandé à les 
remettre à jour et à les restaurer plutôt que de réaliser la décoration qui était initialement prévue. Cette 
valeur patrimoniale est bien évidemment très importante et j’ai signé une demande pour que l’église 
Saint-Pierre-Saint-Paul soit classée au patrimoine architectural régional puisqu’il y a aujourd’hui une 
mesure de classement de ce type. Cela peut nous permettre d’ailleurs d’obtenir un certain nombre de 
subventions pour l’entretien et la fin des rénovations mais je pense que cela explique une partie du 
surcoût, l’autre partie étant liée à des travaux de consolidation, de mémoire, sur le bâti.  
 
La rénovation du gymnase des Pervenches est prévue cette année, comme je l’ai annoncé tout à 
l’heure. Je crois que nous avons un peu modifié le projet initial parce que lors de la phase de 
validation des plans nous avons considéré que les vestiaires et les douches prévus dans le projet 
initial étaient quand même de très petite taille et que les espaces de stockage ne paraissaient pas 
aussi grands qu’ils auraient dû l’être. Nous avons donc un peu agrandi l’extension prévue le long de la 
façade latérale du gymnase de façon à avoir des espaces de stockage plus généreux et des vestiaires 
dignes de ce nom pour cette rénovation. Cela explique aussi que nous ayons bien évidemment un 
surcoût lié à cet ajout. 
 
Quant à l’espace de solidarités-crèche, je n’ai pas d’information récente. Je peux vous parler de la 
crèche des Paradis puisque nous sommes en train de nous mettre en ordre de marche pour son 
aménagement intérieur. Je rappelle qu’elle va être construite à partir de 2025 avec une extension du 
nombre de berceaux ; nous devrions peut-être atteindre 56 berceaux, soit 26 de plus que la situation 
actuelle. 
 
Voilà les éléments que je pouvais porter à votre connaissance. Nous allons de toute façon devoir 
délibérer pour la mise à jour des montants qui figurent dans le contrat départemental sous la forme 
d’un nouvel avenant et nous aurons donc de nouveau ce débat plus en détail avec tous les éléments 
techniques et les coûts. Il faut savoir que les coûts ont augmenté dans le cadre de ce que je vous 
expliquais tout à l’heure : la plupart des études ont été faites avant la guerre en Ukraine, c'est-à-dire il 
y a deux ans, et au moment de la signature du contrat départemental en 2023 les coûts des 
différentes opérations étaient donc naturellement un peu sous-estimés du fait de l’augmentation du 
coût des matériaux. Pour notamment la halle du marché, le prix de l’enveloppe en acier a 
significativement augmenté entre le début du projet et la suite. Tous ces éléments-là mis bout à bout 
font que nous sommes obligés de nous adapter aux nouvelles conditions générées. » 
 
Mme BROBECKER : « Il y avait quand même 4 M€ sur 6 M€ qui étaient prévus pour financer une 
école. Vous avez parlé de la baisse démographique mais ce n’est pas une nouveauté, on en parle 
depuis quelques années. Vous comprendrez donc que l’on considère que le projet était très important 
et que, a fortiori dans des contextes compliqués, on souhaite que l’argent public aille plus sur des 
rénovations d’école que sur des parkings, des rénovations de parc à 3 M€ ou une rénovation de 
fresque d’une église. » 
 
M. le Maire : « Il faut déjà savoir ce que l’on veut. Je veux bien que M. MESSIER nous rappelle 
l’urgence écologique à chaque conseil municipal mais lorsque l’on fait des projets qui répondent à 
cette urgence écologique, si vous, vous nous expliquez que ce n’est pas l’urgence et qu’il vaut mieux 
s’occuper des écoles, il faudrait tout de même que vous vous mettiez déjà un peu d’accord. » 
 
Mme BROBECKER : « Vous avez déjà coupé 18 arbres. » 
 
M. le Maire : « Nous allons aussi en planter 40 et les 18 arbres ont été coupés soit parce qu’ils étaient 
déjà morts, ce qui est évidemment définitif, soit parce qu’ils étaient en train de nuire au 
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développement d’arbres plus développés justement et plus anciens. Je ne suis pas un spécialiste 
mais je peux vous dire que des sociétés spécialisées se sont penchées sur le sujet et que le but est 
justement de sauver les grands arbres vraiment patrimoniaux de ce parc. La renaturation des sols 
veut bien dire ce qu’elle veut dire, c'est-à-dire qu’elle permet de remettre dans des conditions plus 
favorables les grands arbres centenaires qui font quand même l’essentiel de la valeur de ce parc. 
Voilà ce que j’avais à vous dire mais nous en reparlerons de toute façon lors du prochain conseil 
probablement.  
 
Je vous propose donc d’en délibérer. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve l’avenant n°2 au contrat de 
développement Département-Ville 2023-2025, autorise M. le Maire à le signer. 
 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme SAUCY 
(pouvoir à Mme GAGNARD), Mme LECUYER, M. HOUCINI, Mme PORTALIER-JEUSSE, M. 
GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, 
Mme MERLIER, Mme GAGNARD, M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à 
Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme BROBECKER), Mme POGGI, Mme 
LE FUR, votent pour] 
 
 

4- Dénomination des deux voies de circulation modifiées à l’occasion de 
l’aménagement de la ZAC des Paradis 

 
Rapporteur : M. RENAUX 
 

Rapport de présentation 
 
Dans le cadre de cette délibération deux voies sont créées afin de desservir l’ensemble des futurs 
projets immobiliers. Ces deux voies prolongent la rue des Paradis ainsi que la rue Paul Verlaine.  
Il est, en effet, nécessaire de procéder à l'attribution des noms de voies modifiées en cohérence avec 
le plan d'aménagement des voies de la ZAC des Paradis.  
 
Cela permettra de faciliter l'identification des nouvelles voies pour les services de secours, la Poste, 
ainsi que pour les autres services publics ou commerciaux.  
Ces deux voies feront par la suite l’objet d’une numérotation, en collaboration avec les services 
extérieurs, pour chacun des halls d’entrée des futurs immeubles collectifs.  
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la dénomination des deux voies de circulation : la 
rue des Paradis dont une portion est modifiée dans son tracé et la rue Paul Verlaine dont une nouvelle 
portion est créée.  
 

_________________________ 

 
M. RENAUX : « Après la destruction d’immeubles de la ZAC des Paradis l’avancement des travaux 
de la construction des deux premiers immeubles, l’un de 72 logements locatifs, l’autre de 90 
logements privés, introduisant ainsi une mixité sociale, nous amène à devoir nommer deux voies qui 
seront dans le domaine public sur le périmètre de la ZAC des Paradis.  
La dénomination est rendue nécessaire dès à présent pour l’identification de ces voies pour les 
services de secours, la Poste et le besoin de raccordement aux différents réseaux.  
Ces deux voies seront l’ouverture du quartier des Paradis sur les autres quartiers, comme c’était l’un 
des objectifs de la réhabilitation de ce quartier. La première voie assurera une traversée nord-sud sur 
l’’ensemble du quartier, de l’avenue Gabriel-Péri jusqu’à l’avenue Jean-Perrin. La seconde voie, 
d’orientation plutôt est-ouest, assurera la traversée perpendiculaire à la première sans passer sous un 
porche, ouvrant ainsi le quartier dans cet axe, de la rue François-Villon à l’avenue Gabriel-Péri. Ces 
deux voies n’étant pas dans le tracé des voies existantes il convient donc aujourd’hui de délibérer 
pour les dénommer. 
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La première rue qui assure donc l’axe nord-sud s’appellera rue Paul-Verlaine. La seconde rue, dans le 
sens est-ouest, s’appellera la rue des Paradis. La numérotation sur l’ensemble de ces voies sera vue 
par la suite. 
J’en rapporte conforme au rapport et vous prie de bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Merci. C’est un peu un non-événement, c'est-à-dire que l’on garde le même nom pour 
des voies déjà existantes. M. MERGY. » 
 
M. MERGY : « Merci, M. le Maire. Je suis bien entendu pour cette délibération et j’en profite pour 
reposer la question qui est arrivée tardivement dans vos services lors du conseil municipal du 12 
décembre. Elle concerne le centre de Bourg-la-Reine qui est dans le même quartier et où il y a 
effectivement un problème de prise en compte par les livreurs, par Amazon, par la Poste, etc. Vous 
m’aviez indiqué à plusieurs reprises que cela allait être pris en compte et je voulais savoir où ça en 
était parce que les riverains s’inquiètent. Merci. » 
 
M. le Maire : « Pour l’information que j’en ai, c’est pris en compte. 
S’il n’y a pas d’autre débat, qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

- approuve la dénomination des deux nouvelles voies, modifiées dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC des Paradis :  

▪ -Rue des Paradis 
▪ -Rue Paul Verlaine 

- autorise Monsieur le Maire à numéroter les voies ainsi modifiées.  
 

[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme SAUCY 
(pouvoir à Mme GAGNARD), Mme LECUYER, M. HOUCINI, Mme PORTALIER-JEUSSE, M. 
GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, 
Mme MERLIER, Mme GAGNARD, M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à 
Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme BROBECKER), Mme POGGI, Mme 
LE FUR, votent pour] 
 
 

5- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET ETABLISSEMENTS PUBLICS POUR 2025 
 

Rapporteur : G REIGADA 
 

Rapport de présentation 
 

La municipalité soutient les associations fontenaisiennes en mettant à leur disposition du matériel, des 
locaux, ainsi qu’en octroyant des subventions, sur la base de dossiers de demande formalisés. Les 
subventions sont proposées en fonction de la situation financière des associations, en tenant 
notamment compte du montant de la trésorerie dont elles disposent, conformément aux 
préconisations de la Chambre régionale des comptes. 

En dépit d’un contexte financier contraint, la municipalité souhaite maintenir l’effort financier apporté 
aux associations en 2025, tout en maintenant son soutien substantiel à ses établissements publics 
rattachés. 

Dans le cadre de sa politique de soutien aux initiatives locales et à la solidarité, la Ville de Fontenay-
aux-Roses attribue chaque année des subventions à un certain nombre d’associations et 
d’établissements publics. Ces aides financières ont pour objectif de soutenir leurs actions en faveur de 
la population fontenaisienne et de renforcer le tissu associatif et social de la commune. 

La délibération sur les subventions aux associations et établissements publics a pour objet de fixer les 
montants des subventions qui seront allouées pour l’année 2025. Ces subventions sont attribuées en 
fonction des priorités définies par la municipalité, dans le respect des principes de transparence et 
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d’équité. Les subventions d'un montant de 537 789,05 € seront inscrites dans le budget primitif de 
l'exercice 2025. 

Les subventions proposées concernent une large variété d’associations et d’établissements publics 
qui œuvrent dans des domaines aussi divers que le sport, la culture, l'aide sociale, l’éducation, ou 
encore la solidarité. Ces structures participent activement à la vie locale et à l’amélioration du 
quotidien des habitants. 

En 2025, 44 associations ont présenté des demandes de subvention pour soutenir leurs activités. Ces 
demandes ont été analysées en fonction des objectifs de la municipalité et des besoins exprimés par 
les associations. Certaines structures, comme l'Association Sportive Fontenaisienne (ASF), le Comité 
des Œuvres Sociales de Fontenay-aux-Roses (COS) et le Manège aux Jouets, bénéficient de 
subventions importantes en raison de leur rôle central dans le développement sportif et social et dans 
le domaine de l’enfance et de la famille de la commune. Les 44 associations, comme la Croix-Rouge, 
Chat Trap 92, Actrom Madras, l’ASAP, le CIDFF, jouent un rôle essentiel dans de nombreux 
domaines tels que la culture, la santé, le handicap, la mémoire, l'éducation, la jeunesse, la prévention, 
la condition animale et la solidarité internationale. Les associations permettent de développer une 
multitude d'actions bénéfiques pour les habitants de Fontenay. 

De même, des établissements publics tels que le CCAS et la CCJL, qui sont directement rattachés à 
la commune, bénéficient également de financements pour mener à bien leurs missions de service 
public. Les montants proposés prennent en compte à la fois la mission de chaque structure et ses 
besoins financiers. 
 

Cette année, l'association sportive du Collège des Ormeaux a présenté une nouvelle demande de 
subvention. Compte tenu de leurs bons résultats sportifs ces deux dernières années, la municipalité a 
choisi de soutenir leurs activités auprès des collégiens. De même, le centre Flora Tristan de SOS 
Femmes Alternative, qui accueille, héberge, accompagne et oriente les femmes victimes de violences 
conjugales, a bénéficié d'une subvention cette année. En effet, cette association a aidé 10 femmes de 
Fontenay-aux-Roses. Enfin, l'association les Mosaïques, qui organise depuis plusieurs années des 
ateliers gratuits pour les enfants de Fontenay-aux-Roses, a reçu une subvention pour la première fois. 
Les associations Votre Ecole Chez Vous et Valeurs d’Afrique n’ont pas déposé de demande de 
subvention pour 2025. Par conséquent, il n’est pas proposé de leur attribuer de subvention.  
 
NB : la subvention de fonctionnement accordée à l’association le Manège aux jouets comprend une 
subvention de fonctionnement de 35 000 €, le salaire n-1 de la directrice (agent Municipal mis à 
disposition à la ludothèque). 

➢ Montants des subventions proposées : 

Les subventions sont réparties entre les établissements publics et les associations. Le tableau 
détaillant les subventions proposées pour chaque bénéficiaire est inclus dans le projet de délibération. 

1. Etablissements publics communaux : CCJL, CCAS, etc. 

2. Associations : Plus de 40 associations, avec des montants allant de quelques centaines 
d'euros à 290 000 € pour l'Association Sportive Fontenaisienne. 

Le total des subventions attribuées aux associations s'élève à 537 789,05 €, et les subventions 
destinées aux établissements publics s’élève à 1 275 000 €. 
La répartition proposée des subventions de fonctionnement entre les différentes associations 
pour l’année 2025 est la suivante : 
 

BENEFICIARES BP 2025 
 

Associations 
 

Association Sportive Fontenaisienne (ASF) 290 000,00 €  

Ludothèque - Le Manège aux Jouets  87 464,05 € 
 

Comité des Œuvres Sociales de Fontenay-aux-Roses (COS) 74 000,00 € 
 

ADIB (Pour Maison de Justice et du droit) 
Association de développement intercommunal des Blagis 

10 000,00 € 
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Les Commerces de Fontenay 8 000,00 € 
 

Bien Grandir Ensemble 7 000,00 € 
 

CIDFF92 - Sud 7 000,00 € 
 

Croix-Rouge 6 600,00 € 
 

Chat Trap 92 6 000,00 € 
 

GAFIB - Epicerie solidaire du Secours Catholique 5 000,00 € 
 

SOS Femmes Alternative - Centre Flora Tristan 4 000,00 € 
 

AMASCO 2 500,00 € 
 

Actrom Madras 97 2 200,00 € 
 

Association socio-culturelle des Sorrières (ASCS) 2 000,00 € 
 

Les Sources de Fontenay 2 000,00 € 
 

Habitat et Humanisme 2 000,00 € 
 

Association Sportive du Collège des Ormeaux 2 000,00 €  

Labyrinthe 1 500,00 € 
 

Secours Populaire - Fédération des Hauts-de-Seine 1 500,00 € 
 

Accompagnement Scolaire aux Paradis (ASAP) 1 200,00 € 
 

ADAVIP 1 000,00 € 
 

Valentin Haüy 1 000,00 € 
 

Flamme d'Espoir France Haïti 1 000,00 € 
 

Association fontenaisienne de Taï chi chuan (AFTCC92) 1 000,00 € 
 

GEM l'Eclaircie 975,00 € 
 

Association des amis d'Edmond et JJJ RIGAL  900,00 € 
 

Blue Rose Big Band 800,00 € 
 

Freestyle System 800,00 € 
 

Racine 800,00 € 
 

Lire et Faire Lire 800,00 € 
 

Fontenay Aqua Rivage 800,00 € 
 

Fédération Nationale des Anciens Combattants d'Afrique du 
Nord (FNACA) 

700,00 € 
 

Le Comité du Souvenir Français  700,00 € 
 

Union Nationale des Anciens Combattants (U.N.C) 500,00 € 
 

Collège Universitaire Jean Fournier (CUF) 500,00 € 
 

Les Mosaïques 500,00 € 
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France Alzheimer 500,00 € 
 

Arts & Danse 500,00 € 
 

Chorale Saint-Pierre Saint-Paul 400,00 €  

Fédération des Conseils de Parents d'élèves (FCPE) 400,00 € 
 

Eien Vreizh 300,00 € 
 

Unafam 92 300,00 € 
 

Unapei des Hauts-de-Seine 250,00 € 
 

Prévention Routière 250,00 € 
 

Amitiés Méridionales 150,00 € 
 

Sous-Total Association  537 789,05 € 
 

  

 

➢ Soutien confirmé aux établissements publics rattachés à la commune de Fontenay-aux-
Roses 

 
En parallèle, la ville de Fontenay-aux-Roses soutient les établissements publics qui lui sont rattachés 
en leur versant une subvention déterminée en fonction des besoins en matière d’équilibre du budget 
réciproque des deux établissements publics autonomes. 
 
La subvention au CCAS reste inchangée par rapport à celle versée en 2024. Concernant la 
subvention d’équilibre du CCJL elle est diminuée compte-tenu des résultats exceptionnels constatés 
en 2024. En effet les recettes enregistrées par la structure ont dépassé de plus de 100 K€ les 
prévisions du budget en parti grâce à la perception de reliquat de subventions destinées au 
fonctionnement de la Maison de Quartier et à une plus forte fréquentation du CCJL. Ainsi les résultats 
reportés sur le budget 2025 dépassent 200 K€ et nécessite un ajustement de la subvention d’équilibre 
versée par la Ville pour le bon fonctionnement de la structure. 
 

Etablissements publics autonomes 

CCJL 275 000 € 

CCAS 945 000 € 

TOTAL 1 220 000€ 

 

➢ Conclusion : 

Le Conseil Municipal est invité à approuver les subventions proposées pour l’année 2025. Ces aides 
financières permettent de soutenir un grand nombre d’associations et d’établissements publics, 
garantissant ainsi la diversité des projets locaux et le dynamisme de notre commune. Elles témoignent 
de la volonté de la Ville de Fontenay-aux-Roses de continuer à promouvoir la solidarité, la culture, le 
sport et l’action sociale au service de ses habitants. 
 

_________________________ 

 
Mme REIGADA : « C’est une délibération classique que vous connaissez. Nous votons ces crédits 
avant le vote du budget mais ils sont bien évidemment intégrés au budget. 
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Notre ligne politique cette année est le maintien des aides aux associations que nous avions 
augmentées l’année dernière de 95 000 € au total. Nous avons donc décidé pour la plupart des 
associations de maintenir l’enveloppe qui leur est octroyée et nous arrivons à un total de 537 000 € 
pour les subventions de fonctionnement à 44 associations fontenaisiennes. J’en profite comme 
chaque année pour les saluer et les remercier car elles sont toutes très motivées pour animer les 
habitants de Fontenay avec leurs actions et nous sommes bien entendu en support pour les y aider. 
 
Concernant les deux EPA, le CCJL et le CCAS, nous avons également les subventions d’équilibre 
comme chaque année – ce sont bien des subventions d’équilibre, pour équilibrer leur budget. Nous 
sommes à la même hauteur que l’année dernière pour le CCAS, le budget étant similaire, et il y a une 
légère baisse sur le CCJL qui s’explique par son succès. Le CCJL a en effet connu une fréquentation 
plus forte cette année et a ainsi engrangé plus de recettes que celles que nous avions anticipées. 
Nous devons donc revoir mécaniquement ce budget d’équilibre à la baisse puisqu’il y a eu plus de 
recettes en face. 
Vous avez tout le détail dans la délibération et je vous invite donc à bien vouloir en délibérer. » 
 
M. le Maire : « Je préciserai d’ailleurs que le CCJL a dépassé un niveau historique d’adhérents 
puisqu’en 2024 il est passé à 1 400 adhérents, c'est-à-dire très nettement supérieur à ce qu’il était 
avant même la crise Covid. De ce fait effectivement les recettes ont été bien meilleures que 
d’habitude et j’en remercie tous les protagonistes. 
M. SOMMIER. » 
 
M. SOMMIER : « Je ne suis pas contre et je voulais saluer effectivement le travail qui est fait et le 
dynamisme des associations sur Fontenay-aux-Roses. Je remercie M. WIMMER de nous avoir reçus 
avec Astrid BROBECKER puisque, comme dans la délibération nous avions les minimums 
minimorums, que nous n’avions pas notamment le niveau de demandes qui avaient été faites et 
ensuite un petit peu l’explication sur les bilans, nous avons pu avoir accès à ces documents. Cela 
démontre effectivement que des associations font un gros boulot sur la ville et dans tous les horizons 
(culture mais aussi accompagnement scolaire).  
Comme tous les ans évidemment je demanderai qu’un membre de l’opposition puisse participer à la 
commission. M. le Maire n’a pas pu nous donner la date précise mais enfin bon... » 
 
Mme REIGADA : « La commission pour les appels à projets, où M. KHATOLA est convié puisque 
c’est ce que nous avions convenu l’année dernière, aura lieu de mémoire autour du 3 mars. Je vous 
repréciserai la date, M. KHATOLA. » 
 
M. SOMMIER : « Donc, on acte bien la participation de l’opposition. » 
 
M. le Maire : « Oui, c’est ce qui est prévu. Comme nous avions convenu et comme vous l’aviez 
décidé, c’est M. KHATOLA qui a été désigné pour l’opposition. Je vous conseille de vous parler un 
peu parce que je trouve que l’information se diffuse mal, il y a une certaine opacité dans cette 
opposition. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie pour ce vote unanime. » 
 
M. SOMMIER : « Juste une chose, M. le Maire, M. KHATOLA n’a pas encore été invité. » 
 
M. le Maire : « Non mais la réunion n’a pas eu lieu, rassurez-vous. » 
 
M. SOMMIER : « Elle a eu lieu en décembre. » 
 
Mme REIGADA : « Il a été convenu l’année dernière qu’un membre de l’opposition siègerait à la 
commission qui délibère en interne sur les appels à projets. Cette commission aura lieu en mars, de 
mémoire le 3 mais je vérifierai le calendrier et vous allez bientôt recevoir l’invitation, M. KHATOLA, 
comme nous l’avions convenu l’année dernière. J’espère avoir été un petit peu plus clair. » 
 
M. SOMMIER : « Je renouvelle donc ma demande de participer, au-delà de la commission d’appel à 
projets, à la commission qui examine les demandes de chaque association et leurs bilans. » 
 
M. le Maire : « C’est noté, je n’ai pas d’objection particulière. »  
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’attribuer les montants 
annuels de subventions suivantes, pour l’année 2025, aux associations et établissements publics 
mentionnés ci-après : 
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BENEFICIAIRES  BP 2025 
Votes 

Etablissements publics communaux 
 

CCJL 275 000 € 

Unanimité des suffrages exprimés 
M. VASTEL, Mme RADAOARISOA 
(pouvoir à Mme REIGADA), Mme 

COLLET, Mme LECUYER,  
M ROUSSEL, Mme GAGNARD, 

Mme POGGI 
Ne participent pas au vote 

CCAS 945 000 € 

Unanimité des suffrages exprimés 
M. VASTEL, Mme BULLET (pouvoir à 

Mme MERCADIER), Mme KEFIFA 
(pouvoir à Mme COLLET), Mme 

SAUCY (pouvoir à Mme GAGNARD), 
Mme MERCADIER, M LAFON, 
Mme REIGADA, M SOMMIER 

M KATHOLA 
Ne participent pas au vote 

Sous-Total Etablissements publics 1 220 000 € 
 

 

BENEFICIARES BP 2025 
Votes 

Associations 
 

Association Sportive Fontenaisienne (ASF) 290 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Ludothèque - Le Manège aux Jouets  87 464,05 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

Mme SAUCY (pouvoir à Mme 
GAGNARD), Mme MERCADIER 

Ne participent pas au vote 

Comité des Œuvres Sociales de Fontenay-
aux-Roses (COS) 

74 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

ADIB (Pour Maison de Justice et du droit) 
Association de développement 
intercommunal des Blagis 

10 000,00 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

M. VASTEL, M. HOUCINI, Mme 
GALANTE-GUILLEMINOT 

(pouvoir à M. VASTEL), 
Mme LE FUR 

Ne participent pas au vote 

Les Commerces de Fontenay 8 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Bien Grandir Ensemble 7 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

CIDFF92 - Sud 7 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Croix-Rouge 6 600,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Chat Trap 92 6 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

GAFIB - Epicerie solidaire du Secours 
Catholique 

5 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

SOS Femmes Alternative - Centre Flora 
Tristan 

4 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 
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AMASCO 2 500,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Actrom Madras 97 2 200,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Association socio-culturelle des Sorrières 
(ASCS) 

2 000,00 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

Mme GALANTE GUILLEMINOT 
(pouvoir à M. VASTEL) 
Ne participe pas au vote 

Les Sources de Fontenay 2 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Habitat et Humanisme 2 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Association Sportive du Collège des 
Ormeaux 

2 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Labyrinthe 1 500,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Secours Populaire - Fédération des Hauts-
de-Seine 

1 500,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Accompagnement Scolaire aux Paradis 
(ASAP) 

1 200,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

ADAVIP 1 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Valentin Haüy 1 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Flamme d'Espoir France Haïti 1 000,00 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

Mme LE Fur ne participe pas au 
vote 

Association fontenaisienne de Taï chi chuan 
(AFTCC92) 

1 000,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

GEM l'Eclaircie 975,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Association des amis d'Edmond et JJJ 
RIGAL  

900,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Blue Rose Big Band 800,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Freestyle System 800,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Racine 800,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Lire et Faire Lire 800,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Fontenay Aqua Rivage 800,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Fédération Nationale des Anciens 
Combattants d'Afrique du Nord (FNACA) 

700,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Le Comité du Souvenir Français  700,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Union Nationale des Anciens Combattants 
(U.N.C) 

500,00 € 

Unanimité des suffrages 
exprimés 

Mme POGGI, M. MERGY 
Ne participe pas au vote 

Collège Universitaire Jean Fournier (CUF) 500,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Les Mosaïques 500,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

France Alzheimer 500,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 
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Arts & Danse 500,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Chorale Saint-Pierre Saint-Paul 400,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Fédération des Conseils de Parents d'élèves 
(FCPE) 

400,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Eien Vreizh 300,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Unafam 92 300,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Unapei des Hauts-de-Seine 250,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Prévention Routière 250,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Amitiés Méridionales 150,00 € 
Unanimité des suffrages 

exprimés 

Sous-Total Association  537 789,05€ 
 

TOTAL GENERAL 1 757 789,05 €  
 

 

Lorsque les modalités de calcul de la subvention sont prévues au sein de la convention liant la Ville et 
l’organisme subventionné, les montants de subvention sont estimatifs et limitatifs et peuvent être 
révisés à la baisse. 
Les montants contenus dans le tableau ci-dessus comprennent les éventuels acomptes de subvention 
de fonctionnement dont certaines associations ont bénéficié en début d’exercice. 
 
Conformément aux articles 12 et 15 de la loi du 24 aout 2021 confortant le respect des principes de la 
République en matière de finances locales, les associations bénéficiaires des subventions 
municipales auront l’obligation de signer un contrat d’engagement républicain. La signature dudit 
contrat vise à acter le respect par la structure bénéficiaire des lois de la République : liberté de 
conscience, principe d’égalité et de non-discrimination, fraternité et prévention de la violence, dignité 
de la personne humaine et symboles de la République. 
 
 

6- AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 21 NOVEMBRE 2022 RELATIVE A LA 
MISE EN PLACE DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE – PLAN MERCREDI 

 
Rapporteur : D. LAFON 

 
Rapport de présentation 

 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur la mise en œuvre d’un avenant visant à 
prolonger d’un an la convention du Projet Éducatif de Territoire (PEDT) – Plan Mercredi, signée le 21 
novembre 2022. 
 
Cette convention, conclue entre la Ville de Fontenay-aux-Roses, la Préfecture des Hauts-de-Seine, la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF 92) et la Direction des Services Départementaux de l’Éducation 
Nationale (DSDEN), arrivera à échéance à la fin de l’année scolaire 2024/2025. Elle permet 
d’encadrer la politique éducative locale pour une période de trois ans, soit pour les années scolaires 
2022/2025. 
Dans la mesure où le PEDT a été signé en 2022, sa mise en œuvre et réalisation a duré deux ans. 
Afin d’atteindre les objectifs de ce type de dispositif et d’en faire une évaluation objective, il est 
pertinent de prolonger d’une année supplémentaire sa réalisation.  
 
De plus, la Ville de Fontenay-aux-Roses entre cette année dans deux dispositifs supplémentaires, le 
Programme de Réussite Éducative et la Cité Educative ainsi que le lancement du projet du Conseil 
Municipal des Enfants (2024). Ces projets reposent sur le socle du PEDT et nécessitent une 
articulation avec ce dernier. Renouveler la convention l’année prochaine permettrait une première 
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évaluation du P.R.E. et de la Cité Educative afin de les intégrer pleinement dans le prochain PEDT 
prévu pour la période 2026/2029. 
 
Il est donc proposé de prolonger la convention actuelle d’un an, jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2025/2026. Cette prolongation permettra de stabiliser la situation et de : 

• Réaliser une évaluation approfondie et complète du PEDT actuel ; 
• Préparer dans des conditions optimales la co-construction du prochain PEDT couvrant la 

période 2026/2029 ; 
• Intégrer et articuler efficacement les nouveaux dispositifs éducatifs en cours de déploiement 

avec le PEDT. 
 

Cette proposition s’inscrit pleinement dans le cadre réglementaire défini par l’article D.521-12 du Code 
de l’éducation et par l’article 12 de la convention actuelle qui prévoient la possibilité de conclure des 
avenants pour garantir la continuité des activités périscolaires. 
 
La prolongation permettra à la Ville de sécuriser les acquis réalisés en matière de transversalité 
éducative et de maintenir les synergies développées avec ses partenaires. Elle facilitera également 
une transition harmonieuse vers un PEDT renouvelé, adapté aux besoins du territoire et tenant 
compte des évolutions des politiques publiques. 
 

_________________________ 

 
M. LAFON : « Le Projet Éducatif de Territoire et le Plan Mercredi sont des dispositifs qui permettent 
de concevoir des actions, et cette conception se fait avec les partenaires, donc la caisse d’allocations 
familiales, la direction académique. Cela permet de construire un certain nombre de dispositifs. 
 
Le premier PEDT a été mis en place sur la commune entre 2018 et 2021 et avait été prolongé à cause 
de la crise sanitaire ; le deuxième court de 2022 à 2025 et il vous est proposé, comme le font 
d’ailleurs pratiquement toutes les communes, de le prolonger d’un an. Il se trouve que nous avons un 
certain nombre de modifications de périmètres et d’actions en cours puisque nous avons enfin 
réintégré un dispositif dit politique de la Ville, dont nous étions sortis il y a dix ans, malheureusement. 
Ce dispositif prévoit donc différents volets : un plan de réussite éducative intercommunal puisque 
nous sommes sur quatre communes et la création d’une cité éducative. 
Les choses viennent de se mettre en place et, comme l’a dit M. le Maire, il y a eu la semaine dernière 
la cérémonie de lancement de l’opération "Coup d’Pouce" qui permet à des enfants de l’école 
maternelle de la Roue et des deux écoles élémentaires de la Roue de bénéficier pour les premiers de 
trois fois une heure de soutien ludique par semaine et de quatre heures et demi pour les élèves 
d’élémentaire. Tout cela se met en place et les services pensent que nous devrions prendre le temps 
de regarder comment tout cela se construit pour construire un PEDT. 
 
Je ne boude pas mon plaisir de vous lire quand même ce qui était annexé à la décision du dernier 
PEDT : "La commission de validation du PEDT et du Plan Mercredi a donné un avis favorable à la 
proposition de Fontenay-aux-Roses et souligne la qualité des travaux de concertation et de mise en 
œuvre qui reflète la dynamique éducative de la commune."  
Je crois qu’il est vraiment important de souligner que l’élaboration d’un PEDT passe par plusieurs 
phases, dont une phase de concertation avec tous les acteurs qui sont dans le cadre de la réussite 
éducative, de la scolarité, donc l’Éducation nationale (de l’inspection aux enseignants, directeurs 
d’école), les parents et le périscolaire (temps du matin, du soir, les vacances), et le mercredi pour le 
Plan Mercredi, avec l’aide d’Anne-Marie. Notre PEDT a été élargi aux 0-17 ans, c'est-à-dire que l’on 
essaie de traiter dans la cohérence les très jeunes et les moins jeunes mais qui restent quand même 
très jeunes. 
Si vous en êtes d’accord nous allons donc pouvoir dès cette année commencer à travailler 
tranquillement, à partir du moment où les nouveaux dispositifs se mettent en place – et c’est 
relativement récent –, à une phase d’évaluation puis à une phase de concertation (la dernière fois 
nous avons fait trois ou quatre soirées d’ateliers avec les partenaires) avant de concevoir un PEDT et 
le présenter aux partenaires de la commune : CCJL, ASF, associations sur le soutien scolaire et bien 
d’autres comme "Lire et faire lire" qui sont des associations nationales ou l’association "Coup 
d’Pouce" qui intervient dans le cadre du plan de réussite intercommunal). Enfin, nous rédigerons notre 
PEDT qui sera ensuite envoyé à la direction académique qui l’étudiera et qui nous dira s’ils l’acceptent 
ou pas. C’est pour cette raison que nous vous proposons de le prolonger d’une année. » 
 
M. le Maire : « Mme BROBECKER. » 



Procès-verbal du Conseil municipal du 13 février 2025  39/62 

 
Mme BROBECKER : « Merci, M. le Maire. Sur le programme de réussite éducative on a demandé à 
avoir plus d’éléments et le Directeur de cabinet a répondu que Jean-Yves SOMMIER avait eu tous les 
éléments lors du CA du CCAS, ce qui n’est pas le cas. De ce fait, au début on s’est dit que puisque 
l’on n’avait pas les éléments pour voter en toute connaissance de cause on s’abstiendrait. Maintenant 
nous avons eu les éléments de Dominique LAFON que l’on remercie et l’on votera donc pour. » 
 
Intervention hors micro de M. LAFON 
 
Mme BROBECKER : « On aimerait bien avoir accès à ce document » 
 
M. LAFON : « …sur ? » 
 
Mme BROBECKER : « le PRE. Puisque l’on rentre à nouveau dans le dispositif il serait intéressant 
de l’avoir. » 
 
M. LAFON : « Je pense que c’est tout à fait faisable mais il faut nous laisser le temps d’atterrir un peu 
parce que ce n’est pas aussi simple que cela. C’est intercommunal, l’État est assez compliqué, il nous 
a beaucoup bousculés parce qu’il fallait monter les dossiers très rapidement. Les choses se mettent 
en place et ne vous faites aucun souci : si le CCAS gère, parce que c’est une obligation, les aspects 
financiers, les aspects d’organisation, de logistique et de projet sont gérés quant à eux par les 
services les plus compétents, dont le service scolaire, éducation. Il n’y a donc pas de problème pour 
vous expliquer ces dispositifs, mais ils ne sont pas tous démarrés et nous avons besoin d’un peu de 
temps. Nous aussi nous avons parfois besoin d’un peu de temps pour comprendre. Je ne suis 
d’ailleurs pas sûr que les gens qui nous présentent les trucs comprennent tout complètement, mais 
c’est autre chose. » 
 
M. le Maire : « Oui, on peut parfois déplorer une certaine forme de précipitation dans la mise en route 
des différents dispositifs de la politique de la Ville. Il est vrai que de faire passer des crédits du PRE 
via le CCAS des communes est déjà un peu une curiosité alors que nous, nous avions d’autres EPA 
qui pouvaient éventuellement accueillir. Bref, nous n’avons pas le choix parce que c’est comme ce la 
mais nous avançons ainsi et nous faisons avec. 
Je vous propose d’en délibérer. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- approuve l’avenant n°1 à la convention relative à la mise en place d’un projet éducatif de 
territoire – plan mercredi afin de prolonger celle-ci pour une durée de 12 mois. L’article n°12 
est ainsi modifié pour prendre en compte l’année scolaire 2025/2026, soit du 1er septembre 
2025 au 31 août 2026, ainsi que les modalités de coordination de PEDT, précisé à l’article 9, 
dorénavant assurée par le Pôle Enfance Jeunesse & Sport de la Commune de Fontenay-aux-
Roses. 

- autorise M. le Maire à signer ledit avenant n°1. 
 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme SAUCY 
(pouvoir à Mme GAGNARD), Mme LECUYER, M. HOUCINI, Mme PORTALIER-JEUSSE, M. 
GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, 
Mme MERLIER, Mme GAGNARD, M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à 
Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme BROBECKER), Mme POGGI, Mme 
LE FUR, votent pour] 
 
 

7- Dissolution de la caisse des écoles 
 
Rapporteur : D. LAFON 

 
Rapport de présentation 

 
Instituées par une loi du 10 avril 1867, les Caisses des Ecoles, créées par délibération du Conseil 
municipal, avaient pour but initial de favoriser la fréquentation de l’école publique à une époque où 
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pour des raisons sociales et économiques, il fallait accompagner la scolarité par des aides ou des 
récompenses susceptibles d’inciter les familles à envoyer leurs enfants à l’école. 

Les Caisses des Ecoles étaient destinées à favoriser la diffusion de l’instruction élémentaire. Ses 
missions étaient d’encourager et de faciliter la fréquentation des écoles primaires publiques en 
fournissant aux enfants des familles défavorisées des livres, des biens utiles voire des vêtements et 
des livrets de caisse d’épargne aux élèves assidus.  

Avec le temps, le périmètre d’action de la caisse des écoles s’est développé et s’est élargi à d’autres 
activités telles que l’organisation de séjours de vacances ou de classes de pleine nature, la fourniture 
de jouets, le versement d’indemnités aux instituteurs et les études surveillées. 

Ses revenus proviennent des cotisations des membres, de subventions de la Commune, du Conseil 
Départemental ou de l’Etat, du produit de dons financiers ou en nature, de legs, quêtes ou fêtes 
organisées au profit de la Caisse des Ecoles. Les fonctions de comptable sont assurées par le 
receveur municipal.  

La Caisse des Ecoles est un établissement public autonome ayant une personnalité distincte de celle 
de la commune. Elle est composée du Maire, de l’Inspecteur de l’Education Nationale, d’un Délégué 
Départemental de l’Education Nationale, de membres élus par l’assemblée générale, de conseillers 
municipaux.  

Pour une simplification administrative, le Conseil d’administration du 21 septembre 2021, par 
délibération, avait voté la mise en sommeil de la Caisse des Ecoles et le transfert des activités sur le 
budget communal à compter du 1er janvier 2022.   

Aujourd’hui, les attributions de la Caisse des Ecoles ont entièrement été reprises par la Commune.  

Depuis, l’ensemble des projets de la vie de l’école sont désormais débattus en Conseil municipal. 

La loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel 
prévoit que lorsque « la caisse des écoles n’a procédé à aucune opération de dépenses ou de 
recettes pendant trois ans, elle peut être dissoute par délibération du conseil municipal ».  

Le Conseil d’administration de la Caisse des Ecoles dans sa séance du 16 mai 2022, a approuvé le 
compte administratif de l’année 2021 présentant les résultats suivants :  

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses : 89 102.52 € 906.30 € 

Recettes : 105 102.33 € 1 319.98 € 

Excédent : 15 999.81 € 413.68 € 

 

Soit un résultat de fonctionnement à reporter de 15 999,81 €.  

 
Soit un résultat d’investissement à reporter de 413,68 €.  
 
Il convient d’arrêter les comptes de gestion de la Caisse des Ecoles selon le compte de résultat ci-
dessus, laissant apparaître des excédents, et d’intégrer les résultats dans le budget de l’année 2025 
de la commune. 
 
Au vu de l’inactivité et de l’absence de mouvement financier depuis plus de 3 ans de la Caisse des 
Ecoles, je vous propose d’approuver sa dissolution qui prendra effet à la date à laquelle la présente 
délibération revêtira un caractère exécutoire, 
 

_________________________ 

 
M. LAFON : « Nous avions à Fontenay-aux-Roses un établissement public qui s’appelait la Caisse 
des Écoles, qui est une création datant de 1867. Quelques communes en disposent encore mais la 
plupart réintègre les budgets des Caisses des Écoles dans les budgets communaux pour une raison 
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simple, cette Caisse des Écoles nécessitait d’avoir une organisation, un conseil d’administration, etc., 
ce qui représentait un certain coût, même s’il était marginal.  
Il a donc été décidé il y a trois ans – le conseil municipal s’était d’ailleurs prononcé et la Caisse des 
Écoles aussi – pour mettre cette structure en sommeil, sachant que pour pouvoir la supprimer il faut 
qu’elle soit inactive pendant trois exercices. De fait, cela fait maintenant trois ans que la Caisse des 
Écoles n’a plus d’activité. Son dernier budget était de 133 000 € en 2021 et comprenait un certain 
nombre de choses, dont ce que l’on appelait le "panier de l’élève". Je peux vous donner les grandes 
lignes de ce dernier budget : 

• 75 000 € pour des fournitures scolaires 
• 30 000 € pour des manuels scolaires 
• 10 000 € pour des outils pédagogiques de type jouets 
• et quelques milliers d’euros pour la médecine scolaire – qui est aujourd’hui un domaine 

sinistré dans l’Éducation nationale puisque le médecin scolaire est parti à la retraite, un sujet 
un peu difficile – et le RASED. 

 
Tout cela est maintenant sur le budget communal. Nous en parlerons probablement au moment du 
budget, mais le panier de l’élève augmente régulièrement depuis trois ans. Le montant du budget 
global de ce qui était la Caisse des Écoles, qui est donc maintenant dans le budget communal, n’a 
pas diminué mais augmenté, même si, comme nous le verrons plus tard, le nombre d’élèves diminue. 
Cela veut dire que, globalement, il y a un peu plus d’argent par élève. Les directeurs d’écoles et les 
enseignants considèrent qu’ils ont ce qu’ils demandent, sachant qu’il s’agit de choses très précises, 
par exemple trouver une année 5 000 € de plus pour des manuels scolaires supplémentaires. Avant 
cela passait par le budget communal qui reversait à la Caisse des Écoles, etc. ; c’est donc quelque 
chose d’assez technique. Voilà ainsi un organisme qui disparait après 157 ans de vie, ce n’était pas le 
cas pour la ville de Fontenay, voilà » 
 
M. le Maire : « C’est ce que l’on appelle la simplification administrative, enfin ! M. MERGY puis Mme 
BROBECKER. » 
 
M. MERGY : « Merci, M. le Maire. Lorsque vous avez proposé il y a trois ans la mise en sommeil de la 
Caisse des Écoles vous aviez pris l’engagement de nous faire un bilan de l’impact de cette mise en 
sommeil, un bilan complet à la fois sur le niveau de dépenses que Dominique vient de résumer en 
deux lignes mais aussi sur la manière d’impliquer l’ensemble des acteurs de la communauté 
éducative, donc à la fois les enseignants et les parents d’élèves, dans le fonctionnement de l’école, et 
la Caisse des Écoles était un bon levier pour associer l’ensemble de la communauté éducative aux 
dépenses et à la vie de nos écoles. Manifestement, on n’a pas ce bilan puisque vous nous dites 
simplement qu’après avoir mis en sommeil la Caisse des Écoles vous remplissez les critères légaux 
et administratifs et vous pouvez donc la dissoudre. Voilà, mais ce n’était quand même pas ce qui était 
prévu au départ et c’est donc un raccourci un peu saisissant. Je trouve dommage le fait de supprimer 
un organisme qui a 150 ans d’âge, comme le disait Dominique, dont le coût de fonctionnement 
administratif n’était probablement pas exorbitant et qui permettait d’assurer une équité, une égalité de 
traitement entre les différentes écoles, de compenser le cas échéant les différences de ressources, de 
niveaux sociaux entre les élèves de telle ou telle école. Je trouve dommage d’avoir municipalisé un 
dispositif qui fonctionnait bien, qui ne générait pas de surcoût administratif et qui permettait d’impliquer 
l’ensemble de la communauté éducative. 
C’est donc une disparition très regrettable qui va réduire l’implication des parents d’élèves dans la vie 
de nos écoles. On sait que les associations de parents d’élèves à Fontenay-aux-Roses sont très 
dynamiques et très investies dans la vie locale et il est dommage de ne pas continuer à les associer à 
une démarche qui était positive et qui permettait de faire vivre l’école dans notre ville. Je voterai donc 
bien entendu contre cette dissolution qui est une très mauvaise nouvelle pour nos écoles, pour nos 
enfants, pour nos enseignants et pour les parents d’élèves. » 
 
Mme BROBECKER : « Merci M. le Maire. Lors du conseil d’administration de la Caisse des Écoles en 
2021 la FCPE, Sonia GOUJA, élue de l’opposition, ont voté contre, et même le représentant de 
l’Éducation nationale s’est abstenu, ce qui est une position pour le moins surprenante car l’Éducation 
nationale ne prend pas souvent part comme cela. Pour nous, en 2021, 7 élus de l’opposition avaient 
voté contre aussi pour plusieurs motifs. Sans revenir sur les missions il y avait quand même l’achat 
des fournitures, les activités récréatives culturelles, la participation aux projets spécifiques. On le 
savait, cette mise en sommeil était une mise à mort programmée de cet organe qui est un organe 
délibératif et décisionnel et pas un organe consultatif. Il y a donc quand même une différence avec ce 
que vous dites, pour nous ce n’est pas qu’une mesure administrative, c’est un outil de démocratie 
locale qui meurt et qui permettait aux élus, à l’inspection de l’Éducation nationale, aux parents et aux 
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enseignants de travailler ensemble. La question scolaire a donc moins d’espace et est moins débattue 
et nous voterons évidemment contre. » 
 
M. LAFON : « Oui, on peut entendre certains arguments. Je voudrais déjà répondre à Gilles MERGY 
que la Caisse des Écoles n’a jamais fait de rééquilibrage par rapport à telle ou telle école, la Caisse 
des Écoles a tout le temps voté par exemple un panier de l’élève qui s’appliquait en maternelle ou en 
élémentaire, quelle que soit l’école. J’évoquerai simplement les projets culturels dont vous parlez ; 
beaucoup de projets ont été déposés cette année, nous avons beaucoup financé et nous avons 
d’ailleurs poussé notre enveloppe. Je prendrai l’exemple d’un très beau projet culturel que j’ai vu 
vendredi à la maternelle de la Roue. Il portait sur de la musique, de la danse, du hip-hop, c’était très 
beau. L’Éducation nationale, à qui l’école avait demandé de l’argent, a donné zéro euro, zéro centime. 
Il fallait donc les aider et c’est la Ville qui a financé l’intégralité de ce projet à hauteur de plus de 
3 000 €. Le budget de la Ville permet donc de faire un certain nombre de choses. Je suis d’accord 
pour dire que la Caisse des Écoles était un endroit où les gens se réunissaient mais, pour l’avoir 
présidée les dernières années, je peux dire qu’il n’y avait pas grand-monde qui venait y assister. 
Je voudrais dire à Gilles MERGY que si l’on parle de dynamisme des associations de parents d’élèves 
je le reconnais pour celles qui existent encore et pour quelques parents qui se mobilisent mais, 
globalement, le taux de participation des parents dans les conseils d’école est plutôt de 30 ou 40 % 
des parents élus, ou 50 % pour les écoles en CSP++. Je veux bien reconnaitre cependant qu’il y a un 
sujet. 
En ce qui concerne le coût de la dissolution de la Caisse des Écoles je pense que cela peut se chiffrer 
à quelques milliers d’euros mais en tout cas les projets sont là, ils sont soutenus et le panier de l’élève 
existe. S’il y a par exemple besoin d’un achat supplémentaire de mobilier pour une classe, comme 
c’est le cas actuellement, c’est pris sur le budget de la Ville et c’est fait. Ensuite, si vous avez voté 
contre en son temps, je comprends que vous votiez contre aujourd’hui. » 
 
M. le Maire : « Mme LE FUR. » 
 
Mme LE FUR : « Merci, M. le Maire, juste pour compléter ce qui a été dit, je regrette évidemment 
profondément l’abandon de la Caisse des Écoles qui est quand même un espace de partage et de 
réflexion. Surtout, c’était le seul organisme qui permettait de mettre autour de la table tous les acteurs 
de la vie éducative pour s’entendre sur des projets pour les élèves de la ville. D’ailleurs, et c’est là où 
je ne suis pas d’accord avec ce que vous avez dit, M. LAFON, je n’ai pas les mêmes retours 
d’expérience, les Caisses des Écoles fonctionnent très bien dans beaucoup d’autres villes qui ont su 
les redynamiser et faire revenir les parents pour les faire participer à la définition d’un projet éducatif. 
Vous faites donc le choix aujourd’hui de mettre fin à la Caisse des Écoles, un choix que 
personnellement je regrette puisque ces Caisses permettent dans d’autres villes de financer bien plus 
que des cahiers ; elles financent des sorties scolaires, des voyages scolaires, des projets 
pédagogiques portés par des enseignants ou encore par des associations extérieures. La Caisse des 
Écoles a donc un rôle à jouer et vous choisissez d’y mettre fin. 
Nous aimerions demander aussi que soit fait un décompte des dépenses sur le même périmètre que 
la Caisse des Écoles antérieurement, qu’il soit apparent dans les budgets ou dans le rapport que nous 
avons eu aujourd’hui afin que nous puissions toujours voir, financièrement et dans les projets, qu’il y a 
un maintien des activités de l’ancienne Caisse des Écoles. Au-delà d’un choix qui pourrait paraitre un 
peu budgétaire, cela ressemble aussi à un désengagement de la part de la Ville sur ces questions 
scolaires. Merci. » 
 
M. LAFON : « Je pense qu’il y a une vraie confusion. Regardez les statuts de la Caisse des Écoles et 
le périmètre de l’action de la Caisse des Écoles et ne mélangeons pas tout : les projets culturels ne 
relèvent pas de la Caisse des Écoles. Je vous ai donné les postes qui dépendaient de la Caisse des 
Écoles ; ils sont aujourd’hui financés à la même hauteur corrigée de l’inflation et pas du tout réajustés 
aux effectifs scolaires. Ensuite, on peut effectivement dire qu’il manque peut-être un endroit de 
concertation, de discussion, c’est pour cela d’ailleurs que des moments comme le PEDT sont 
extrêmement importants. Les réunions que l’on fait plusieurs fois par an avec les parents sont aussi 
des moments importants ainsi que les rencontres régulières avec les enseignants – que nous allons 
voir encore demain –, mais ne faites pas dire que la Caisse des Écoles fait certaines choses qu’elle 
n’a pas le droit de faire. » 
 
M. le Maire : « Très bien, je vous propose de passer au vote. Mme GAGNARD. » 
 
Mme GAGNARD : « J’aurais vraiment préféré qu’au lieu de parler de la fermeture de la Caisse des 
Écoles on parle des fermetures de classes, cela me semblait un peu plus prioritaire... » 
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M. le Maire : « Soyez patiente, cela va venir. L’ordre du jour était antérieur à ces informations. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
 
Le Conseil municipal, à la majorité absolue des suffrages exprimés, décide de : 

- procéder à la dissolution de la Caisse des Ecoles de Fontenay-aux-Roses qui prend effet à la 
date à laquelle la présente délibération revêtira un caractère exécutoire. 

 
- arrêter les comptes de la Caisse des Ecoles de Fontenay-aux-Roses conformément au 

compte administratif 2021 établi par le comptable public et de reprendre dans le budget 
primitif 2025 les résultats de fonctionnement et d’investissement de la Caisse des Ecoles à la 
date du 1er janvier 2025. 

 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme LECUYER, M. 
HOUCINI, Mme PORTALIER-JEUSSE, M. GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA 
(pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, Mme MERLIER, votent pour] 
[Mme GAGNARD, Mme SAUCY (pouvoir à Mme GAGNARD), s’abstiennent] 
[M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à Mme LE FUR), Mme 
BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme BROBECKER), Mme POGGI, Mme LE FUR, votent 
contre] 
 
 

8- Actualisation du tableau des emplois 
 
Rapporteur : E. CHAMBON, absent représenté. 

 
Rapport de présentation 

 
Conformément au code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet nécessaire au fonctionnement des services et de mettre à jour le tableau des effectifs en 
fonction des recrutements et des évolutions des postes. 
 
Le tableau des emplois précise la liste des emplois ouverts budgétairement, qu’ils soient pourvus ou 
non, classée par filières, cadres d’emplois et grades, avec mention de la durée hebdomadaire de 
travail. Il est nécessaire une fois par an de procéder à la mise à jour de ce tableau de manière à 
supprimer les emplois non utilisés. 
 
Ainsi, les suppressions sont proposées par filière, par cadre d’emplois et par grade en fonction des 
postes occupés et en tenant compte des réservations de postes vacants en cours de recrutement, des 
agents partis en détachement, des congés parentaux ou des agents mis en disponibilité d’office dans 
l’attente d’un reclassement ou d’une retraite pour invalidité ainsi que des disponibilités de moins de 6 
mois. 
 
Les postes proposés en suppression correspondent à des recrutements effectués sur des cadres 
d’emplois différents de ceux occupés par les postes rendus vacants (mutation, retraite, démission, fin 
de contrat), par des avancements de grades, par des intégrations directes ou encore par la 
suppression d’emplois à temps non complet supérieur à 10% de la quotité de temps modifiée.   
 
Considérant l’obligation de mettre à jour le tableau des effectifs budgétaires au moins une fois par an, 
il est proposé de procéder à la suppression de 35 postes budgétaires qui se décline de la façon 
suivante : 
 
Filière administrative (-14 postes) : 

- 2 postes d’adjoint administratif à temps complet  
=> 1 mutation dont le remplacement sera effectué sur l’EPA CCAS et 1 intégration 
suite à détachement auprès de la Ville de Paris 
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- 4 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
=> 3 avancements de grade et 1 poste créé lors du CM du 12 décembre 2024 
 

- 3 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
=> 2 nominations rédacteur titulaire suite promotion interne et 1 départ à la retraite  
 

- 1 poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet 
=> 1 avancement de grade  
 

- 4 postes d’attaché à temps complet 
=> 1 recrutement sur grade différent et 3 départs ne donnant pas lieu à recrutement 

 
Filière animation (-3 postes) : 

- 1 poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet 
=> 1 intégration dans la filière administrative 
 

- 1 poste d’animateur à temps complet 
=> 1 nomination attaché titulaire suite promotion interne 
 

 
- 1 poste d’animateur principal de 1ère classe à temps complet 

=> 1 nomination attaché titulaire suite promotion interne 
 
Filière culturelle (-1 poste) : 

- 1 poste d’attaché de conservation du patrimoine à temps complet 
=> 1 avancement de grade 

 
Filière médico-sociale (- 4 postes + 2 postes) : 

- 1 poste d’agent social à temps complet 
=> 1 avancement de grade  

 
- 1 poste d’agent social principal de 2ème classe à temps complet 

=> 1 avancement de grade  
 

- 1 poste d’agent social principal de 1ère classe à temps complet 
=> 1 recrutement sur un grade différent de celui précédemment occupé 

 
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe normale à temps complet 

=> 1 avancement de grade  
 

- 1 poste de moniteur-éducateur et intervenant familial à temps non complet (3 heures 
hebdomadaires) 

=> 1 création de poste de conseillère conjugale et familiale  
 

- 1 poste de médecin hors classe à temps non complet (6.30 heures hebdomadaires)  
=> suite à radiation des cadres 

 
Filière police municipale (-1 poste + 1 poste) : 

- 1 poste de gardien brigadier à temps complet 
=> 1 recrutement sur grade différent 
 

- 1 poste de brigadier-chef principal à temps complet 
=> 1 recrutement sur grade différent 

 
Filière sportive (-1 poste) : 

- 1 poste d’éducateur des APS principal de 2ème classe à temps complet 
=> 1 recrutement sur grade différent 

 
Filière technique (-11 postes) :  

- 1 poste d’adjoint technique à temps complet 
=> 1 avancement de grade 
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- 4 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet 
=> 3 avancements de grade et 1 départ à la retraite 
 

- 3 postes d’adjoint technique principal de 1ème classe à temps complet 
=> 2 départs à la retraite et 1 en mutation 

 
- 1 poste d’agent de maîtrise principal à temps complet 

=> 1 recrutement sur grade différent d’un départ à la retraite  
 

- 1 poste de technicien à temps complet 
=> 1 avancement de grade  
 

- 1 poste de technicien principal de 2ème classe à temps complet 
=> 1 recrutement sur grade différent 

 
L’effectif des grades concernés sera modifié comme suit : 
 

 
Grade 

  

Situation avant 
décision 

Situation après 
décision  

 

Emplois 

Dont 
temps 
non 

complet 

Emplois 

Dont 
temps 
non 

complet 

Total 
postes 

supprimés 

Filière administrative     -14 

Adjoint administratif  19 0 17 0 -2 

Adjoint administratif principal de 2ème classe 28 0 24 0 -4 

Adjoint administratif principal de 1ère classe  27 0 24 0 -3 

Rédacteur principal de 2ème classe 4 0 3 0 -1 

Attaché 26 0 22 0 -4 

Filière animation     -3 

Adjoint d’animation principal de 2ème classe  5 0 4 0 -1 

Animateur  11 0 10 0 -1 

Animateur principal de 1ère classe  2 0 1 0 -1 

Filière culturelle     -1 

Attaché de conservation du patrimoine 1 0 0 0 -1 

Filière médico-sociale     -4 

Agent social  27 0 26 0 -1 

Agent social principal de 2ème classe  5 0 4 0 -1 

Agent social principal de 1ère classe (+1) 5 0 6 0  

Auxiliaire de puériculture de classe normale 16 0 15 0 -1 

Moniteur-éducateur et intervenant familial 
(+1) 

0 0 1 1  

Médecin hors classe 16 15 15 14 -1 

Filière police municipale     -1 

Gardien brigadier  4 0 3 0 -1 
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_________________________ 

 
Mme REIGADA : « Je vais faire l’exercice habituel de mon cher collègue Emmanuel CHAMBON avec 
une grosse pensée pour lui et sa famille. 
Dans ce rapport de présentation usuel que vous connaissez et maitrisez sur le bout des doigts, vous 
pourrez voir les suppressions et créations de postes. Comme l’a très bien illustré M. le Maire tout à 
l’heure, je pense que c’était pour une nouvelle fois très clair : lorsqu’il y a une suppression de poste on 
ne vire pas l’agent, il y a souvent soit un départ à la retraite et un reclassement derrière ou en tout cas 
un avancement de grade qui est aussi une autre possibilité. Néanmoins, administrativement nous 
devons supprimer un poste pour en créer un nouveau, tout ceci est clairement spécifié dans la 
délibération. 
Vous pourrez donc voir le tableau récapitulatif et le solde total sur les filières techniques. Il y a en effet 
des réorganisations, des avancements de grade et des postes qui, finalement, étaient non effectifs et 
plus forcément à propos dans de nouveaux projets, de nouvelles organisations qui sont aussi 
supprimés parfois. Des mises à jour se font tout simplement au gré de l’organisation des services. 
Vous avez donc tous les chiffres dans le tableau et je reste à votre disposition si vous avez des 
questions. Pour le reste j’en rapporte conforme. » 
 
M. le Maire : « M. MERGY et Mme GAGNARD. » 
 
M. MERGY : « Merci, M. le Maire et merci Gabriela pour la présentation. Je pense que vous faites une 
lecture un peu rapide, purement administrative qui ne reflète pas la réalité. Je pense que c’est une 
délibération qui illustre finalement assez bien la gestion du personnel municipal depuis 2014 : pas de 
cap clair donné aux équipes, des réorganisations permanentes qui perturbent les agents, pas de 
stabilité de l’équipe dirigeante – j’espère que l’équipe dirigeante actuelle restera un peu plus que 
quelques mois – et puis une dégradation du service public rendu aux Fontenaisiens.  
On l’a dit à plusieurs reprises, je pense qu’on est la Ville où le turn-over chez les agents municipaux 
était le plus élevé dans toutes les strates de l’administration et notamment chez les cadres dans 
l’encadrement de la municipalité. 
On a eu une grève ; alors il y a des mouvements nationaux qui peuvent être relayés à Fontenay 
comme dans d’autres communes mais il y a eu une grève spécifique du personnel municipal qui se 
plaignait de l’absence d’écoute, du mépris de la part des élus, ce qui est quand même assez 
rarissime, en tout cas en France. » 
 
M. le Maire : « Pas du tout, vous ne pouvez pas dire cela, M. MERGY. » 
 
M. MERGY : « Vous pourrez répondre après, M. le Maire. » 
 
M. le Maire : « Je vous répondrai. » 
 

Brigadier-chef principal (+1) 8 0 9 0  

Filière sportive     -1 

Educateur des APS principal de 2ème classe 1 0 0 0 -1 

Filière technique     -11 

Adjoint technique  89 1 88 1 -1 

Adjoint technique principal de 2ème classe  37 0 33 0 -4 

Adjoint technique principal de 1ère classe 17 0 14 0 -3 

Agent de maîtrise principal  11 0 10 0 -1 

Technicien  4 0 3 0 -1 

Technicien principal de 2ème classe 4 0 3 0 -1 

Total toutes filières     -35 
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M. MERGY : « Vous l’avez dit tout à l’heure, vous aviez mal anticipé des besoins de recrutements, la 
vacance des postes, vous n’avez pas mis en place de gestion des ressources humaines, sauf 
pendant quelques mois avec l’ancienne DRH qui est repartie à Antony, je crois, et qui avait 
effectivement essayé d’apporter une nouvelle dynamique dans la gestion des agents municipaux.  
Sur la suppression des postes, c’est quand même 35 postes en moins, vous avez effectivement dit 
que des postes étaient recréés, qu’il y avait des mouvements, des promotions, etc., mais tout ceci est 
consolidé dans le tableau des effectifs et in fine on arrive à - 35 postes. J’entends qu’il y a des postes 
qui n’existent que dans le cadre d’organisations, qui ne sont que des postes budgétaires, mais il y a 
aussi des postes qui étaient réellement occupés par des agents. Et donc on ne remplace pas les 
agents qui partent à la retraite, on ne remplace pas les agents qui partent en mutation, ce qui fait 
globalement moins d’agents pour assurer le service public à Fontenay-aux-Roses. 
Moins d’agents cela veut dire moins de services publics, cela veut dire moins de pilotage de nos 
prestataires, et quand on sait la dérive des coûts de nos prestataires on se dit que c’est quand même 
problématique. C’est moins d’entretien, moins de capacité à accueillir les Fontenaisiens en difficulté, 
c’est moins d’agents dans les écoles, c’est une diminution drastique de l’offre de services publics à 
Fontenay-aux-Roses. 
 
Alors, soyons clairs, je ne pense pas que vous ayez une volonté de supprimer des postes pour le 
plaisir de supprimer des postes, vous n’êtes pas inhumains, ce n’est pas le sujet, mais simplement 
vous avez besoin de réaliser des économies faciales sur la masse salariale pour pouvoir financer, en 
tout cas sur le papier, votre baisse d’impôts électoraliste. Alors vous avez effectivement essayé de 
réduire la masse salariale en 2025 mais finalement, tout le monde le sait, avec ce plan de 
dégraissage relativement massif vous ne serez pas en capacité d’assurer les services à la population, 
de piloter les grands projets d’investissement. Alors, qu’allez-vous faire ? Vous allez probablement 
prendre des assistants à maitrise d’ouvrage, des consultants, etc., dont le coût sera répercuté sur le 
budget d’investissement. Cela ne se verra donc pas dans la masse salariale mais in fine ce sera un 
coût plus élevé pour la Ville, plus élevé pour les Fontenaisiens, plus élevé pour les contribuables. À 
force de vouloir vous focaliser sur un seul horizon temporel qui est mars 2026, vous perdez de vue la 
nécessité d’assurer la résilience de la Ville, d’assurer le bien-être de nos agents municipaux, d’assurer 
la qualité du service public à Fontenay-aux-Roses. 
 
Par ailleurs, sur la méthode, alors vous allez me dire que je ne peux pas parler au nom des agents 
municipaux ou des syndicats mais, en tout cas, tous les retours que l’on a, si l’on ne peut pas dire 
qu’ils soient forcément représentatifs de ce que pensent les 400 agents de la Ville de Fontenay-aux-
Roses, en tout cas ils convergent tous sur un point, c’est qu’il n’y a pas eu de concertation préalable, il 
n’y a pas eu de discussion, la décision a été brutale, sans préavis et annoncée un peu en catimini aux 
agents. Malheureusement, ce n’est pas la première fois que vous prenez des décisions en matière de 
ressources humaines de manière un peu brutale puisque j’ai cru comprendre qu’il y a quelques mois 
toutes les fiches de postes des agents avaient été modifiées de manière unilatérale, sans préavis et 
sans consultation des partenaires sociaux. 
 
Vous avez souligné la qualité du dialogue social mais c’est en tout cas votre vision des choses parce 
que j’ai cru comprendre que les partenaires sociaux ne partagent pas votre optimisme sur la qualité 
du dialogue social, ils regrettent plutôt l’absence de dialogue social. Pourtant, on ne peut pas dire à 
Fontenay-aux-Roses que l’on ait des syndicats qui soient extrêmement durs ; ce n’est pas SUD-Rail, 
que je connais à la SNCF, ils travaillent en bonne intelligence avec l’équipe dirigeante, ils sont là pour 
accompagner, pour aider les agents municipaux, pas pour faire de la politique ou pour prendre des 
postures politiciennes.  
 
Nous, on prône une autre vision des gestions des ressources humaines avec Léa, avec les collègues 
des Ateliers fontenaisiens. On l’a écrit noir sur blanc en septembre dernier dans le cadre d’un dialogue 
avec un membre des Ateliers fontenaisiens : qu’est-ce qu’on propose pour améliorer la gestion des 
ressources humaines à Fontenay-aux-Roses ? On propose d’abord de faire un plan d’action pour 
améliorer les conditions de travail des agents : 

• S’assurer que les bureaux, les autres lieux de travail soient bien équipés, soient confortables, 
soient ergonomiques,  

• Mettre en place des actions en matière de bien-être du personnel. Alors j’ai noté que vous 
avez fait des actions en matière de sophrologie en 2024, c’est quand même extrêmement 
récent, 

• Stimuler l’innovation, promouvoir un encadrement bienveillant et inclusif, 
• Permettre aux agents de trouver un bon équilibre entre leur vie personnelle et leur vie 

professionnelle. 
On a un deuxième enjeu qui est d’améliorer la gestion des compétences et la gestion des parcours 
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professionnels des agents il faut leur permettre d’évoluer dans la Ville, à la fois pour ceux qui ont des 
expertises rares et pour ceux qui ont des profils généralistes afin qu’ils puissent évoluer dans le 
respect évidemment de la réglementation, des prérogatives des partenaires sociaux et des règles de 
la fonction publique territoriale, leur permettre d’évoluer et de prendre progressivement de plus en 
plus de responsabilités. 
 
On a un troisième enjeu, et j’en aurai terminé... » 
 
M. le Maire : « Est-ce que vous avez une question parce que c’est un discours de politique générale 
que vous nous faites sur les ressources humaines, on est loin du sujet. » 
 
M. MERGY : « Tout à l’heure vous avez fait un discours de politique générale, M. le Maire. 
Le dernier point c’est que l’on doit améliorer le dialogue social... » 
 
Brouhaha 
 
M. MERGY : « Non, on n’a rien annoncé, on ne précipite pas les choses. J’ai vu que M. le Maire avait 
annoncé sa candidature mais pas nous. Je termine... » 
 
M. le Maire : « À la demande générale, oui. » 
 
M. MERGY : « Est-ce que vous pouvez arrêter de parler en même temps ? » 
 
Brouhaha 
 
Mme POGGI : « On entend assez de choses qui sont franchement inaudibles, inintéressantes de 
votre part, Madame, donc merci d’écouter. » 
 
Murmures de désapprobation – Applaudissements – Brouhaha  
 
M. HOUCINI : « Messieurs-dames, un peu de concentration, s’il vous plait. » 
 
M. le Maire : « Je vais vous demander de vous calmer ou je vais être obligé de suspendre la 
séance. » 
 
M. HOUCINI : « Juste une petite annonce : je vais devoir vous quitter et j’en suis navré mais 
j’embauche dans à peine 5 heures. Je vous souhaite une excellente soirée à tous, bon courage et 
merci beaucoup. » 
 
M. le Maire : « Je pense qu’un peu d’agressivité pointe dans trop de propos. Je regrette cette 
agressivité parce que je pense que cela n’a pas lieu d’être pour une actualisation du tableau des 
emplois, ni de nous dérouler votre programme de 2026-2032, si tant est que vous puissiez le mettre 
en œuvre, ni de formuler phrases aussi définitives que celles j’ai entendues. 
Je crois qu’il y avait une autre intervention, celle de Mme GAGNARD. » 
 
Mme GAGNARD : « Mon intervention est très technique. J’ai repris tous les tableaux des effectifs 
d’une année et aucun des chiffres ne concordent. » 
 
M. le Maire : « Nous prendrons un peu de temps pour vous expliquer les chiffres, Mme GAGNARD. 
M. SOMMIER voulait aussi rajouter une petite couche parce que c’est vrai que nous n’avons pas été 
exhaustifs du tout... Si j’ai bien compris, puisque vous n’êtes pas sur la liste de M. MERGY, c’est donc 
un autre programme que nous allons avoir ! » 
 
M. SOMMIER : « Je vais un peu insister sur ce que j’ai dit tout à l’heure sur le ROB parce que c’est 
l’imbroglio dans les chiffres. J’avais signalé quelque chose en commission qui n’a pas été corrigé, il 
s’agit de deux erreurs d’addition qui sont faites dans le tableau. Ce n’est pas 426 mais 428 ETP. » 
 
M. le Maire : « Nous avons actuellement 428 équivalents temps plein, je le sais à l’unité près et je 
pense que c’est assez clair. » 
 
M. SOMMIER : « Il y en a 426 dans le tableau, M. le Maire. » 
 
M. le Maire : « Oui, mais je pense que vous avez fait une petite erreur de lecture. » 
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M. SOMMIER : « Il y a deux erreurs sur la filière administrative et la filière technique. » 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD voulait dire quelque chose, c’est fait ou ce n’est pas fait ? » 
 
Mme GAGNARD : « Je suis technique... » 
 
M. le Maire : « Oui, excusez-moi, honte à moi, j’avais oublié ! » 
 
Mme GAGNARD : « Quand on voit les tableaux, vous venez de faire une confusion entre les postes 
pourvus, le rapport égalité, 428, on annonce 497 postes budgétaires dans le tableau que vous nous 
présentez. Mettez-vous d’accord vous-même avec vos services. » 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, les postes budgétaires ne sont pas forcément à temps plein. Nous 
n’allons passer sur cet aspect. Je voudrais quand même vous rappeler une chose ; il est vrai que la 
gestion du personnel communal a cette difficulté : c’est une gestion dynamique. Donc, oui, c’est vrai, 
au conseil municipal de septembre nous avions un excédent de création de 20 postes. Comment cela 
peut-il s’expliquer ? Parce qu’il y avait des avancements de grade, parce qu’une collectivité, cela 
bouge tout le temps. Il y a donc des gens dont l’évolution de carrière fait qu’ils avancent en grade, et 
quand ils avancent en grade il faut d’abord créer un poste pour les accueillir dans leur nouveau grade, 
puis on supprime le poste. Et quand les missions changent un peu, on s’adapte.  
 
La qualité du service public, ce n’est pas l’immobilisme, M. MERGY ; on ne peut pas imaginer que tout 
cela restera gravé dans le marbre pendant 50 ans et que dans 50 ans on fera exactement les mêmes 
choses qu’aujourd’hui. Les missions évoluent, on sait très bien qu’aujourd’hui que certains postes sont 
très difficiles à pourvoir dans les collectivités jusqu’à un très haut niveau. C’est vrai pour certains 
postes de juristes, pour certains postes de financiers qui aujourd’hui sont beaucoup plus attirés par le 
privé ou ailleurs où, bien évidemment, les rémunérations sont très supérieures à ce que nous avons le 
droit même de leur donner puisque nous, nous avons un encadrement. Cela nous amène parfois à 
devoir faire appel à des sociétés extérieures qui vont nous faire une prestation dans des secteurs où 
on ne peut pas fidéliser un agent dans une collectivité territoriale. En septembre nous avions ainsi 
+ 20 postes, en novembre nous avions + 8 postes, ce qui fait déjà 28 postes. Là, effectivement, nous 
supprimons les postes qui ont été libérés et nous sommes donc en négatif, mais il n’y a rien que de 
très normal là-dedans.  
 
En fait, il est très difficile de faire un arrêt, le seul moment où on le fait c’est une fois par an quand on 
fait le compte administratif, où nous avons les postes qui ont été payés pendant toute l’année et nous 
pouvons donc faire le compte exact. Le reste du temps c’est en permanence une espèce de 
photographie d’un mouvement dynamique avec des agents qui changent de poste, de service, de 
missions, qui doivent parfois être reclassés ou qui partent à la retraite, sachant dans ce dernier cas de 
figure que le remplacement peut être anticipé. Quand un agent part à la retraite on ne remplace 
effectivement pas le poste parce que l’on en a déjà créé un autre quelques mois plus tôt pour anticiper 
ce départ. Tout cela, c’est la vie d’une collectivité. 
 
Je ne comprends donc pas bien vos interrogations. Enfin, si, je comprends bien que dans un an ce 
sont les élections et que du coup rien ne va, tout est terrible, on n’est pas sérieux, on va dans le mur. 
D’ailleurs, à vous écouter on va dans le mur depuis dix ans ; à chaque ROB vous nous expliquez que 
la Ville va dans le mur. Je préfère écouter quand même les agents de la Chambre régionale des 
Comptes qui nous ont dit que l’on ne s’en sortait pas si mal. Après, chacun son point de vue. 
 
Je pense que nous n’allons pas épiloguer sur des débats qui n’en sont pas puisque ce sont en fait des 
réquisitoires électoraux. 
Je vous propose donc d’en délibérer. 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
J’ai noté que toute l’opposition n’avait pas voté contre. Si ? Alors il faut lever le bras, je ne vous avais 
pas vu. Toute l’opposition vote donc contre. » 
 
Le Conseil municipal, à la majorité absolue des suffrages exprimés, décide : 

- de supprimer les emplois suivants : 
o 2 postes d’adjoint administratif à temps complet  
o 4 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
o 3 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
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o 1 poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet 
o 4 postes d’attaché à temps complet 
o 1 poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet 
o 1 poste d’animateur à temps complet 
o 1 poste d’animateur principal de 1ère classe à temps complet 
o 1 poste d’attaché de conservation du patrimoine à temps complet 
o 1 poste d’agent social à temps complet 
o 1 poste d’agent social principal de 2ème classe à temps complet 
o 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe normale à temps complet 
o 1 poste de médecin hors classe à temps non complet 
o 1 poste de gardien brigadier à temps complet 
o 1 poste d’éducateur des APS principal de 2ème classe à temps complet 
o 1 poste d’adjoint technique territorial à temps complet 
o 4 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet 
o 3 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet 
o 1 poste d’agent de maîtrise principal à temps complet 
o 1 poste de technicien à temps complet 
o 1 poste de technicien principal de 2ème classe à temps complet 

 
- de créer les emplois suivants : 

o 1 poste d’agent social principal de 1ère classe à temps complet 
o 1 poste de moniteur-éducateur et intervenant familiale à temps non complet  
o 1 poste de brigadier-chef principal 

 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme LECUYER, M. 
HOUCINI (pouvoir à M. GABRIEL), Mme PORTALIER-JEUSSE, M. GABRIEL, M. BERTHIER, Mme 
COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, Mme MERLIER, votent pour] 
 
[Mme GAGNARD, Mme SAUCY (pouvoir à Mme GAGNARD), M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. 
MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme 
BROBECKER), Mme POGGI, Mme LE FUR, votent contre] 
 
 

9- Attribution d’une subvention en faveur des sinistrés victimes du cyclone du 14 
décembre 2024 à Mayotte 

 
Rapporteur : Le MAIRE 
 

Rapport de présentation 

 
Face à la tragédie humaine causée par le cyclone dévastateur et meurtrier sur l’archipel de Mayotte, 
survenu le 14 décembre 2024, la ville de Fontenay-aux-Roses s’associe à la Croix-Rouge Française 
pour exprimer toute sa solidarité envers les populations touchées. 
 
La Croix-Rouge Française soutient les actions humanitaires d’urgence sur le terrain, notamment, par 
l’approvisionnement en eau, nourriture, produits d’hygiène et du matériel pour construire des abris. 
 
En effet, en application de l’article L.1115-1 du code général des collectivités territoriales, une 
commune peut soutenir toute action d'aide au développement ou à caractère humanitaire. 
 
Ainsi, la Ville souhaitant soutenir les sinistrés victimes de ce cyclone, il est donc proposé de verser à 
la Croix-Rouge Française une subvention exceptionnelle d’un montant de 5 000 euros. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver l’attribution de cette subvention. 

 
_________________________ 

 
M. le Maire : « Je vais présenter ce point qui fera je pense l’objet d’une unanimité plus flagrante. 
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Comme vous le savez, nos concitoyens de Mayotte ont vécu un drame climatique qui a amené des 
destructions et des victimes très nombreuses sur l’île de Mayotte. Bien évidemment nous ne pouvons 
pas rester insensibles à ce qu’il se passe à Mayotte. Sans rentrer dans aucun débat qui agite 
l’actualité, j’ai proposé à l’équipe municipale qui a bien évidemment approuvé l’idée d’envoyer un 
soutien financier aux victimes de l’ouragan de Mayotte et nous proposons donc de verser 5 000 €. 
Évidemment, nous pourrions toujours verser plus ou moins et nous pourrions toujours en discuter 
mais, globalement, si toutes les villes de France ont eu un geste de ce type cela permettra quand 
même de faire des actions relativement concrètes. Je voulais donc vous proposer de mettre cette 
délibération au vote. Pour le reste, j’en rapporte conforme et je vous proposerai, à moins qu’il y ait une 
intervention, d’en délibérer directement. 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve le versement d’une 
subvention exceptionnelle d’un montant de 5 000 euros à la Croix-Rouge Française dans le cadre de 
la solidarité pour faire face à l’état d’urgence à Mayotte touché par le cyclone. 
 
Cette aide est attribuée en vue de financer les initiatives à caractère humanitaire engagées par la 
Croix-Rouge Française pour secourir les sinistrés victimes du cyclone du 14 décembre 2024 et de ses 
conséquences, 
 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme SAUCY 
(pouvoir à Mme GAGNARD), Mme LECUYER, M. HOUCINI (pouvoir à M. GABRIEL), Mme 
PORTALIER-JEUSSE, M. GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme 
COLLET), Mme KARAJANI, Mme MERLIER, Mme GAGNARD, M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. 
MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme 
BROBECKER), Mme POGGI, Mme LE FUR, votent pour] 
 

 
VŒU 
 
Vœu demandant l’annulation des décisions de fermeture de classes à la rentrée 
2025/2026 présenté par le conseil municipal de Fontenay-aux-Roses 
 
« Rapport de présentation : 

➢ La direction académique des services de l’Éducation Nationale dans les Hauts-de-Seine 
envisagerait actuellement l’ouverture d’une classe à l’école du Parc et la suppression de 4 
classes dans les écoles fontenaisiennes suivantes :  

o Jean Macé ;  

o Roue maternelle ;  

o Roue A élémentaire ;  

o et Pervenches élémentaire.  

 
➢ La fermeture de classes dans les écoles a plusieurs conséquences, tant sur le plan 

éducatif que social, sur les élèves, les enseignants et les familles :  

o Ces fermetures de classes auront nécessairement un impact sur le nombre d’élèves par 
classe. Les conditions d’apprentissage seront impactées : baisse de la qualité de 
l'enseignement et des conditions moins favorables pour une attention personnalisée à chaque 
élève.  

o A l’inverse, maintenir de petits effectifs dans les classes est un enjeu clé pour la qualité de 
l’éducation et du bien-être des élèves. En effet, cela permet une meilleure attention 
individualisée pour les élèves, favorise la différenciation pédagogique et permet une meilleure 
inclusion des élèves en difficultés ou à besoin spécifique.  

 
➢ Ces fermetures actuellement envisagées s’ajoutent aux 3 déjà décidées pour la rentrée 

2024 dans le groupe scolaire de la Roue. Ainsi, en l’espace de 2 ans, l’Education Nationale 
propose d’y supprimer 5 classes.  
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o Il faut rappeler que le groupe scolaire de la Roue accueille des élèves du quartier des 
Blagis, s’inscrivant parmi les Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV).  

o A ce titre, ces fermetures revêtent un caractère extrêmement paradoxal, l’un des axes du 
dispositif étant la réussite éducative et son corollaire, le suivi personnalisé des élèves.  

o Ce groupe scolaire s’inscrit également dans le dispositif DAR destiné aux élèves présentant 
des troubles du spectre de l'autisme, ainsi qu’une unité mobile UPE2A destinée aux élèves 
non-francophones.  

o Les fermetures décidées en 2024 avaient engendré une large mobilisation des membres de 
la communauté éducative – parents d’élèves, directeurs, enseignants – des élus du Conseil 
municipal et des Fontenaisiens en général.  

 
➢ Une étude de l’évolution des quotients familiaux révèle par ailleurs une fragilisation sociale 

des familles des écoles Jean Macé et Pervenches, qui pourrait avoir une incidence sur les 
besoins d’accompagnement éducatifs spécifiques pour ces élèves.  

 
➢ Si les évolutions de la démographie scolaire – à la baisse, à Fontenay-aux-Roses, comme sur 

l’ensemble des communes des Hauts-de-Seine – peuvent amener à réviser la carte scolaire, 
l’application d’une logique purement arithmétique et d’un système de seuil strict n’est 
pas adaptée aux enjeux éducatifs et aux réalités locales, pourtant révélatrices des 
véritables besoins des élèves.  
 

➢ Pour l’ensemble des raisons évoquées, les élus de la Ville de Fontenay-aux-Roses se 
mobilisent pour le maintien de ces classes pour la rentrée scolaire 2025/2026, afin de donner 
tous les moyens de leur réussite scolaire aux élèves fontenaisiens.  

 
Le Conseil municipal de Fontenay-aux-Roses, réuni le 13 février 2025 demande à l’Éducation 
Nationale :  
1. D’annuler les décisions de fermetures de classes prévues à la rentrée 2025 au sein des 

établissements scolaires de Jean Macé, Roue maternelle, Roue A élémentaire et Pervenches 
élémentaire ;  

2. Et d’associer la communauté éducative et la municipalité aux réflexions quant aux futures 
éventuelles évolutions du nombre de classes, afin d’assurer la prise en compte des besoins réels 
des élèves de chaque école de Fontenay-aux-Roses.  

 
_____________ 

 
M. le Maire : « Mme BROBECKER, je vous ai proposé une rédaction. Voulez-vous lire le texte car je 
ne l’ai plus dans sa version totalement définitive ? » 
 
Mme BROBECKER : « Non, pas spécialement, je vais juste dire que l’on avait déposé ce vœu contre 
les fermetures de classes vendredi, avant les 48 heures du délai prévu par le règlement intérieur, et 
vous nous avez transmis ce vœu cet après-midi.  
Je voulais juste lire un commentaire de Gabriela REIGADA sur Facebook à propos d’une pétition sur 
les fermetures de classes. Il est marqué : "Bonjour, il n’y a pas 5 classes mais 2 classes de maternelle 
qui pourraient être amenées à fermer pour la rentrée dû à la démographie. Attention, sur la pétition, 
elle semble plutôt faite pour remplir les fichiers d’un certain parti politique pour les élections 
municipales de 2026, ne les faites pas cette année." » 
 
M. le Maire : « C’est une forte suspicion, oui. » 
 
Mme BROBECKER : « Il y avait bien 5 fermetures de classes prévues jusqu’à mardi où une classe a 
été sauvée. Sur la pétition, elle est faite sur "Change.org" qui ne permet pas de récupérer les 
données. Il s’agit donc d’une diffamation publique, on demande un rectificatif. Cette diffamation 
publique ne relève pas le débat public. On note quand même une discordance entre la majorité 
municipale qui soutient une majorité gouvernementale qui baisse drastiquement les postes de 
l’Éducation nationale et ce vœu qui ne veut pas fermer de classe. Néanmoins, évidemment, dans 
l’intérêt des élèves, des enseignants et des parents, on votera ce vœu que vous avez amendé. » 
 
M. le Maire : « Je vais donc lire cette version qui, je l’espère, est la bonne, du vœu présenté par le 
conseil municipal de Fontenay-aux-Roses (lecture du texte ci-dessus). 
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Voilà c’était la lecture du vœu que je vous propose éventuellement d’adopter tous ensemble dans un 
bel élan unanime pour nos enfants de Fontenay. 
Oui, Mme GAGNARD. » 
 
Mme GAGNARD : « Je voulais simplement faire le constat que, depuis le début de notre second 
mandat, on en sera exactement à la fermeture de 9 groupes scolaires... » 
 
M. le Maire : « 9 classes. » 
 
Mme GAGNARD : « ...c'est-à-dire quand même un chiffre très important, si l’on n’arrive pas à 
empêcher les 4. Je pense qu’il y a quand même quelque chose d’étonnant car, pour la rentrée 2025, à 
part Sceaux, la Ville de Fontenay risque d’être une ville où il y aura le plus grand nombre de 
fermetures de classes. » 
 
M. le Maire : « Non, pas du tout. » 
 
Mme GAGNARD : « Si, les chiffres sont là. » 
 
M. le Maire : « Pas du tout, j’ai encore vérifié cet après-midi sur l’ensemble des fermetures prévues. Il 
y a de grandes villes où l’on compte 14 fermetures de classes. » 
 
Mme GAGNARD : « Pas sur les 11 villes du territoire. » 
 
M. le Maire : « Pour les villes du territoire c’est à peu près équivalent partout. » 
 
Mme GAGNARD : « Plessis n’a aucune fermeture. » 
 
M. le Maire : « Ensuite, nous, nous n’avons qu’une création de classe en regard alors que d’autres 
villes en ont une ou deux. Honnêtement, c’est donc à peu près pareil. 
 
Il faut aussi remarquer une chose, ma chère, c’est que Fontenay-aux-Roses est une des villes qui 
construit le moins du territoire. Les évaluations que nous avions faites en l’absence de toute 
construction immobilière nous amènent à un résultat quasiment inéluctable de la fermeture d’un 
groupe scolaire entier en 2030. Et l’on voit bien que nous perdons encore 35 élèves sur l’année à 
venir par rapport à l’année en cours, cela se prolongera probablement et les seuls endroits où l’on 
compense un peu la baisse de la démographie scolaire se trouvent dans les quartiers où l’on a laissé 
construire quelques immeubles nouveaux.  
 
Ensuite, il faut faire des choix. Quand on voit les effectifs de la Roue aujourd’hui, on voit bien qu’ils 
restent relativement modiques. Nos projections nous amènent à des effectifs qui, si l’on ferme une 
classe à la Roue, vont plutôt avoisiner les 26 élèves par classe, ce qui est plutôt dans les clous de 
l’Éducation nationale mais ce qui est beaucoup compte tenu, encore une fois, du profil 
socioéconomique des enfants qui s’y trouvent. Je crois qu’il y a donc une vraie cohérence à essayer 
de freiner ce dispositif parce que l’on sait très bien que les effectifs par classe sont un des éléments 
majeurs de réussite scolaire. » 
 
M. LAFON : « Je crois que ce qui est extrêmement important, ce soir, c’est que l’on vote tous ce vœu 
à l’unanimité. Je voudrais juste apporter quelques compléments.  
 
Il est vrai que la situation est très variable selon les communes. Il y a des choses extrêmement 
surprenantes : par exemple, à Sceaux, l’école du clos Saint-Marcel, dans le quartier des Mouillebœufs 
où il y a toutes ces constructions, qui pensait avoir une augmentation de ses effectifs, va connaitre 
une ou deux fermetures de classes. Cela veut dire que la construction, si elle est nécessaire, n’est 
pas non plus forcément suffisante. 
Sur Fontenay, nous allons avoir le quartier de la Roue, avec le quartier des Paradis qui est un point 
singulier puisqu’il y a eu effectivement des déménagements, un réaménagement qui est en train de se 
produire, et il y a le reste de la commune.  
 
Je regardais tout à l’heure les chiffres des effectifs de nos écoles : 
- En 2017 nous avions 870 élèves en maternelle ; en 2026 (j’ai refait les chiffres puisqu’on n’a pas eu 
la grâce de me les donner) on est à 720, ce qui veut dire que l’on a perdu 150 élèves en 8 ans. 
- Pour l’élémentaire nous sommes passés de 1 370 à 1 250 élèves.  
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Les seules données que l’on a aujourd’hui, c’est ce que l’on appelle la montée pédagogique, c'est-à-
dire la classe d’âge des 3 ans qui va arriver dans nos maternelles, le reste est encore emprunt d’un 
certain nombre d’incertitudes.  
 
Il y a des réunions d’abord techniques entre les organisations syndicales et leur employeur, le 
DASEN. La toute première réunion a eu lieu le 28 janvier ; on a tout de suite compris que cinq 
fermetures étaient prévues et qu’une ouverture était prévue à l’école du Parc. Le 6 février ce sont 
quatre fermetures, effectivement : une classe a réapparu, ce qui est une très bonne chose, mais on ne 
sait pas pourquoi car personne n’est intervenu pour que cette classe réapparaisse, alors que tous les 
parents d’élèves du groupe scolaire des Renards s’attendaient à la fermeture. 
 
Tout à l’heure, certains disaient que nous n’avions pas assez discuté de ce sujet mais nous en avons 
discuté, nous avons parlé de la carte scolaire que nous avons présentée ici, nous avons fait des 
réunions, il y a eu des groupes de travail avec les parents. Nous avons fait évoluer cette carte pour 
essayer de préserver au mieux un équilibre dans les écoles. Si l’on regarde l’étude faite sur la carte 
scolaire avec un taux de constructions compatible avec ce qui est réel, si l’on ne construit pas, de 
toute façon, il est clair que la population en bas âge du département des Hauts-de-Seine s’écroulera. 
Mais avec les constructions qui étaient prévues, je vous donne les résultats de l’étude qui a été faite, 
on avait : 
- une fermeture programmée à la Roue en 2024 à la suite d’autres fermetures auparavant. 
- une fermeture que l’on attendait à Jean-Macé en 2023, qui n’a donc pas eu lieu en 2023 mais qui est 
une proposition pour la rentrée 2024-2025 en fait, avec une remontée après. Je pense donc que l’on 
peut se battre là-dessus, c'est-à-dire que l’on peut se battre contre cet effet de yoyo, "je ferme, j’ouvre, 
je ferme, j’ouvre" qui est épouvantable et que l’on a vécu dans le passé.  
- une fermeture aux Renards était effectivement prévue soit sur 2024, soit sur 2025, c’est un peu ce 
qu’il s’est passé puis finalement cela n’a pas eu lieu. 
- deux fermetures à la Roue A et à la Roue B. La fermeture à la roue B a eu lieu l’an dernier, la 
fermeture à la Roue A n’a pas eu lieu pour des raisons qui n’étaient pas des raisons d’effectifs mais 
pour préserver la décharge du directeur parce qu’il y avait eu un accord. 
On avait aussi dans cette étude le fait qu’aux Pervenches on atteignait un seuil limite en 2023, 2024 
ou 2025. La prospective qui a été faite n’était donc pas si inexacte que cela. 
 
Par contre, j’insiste pour que l’on vote évidemment sur toutes ces écoles et je vais vous donner deux 
informations supplémentaires qui me paraissent très importantes.  
 
Si l’on prend les quotients familiaux (de 1 à 14) et si l’on prend les quotients inférieurs à 5, dans 
d’autres villes 40 % des enfants scolarisés ont des familles qui ont des quotients inférieurs ou égaux à 
5. Je vous laisse regarder ce que cela veut dire en termes de revenus. Cela montre également une 
problématique en termes de richesse et de pauvreté sur notre ville.  
Par contre, à la Roue, c’est plus de 70 % et, à Jean-Macé, c’est plus de 60 %. Cela veut dire que l’on 
se retrouve avec des fermetures dans des endroits où l’on a du public en difficulté. Je ne dis pas que 
c’est parce que les enfants sont issus de familles à bas revenus qu’ils sont en difficulté mais il y a 
quand même ce constat. 
 
Autre chose, nous avons aujourd’hui, dans chaque classe de notre commune, en dehors des 
dispositifs spécifiques comme les classes ULIS, le DAR à la Roue ou l’UPE2A à la Roue pour les 
enfants qui ne parlent pas français. Cette UPE2A, nouvelle invention de l’Éducation nationale, est 
itinérante, c'est-à-dire que deux jours par semaine les enfants sont dans une classe spécifique en tant 
que non francophones et les deux autres jours dans une classe normale, ce qui est difficile à gérer. Le 
mérite est que nous avons quand même une UPE2A temporaire ou partielle, ce qui évite d’envoyer 
les gens à Sceaux et à Bourg-la-Reine et d’avoir des effets bizarres.  
 
En dehors des enfants identifiés comme devant avoir des accompagnements – je vous rappelle que 
nous avons un souci car il faut 12 à 18 mois pour faire un diagnostic auprès d’un orthophoniste par 
exemple pour un enfant, et vous imaginez ce que représentent 18 mois dans le développement d’un 
enfant –, en dehors de ces enfants on a en moyenne deux ou trois enfants qui ont de réelles 
difficultés. C’est l’école inclusive et nous sommes tous d’accord mais le problème est que l’Éducation 
nationale ne met pas toujours les moyens et que nous avons des délais très importants d’instruction 
avec la MDPH. D’ailleurs, quand on nous demande de donner un coup de main en mettant un 
animateur de plus, etc., nous le faisons, c'est-à-dire que c’est un report de dépenses de l’État vers 
nous. 
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Je pense qu’il faut donc vraiment défendre ces classes et espérer que l’État revienne à meilleure 
fortune. 
 
Je suis un peu long mais on dit que l’on n’en parle jamais, alors, parlons-en. L’État a un problème : il 
n’a plus un enseignant, il n’arrive pas à recruter, il recrute des contractuels dont la moitié s’en vont au 
bout de deux ou trois mois, ou bien ce sont des gens qui posent vraiment problème. Par ailleurs il n’a 
plus de volants pour faire du remplacement ; quand un enseignant est malade il n’y a donc pas de 
remplaçant. L’objectif qui a été affiché est très élevé, quand on regarde toutes les fermetures, c’est 
très élevé, et l’on peut espérer – c’est une confidence des syndicats – qu’entre l’objectif affiché et 
l’atterrissage il y ait des marges de manœuvre, c’est pour cela à mon avis qu’il faut vraiment se 
battre. » 
 
M. le Maire : « Très bien, sur ces bonnes paroles je vous propose de passer au vote. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie de ce vote unanime. » 
 
Le Conseil municipal de Fontenay-aux-Roses, réuni le 13 février 2025 demande à l’Education 
Nationale :  

1- D’annuler les décisions de fermetures de classes prévues à la rentrée 2025 au sein des 
établissements scolaires de Jean Macé, Roue maternelle, Roue A élémentaire et 
Pervenches élémentaire ;  

2- Et d’associer la communauté éducative et la municipalité aux réflexions quant aux 
futures éventuelles évolutions du nombre de classes, afin d’assurer la prise en compte 
des besoins réels des élèves de chaque école de Fontenay-aux-Roses.  

 
 
La Ville de Fontenay-aux-Roses et ses élus soutiennent l’ensemble des membres de la communauté 
éducative et les parents d’élèves & sont pleinement mobilisés à leurs côtés. 
 
 
Vœu adopté à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme SAUCY 
(pouvoir à Mme GAGNARD), Mme LECUYER, M. HOUCINI (pouvoir à M. GABRIEL), Mme 
PORTALIER-JEUSSE, M. GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme 
COLLET), Mme KARAJANI, Mme MERLIER, Mme GAGNARD, M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. 
MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme 
BROBECKER), Mme POGGI, Mme LE FUR, votent pour] 
 
 
MOTIONS 
 
Motion déposée par Léa-Iris POGGI et Gilles MERGY, Conseillers municipaux  
 

Adoption d’un plan d’actions global afin d’éviter la fermeture de classes 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Selon des premiers éléments recueillis par les associations de parents d’élèves de Fontenay-aux-
Roses, la Direction académique des services de l’éducation des Hauts-de-Seine envisagerait encore 
plusieurs fermetures de classes sur la ville de Fontenay-aux-Roses à la rentrée 2025. 
 
Ces fermetures de classes successives, dont la seule motivation est de nature budgétaire, vont se 
traduire par une augmentation du nombre d’élèves par classe et par une dégradation des conditions 
d’apprentissage de nos enfants, dont certains sont en grande difficulté. 
 
Les associations de parents d’élèves se sont mobilisées contre ces fermetures. 
 
Nous leur apportons notre soutien total.  
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Nous ne pouvons toutefois pas nous résigner année après année à subir les menaces de fermeture 
des classes. Il s’agit désormais d’anticiper celles-ci pour éviter des actions vouées à l’échec car trop 
tardives.  
 
Il est en effet impératif que les décisions en matière d’éducation soient prises dans l’intérêt des élèves 
et non dictées par des logiques purement comptables et court termistes. C’est notre devoir d’élu local. 
 
Dans ce contexte, nous proposons d’engager une démarche de concertation entre la municipalité 
(élus de la majorité et de l’opposition, services municipaux), la communauté éducative (représentants 
de la DASEN, enseignants, ATSEM…) et les représentants des parents d’élèves. 
 
Cette démarche doit permettre notamment : 
 

- de mieux anticiper l’évolution de la démographie scolaire pour sortir d’une logique court-
termiste ; 

- de réfléchir à une évolution éventuelle de la carte scolaire pour mieux répartir les élèves entre 
les différentes écoles de la ville en conservant un objectif de mixité scolaire. Cette réflexion 
devra intégrer un objectif de préservation de nos groupes scolaires, si importants pour la 
vitalité de certains de nos quartiers ; 

- de revoir le cas échéant les modalités et les conditions de dérogation à la carte scolaire pour 
éviter tout impact négatif sur le devenir d’une école ; 

- de réfléchir en lien avec les villes voisines dont la population augmente rapidement sans 
qu’elles aient la structure d’accueil scolaire adéquate à l’opportunité d’accueillir leurs enfants 
dans nos écoles situées à la périphérie de notre ville. 

 
PRÉSENTATION DE LA MOTION 
Afin d’éviter les fermetures de classes dans les prochaines années, les élus du conseil municipal 
décident d’engager une large démarche de concertation associant : 
 

- Les élus (majorité et opposition) et les services municipaux ; 
- La communauté éducative (services de la DASEN, enseignants, ATSEM) ; 
- Les représentants des parents d’élèves ; 

 
afin de mieux appréhender les évolutions de la démographie scolaire, élaborer un plan d’actions 
global en faveur de la préservation du nombre de classes à Fontenay-aux-Roses et ne plus réagir 
dans l’urgence à chaque décision de fermeture de classe prise par la DASEN des Hauts-de-Seine. 
 
Des actions communes seront mises en œuvre afin de faire face aux décisions injustifiées de 
fermeture de classes pour retrouver des conditions d’apprentissages favorables à la réussite de tous 
les enfants, écoles en difficultés ou pas. » 
 

_____________ 
 
M. le Maire : « Maintenez-vous votre motion ? » 
 
Mme POGGI : « Je vais faire court. Depuis plusieurs années en fait on a l’impression d’être un peu 
surpris par l’Académie à chaque fois, il y a donc des réactions en urgence. J’ai entendu que la 
carte scolaire avait été refaite, c’est vrai qu’on l’a revue il y a quelques années, mais on est 
toujours dans la réaction.  
Si, Mme REIGADA, ce n’est pas la peine de faire "non".  
 
On est en effet ici dans la réaction, on n’anticipe pas alors que l’on pourrait faire un travail par 
anticipation avec les associations de parents d’élèves qui sont aujourd’hui beaucoup plus sur le 
front que nous, les élus, malheureusement, parce que l’on ne se rassemble pas tous ensemble et 
que l’on ne travaille pas sur le sujet. Ensuite, c’est bien beau d’aller à la petite manif et de faire une 
photo avec Le Parisien mais ça ne suffit pas, c’est au quotidien que cela se travaille et cette motion 
est là pour ça, pour organiser ce travail, pour que l’on puisse anticiper et éviter que l’on se retrouve 
chaque année avec la même situation. » 
 
M. LAFON : « Je crois que j’ai essayé de vous montrer ce que l’on essayait de faire, en fait. Pour 
la première année l’an dernier l’Éducation nationale a eu, c’est vrai, des chiffres plus précis que les 
nôtres, c'est-à-dire que leurs prévisions étaient plus exactes que ce nous avions fait, c’est la 
première fois. On a pensé à un moment donné qu’ils allaient d’ailleurs changer leurs règles, qu’ils 
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allaient lisser les choses sur trois ans. Nous, c’est au quotidien, nous n’arrêtons pas d’ajuster. L’an 
dernier par exemple nous avons essayé d’équilibrer pour remettre des enfants qui étaient à 
Scarron où nous avions une légère augmentation d’effectifs, et nous avons eu quelques demandes 
de dérogations que nous avons fléchées sur la Roue mais cela n’a pas suffi.  
 
Alors que faire ? Personnellement je ne fais pas d’enfants, je ne suis pas promoteur immobilier, je 
n’achète pas des appartements, le problème est qu’il faut peut-être avoir une réflexion de fond sur 
la raison pour laquelle les promoteurs font ce type de logements, pourquoi les gens qui achètent se 
tournent vers ce type de logement (pour relouer, etc.). Il y a très peu d’arrivées de gens avec des 
enfants en âge d’être scolarisés. En revanche il y en a plus au niveau du collège, ce qui pose 
d’ailleurs un problème car nous avons un collège avec un gros effectif. Si vous avez des 
propositions nous sommes prêts à vous écouter. » 
 
Mme POGGI : « C’est ce que je vous dis, moi j’ai l’humilité de dire que je n’ai pas toutes les 
réponses mais l’expérience montre que lorsque l’on se met à plusieurs autour de la table avec des 
compétences différentes on trouve souvent des solutions. » 
 
M. LAFON : « Je n’ai aucun problème pour que l’on se voie et pour que nous ayons cette 
discussion. Les chiffres de la carte scolaire sont disponibles, les effectifs sont disponibles et puis, 
on a une baguette magique, "malheureusement", je crains d’avoir la baguette magique. Et quelle 
est cette baguette magique ? L’étude de la carte scolaire qui vous avait été présentée le montre 
très bien, c’est que si l’on ne construit pas a minima – je ne dis pas que je suis pour, je pose la 
question –, si l’on ne construit pas a minima 150 à 200 logements par an – a minima parce que l’on 
se rend compte que ce serait probablement plus – nous n’y arriverons pas avec cet effondrement 
démographique lié à plein de choses car ce n’est pas qu’en France, c’est le cas dans plein de 
pays.  
Sur la Roue la situation est spécifique, des logements vont se construire, on connait déjà le profil 
de certains arrivants et je pense que l’école de la Roue va retrouver au fil de l’eau ses effectifs. 
Pour le reste, je regrette mais aux Renards il n’y a pas d’enfants, et on a pourtant changé le 
secteur. Les Ormeaux, c’est stable, les Pervenches, c’est en diminution, sur Jean-Macé cela 
diminue mais ça pourrait remonter, sur l’école du Parc il y a une petite augmentation qui fait une 
ouverture mais je vous rappelle qu’il y a deux ans nous avons eu une fermeture. Il faut donc que 
l’on se batte pour éviter les yoyos parce que c’est terrible. 
 
Ensuite, nous sommes d’accord aussi pour dire que nos enfants doivent être dans les meilleures 
conditions et c’est tout. Ensuite, on peut discuter. » 
 
M. le Maire : « Il faut bien comprendre une chose, c’est que la démographie est une des rares 
sciences qui se trompe rarement. Ce sont des données Insee, il n’est pas besoin d’aller chercher 
des choses compliquées, ce rapport Insee est disponible sur Google, je vous invite à le lire si cela 
vous intéresse.  
 
Quand on regarde les chiffres d’occupation moyenne des logements dans notre commune, il y a 25 
ans on était à 3 habitants par logement, il y a 10 ans on était à 2,3 et à 2,1 aujourd’hui, et les 
démographes disent qu’en 2030 on sera à 1,5. Vous faites donc les comptes, il y a quand même 
nécessité, effectivement, de construire un peu. Nous avions estimé en 2014 qu’il fallait construire à 
peu près 1 500 logements avant 2030, au moins pour maintenir la population. On voit pour l’instant 
que nous n’avons pas assez construit puisque nous perdons aussi de la population. Nous avons 
perdu quasiment 1 000 habitants en 3 ans, c’est moins que ce que nous aurions perdu si nous 
n’avions pas construit quelques logements. C’est aussi nécessaire pour le renouvellement urbain 
mais globalement on voit bien que quand on construit ça ne suffit pas, ça suffit à peu près à freiner 
la baisse démographique mais cela ne suffit pas à baisser la baisse de la démographie scolaire. 
Pourquoi ? Parce que comme nous construisons en effet très peu, nous voyons bien que parmi les 
acheteurs il y a quasiment 50 % de gens qui viennent de pavillons ou de gens d’un certain âge qui 
viennent parfois de très loin pour se rapprocher de Paris afin se faire soigner, etc. Globalement les 
appartements sont donc plutôt achetés par une majorité de gens dont c’est la résidence principale 
mais qui ont en fait un certain âge. Pourtant, nous avons imposé une charte aux promoteurs, nous 
leur imposons de faire de grands logements pour pouvoir accueillir des familles, sinon, ils ne 
feraient que des T1, T2, c’est beaucoup plus rentable. Mais cela ne suffit pas.  
 
En même temps, c’est un choix politique assumé, nous avons décidé tous ensemble, je crois, et 
pour le coup ce n’est pas le souhait d’une majorité de Fontenaisiens de bétonner la ville. Il va donc 
falloir de toute façon l’assumer mais je pense qu’il ne faut surtout pas qu’il y ait des effets de 
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cliquets, c'est-à-dire que lorsque l’on ferme une ou deux classes, on passe brutalement d’un 
niveau qui était acceptable à tout d’un coup la fourchette haute en matière d’effectifs car, là, cela 
pose des problèmes de prise en charge. Il faut donc arriver à discuter avec l’Éducation nationale 
pour arriver à lisser un peu les choses. Cela s’inversera probablement un jour quand le papy-boom 
sera passé car c’est essentiellement le vieillissement et la décohabitation dans les appartements 
qui créent ce phénomène. Durant 20 à 25 ans il y aura donc une baisse significative de 
démographie. 
 
Je ne pense pas en tout cas, et nous en avons discuté en bureau municipal, que ce soit la création 
d’une commission supplémentaire qui va forcément améliorer la situation mais je rejoins 
Dominique sur le fait que nous sommes tout à fait prêts à travailler ensemble, mais pour ce qui 
concerne la motion, je vous informe que nous ne la voterons pas. Créer une commission 
supplémentaire ne me parait pas apporter d’éléments nouveaux qui apporteront des solutions. 
Je vais donc la soumettre aux voix. 
 
Qui est pour ? Qui s’abstient ? La motion est rejetée. Je vous remercie. » 
 
 
Motion rejetée à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON, Mme GALANTE-GUILLEMINOT (pouvoir M. VASTEL), M. 
RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme BEKIARI, M. CHAMBON 
(pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. 
MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme REIGADA), Mme LECUYER, M. 
HOUCINI (pouvoir à M. GABRIEL), Mme PORTALIER-JEUSSE, M. GABRIEL, M. BERTHIER, Mme 
COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, Mme MERLIER, votent contre] 
 
[Mme GAGNARD, Mme SAUCY (pouvoir à Mme GAGNARD), M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. 
MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme 
BROBECKER), Mme POGGI, Mme LE FUR, votent pour] 
 
 
Motion demandée par Mme GAGNARD - groupe politique « DÉMOCRATIE-
SOLIDARITÉS-TRANSITIONS »  
  

MOTION “Transparence à Fontenay dans la gestion des ressources humaines” 
 
CONTEXTE :  
Pour une collectivité communale, la bonne gestion du personnel est une priorité. En 2024, ce poste 
budgétaire représente près de la moitié du budget communal et la fonction assurée constitue 
l’ossature du service public local.  
 
À Fontenay-aux-Roses, le « turn over » rapide des Cadres dirigeants de notre collectivité depuis 2020 
est totalement inédit : Directeurs Généraux des Services (DGS) et Directeurs des services techniques 
(DST) – 3 en 4 ans pour chacun de ces postes ; Directeurs de Cabinet - 4 en 4ans ; Directeur des 
Ressources Humaines – 3 depuis 2020 –, poste actuellement vacant depuis plusieurs mois ; 
Ingénieur de Prévention – 2 depuis 2020 et poste actuellement vacant.  
 
Dans ce contexte instable, et durant des mois, les cadres et les agents ont assuré la continuité du 
service.  
Que comprendre de la situation des Ressources Humaines à Fontenay alors que les tableaux 
d’effectifs fournis sont discordants ?  
 
À l’analyse en effet, les tableaux d’effectifs présentés et votés en Conseil Municipal ne sont pas 
cohérents dans tous les rapports :  
 
- 19 postes créés en septembre 2024 malgré un effectif de postes non pourvus de 71 postes 
budgétaires. Pourquoi recréer des postes existants et non pourvus ?  
- Comment justifier la demande de rallonge budgétaire de 900 000 € (un record) demandée en 
DM2 en septembre 2024 avec un taux de postes vacants de 14,3 % (71 postes sur 497) ?  
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- Au Conseil de ce jour, 13 février 2025, le tableau d’effectifs des postes pourvus, présenté dans le 
rapport Egalité Homme-Femme varie pour fin 2024 (à l’intérieur même du rapport) de 428 postes à 
415 sans explication. Quelles sont les raisons de ces 13 postes d’écart ?  
- Ce Conseil Municipal délibère sur la suppression de 35 postes budgétaires (sur les 71 postes 
budgétaires non pourvus) et en laisse donc 36 vacants. Pourquoi, comment, sur quelle base ? 
Comment des postes nécessaires l’an dernier sont-ils devenus superflus subitement ? 
 
Une telle conduite d’incertitude interroge les élus sur la rigueur de la gestion municipale.  
 
Une réorganisation est en cours, présentée comme un simple réaménagement de l’organigramme aux 
syndicats et au personnel, mais jamais abordée ni présentée au sein de ce Conseil. Cette opération 
qui impacte le personnel fait l’objet de tensions avec les syndicats sur la méthode de travail et la 
question du respect du dialogue social. Que se passe-t-il ?  
 
Les dernières semaines, plusieurs cadres A contractuels apprennent abruptement leur fin de contrat : 
dont le cadre Pilote de la Politique de la Ville entrée le 17 février 2024 et que nous connaissions au 
titre d’un poste communal occupé jusqu’en juin 2022 remerciée en octobre ; dont le Chef de service 
informatique...  
 
Rappelons-nous la mise à pied dite conservatoire - gérée au secret - d’un directeur, de juillet 2023 à 
décembre 2023, soit 6 mois sans aucune information des élus, pas même de l’élu ayant la délégation 
au personnel. Arrêts de travail pour dépression et signalements au service Commerce, dépôts de 
plainte pour harcèlement au travail se multiplient.  
 
Le contexte ambiant de gestion des Ressources Humaines est lourd et interroge. Pourquoi ces postes 
essentiels ne sont-ils toujours pas pourvus ? Quelles conséquences de l’absence d’expertise des 
responsables Ressources Humaines et de l’ingénieur de Prévention qui ont en charge ces situations 
délicates et leurs conséquences comme le prévoient les textes sur les risques psycho-sociaux ?  
 
Pour mémoire je rappelle que notre collectivité fontenaisienne a en d’autres temps connu de 
véritables traumatismes encore très présents dans la mémoire de chacun. Rien ne justifie et ne 
permet de banaliser la question des risques psycho-sociaux et de la gestion actuelle du personnel. Ce 
sujet concerne TOUS les élus de cette collectivité.  
 
Texte de la motion :  
 
Les élus du Conseil Municipal,  
considérant que rétablir la confiance pour favoriser le dialogue social parmi le personnel et 
apaiser la situation actuelle est devenue une urgence,  
demandent à être régulièrement informés de l’évolution de la situation des Ressources 
Humaines, et  
exigent que cette question soit reprise à chaque Conseil Municipal, à commencer par celui 
de ce jour, le 13 février 2025, et pour tous ceux à venir jusqu’à résolution satisfaisante de la 
situation.  
 

GAGNARD Françoise  
Conseillère Municipale » 

_____________ 
 
Mme GAGNARD : « Je vais procéder à la lecture (lecture du texte ci-dessus). » 
 
M. le Maire : « Vous avez fini ? Merci. Mme COLLET. » 
 
Mme COLLET : « Il y a une chose dans vos dires qui me heurte profondément, c’est lorsque vous 
faites référence au passé de Fontenay-aux-Roses. J’étais fonctionnaire à Fontenay-aux-Roses le 7 
juillet 2007 quand Jenny SAUVAGNAC s’est suicidée à l’âge de 36 ans et qu’elle a laissée deux 
enfants de 7 et 9 ans. Elle était Directrice de la communication. Le Maire de l’époque, Pascal 
BUCHET, a été condamné en première instance en appel et en cours de cassation. Je ne vous 
permets pas de politiser cela, et cela n’a rien à voir. Aujourd’hui, peu importe ce qu’il se passe, rien 
n’a à voir avec cette situation-là. » 
 
Intervention hors micro – Applaudissements 
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Mme COLLET : « J’y étais, j’étais parmi le personnel. » 
 
Intervention hors micro 
 
Mme COLLET : « Ensuite, sur le fond, dois-je vous rappeler que vous avez été vous-même 
fonctionnaire, que vous avez été élue depuis 2014, que le devoir de mutabilité fait partie de la fonction 
publique et qu’il a été confirmé par un arrêt – comme je sais que certains aiment beaucoup mes 
références – du Conseil d’État, Compagnie nouvelle du Gaz de Déville-lès-Rouen, 10 octobre 1902, 
ce n’est donc pas quelque chose de nouveau, la mutabilité chez les fonctionnaires. 
 
Dans le cadre qui est celui du statut de 1984 de la fonction publique, les fonctionnaires sont invités à 
bouger, ils sont invités à muter dans leur collectivité mais aussi en dehors des collectivités. D’ailleurs, 
tout est fait pour inviter les cadres à bouger. Un cadre reste entre deux et quatre ans dans une 
collectivité. S’il veut avoir une évolution de carrière normale il est même incité à bouger, c'est-à-dire 
que s’il ne bouge pas sa carrière n’évolue pas. 
 
Ensuite, pour les recrutements, et par exemple pour les DGS, il faut savoir que lorsqu’un DGS est 
"licencié", il y a une procédure qui se fait au conseil municipal. Cela n’a pas été le cas, c’est donc bien 
une mutation. 
 
Ensuite, je rappelle juste que les fonctionnaires – et je le sais très bien – sont l’objet de chasseurs de 
tête, c'est-à-dire que des cabinets de recrutement viennent nous voir dans les collectivités pour venir 
nous chercher pour d’autres collectivités. C’est un petit jeu de concurrence. Ainsi, les fonctionnaires 
qui partent c’est parce qu’ils sont bons et qu’ils sont appelés dans d’autres collectivités. 
 
Vous semblez encore une fois ne pas avoir compris, malgré votre expérience, comment se passent 
les postes. Or, je rappelle, comme M. le Maire et Gabriela l’ont rappelé – on refait donc le cours –, que 
les créations de postes sont faites par le comité social technique. Elles sont faites au fur et à mesure 
des besoins. Les suppressions de postes sont faites par le conseil municipal après avis du CST. Il faut 
donc d’abord créer les postes et ensuite supprimer ceux qui sont en trop. Par exemple, un agent qui 
réussit un examen professionnel, s’il est attaché il devient attaché principal. On va donc créer un 
poste d’attaché principal pour le nommer, puis il va laisser son poste d’attaché qui devra être 
supprimé au prochain conseil. Autre exemple, un agent animateur dans la filière animation souhaite 
devenir secrétaire, il souhaite avoir un poste en bureau parce qu’il a mal au dos ou autre. Il est donc 
placé sur un poste de la filière administrative et nous sommes donc obligés de créer le poste 
administratif et de supprimer le poste dans la filière animation. C’est donc un jeu de suppressions et 
de créations. 
 
Intervention hors micro 
 
Mme COLLET : « Budgétairement, rappelons-le... » 
 
Intervention hors micro de Mme GAGNARD 
 
M. le Maire : « Mme GAGNARD, vous n’avez pas la parole. » 
 
Mme COLLET : « ... nous votons le budget de la masse salariale sur le chapitre 012. Le chapitre 012, 
ce n’est pas un nombre de postes précis, c’est un montant. Ce montant est calculé par rapport aux 
effectifs, par rapport au GVT (glissement vieillesse technicité), c'est-à-dire l’avancement des agents 
qui vont progresser le long de leur carrière. 
 
Toutes vos allusions et vos calculs sont donc erronés et faux.  
 
J’aimerais juste profiter de cette occasion pour rappeler une vérité. Excusez-moi, c’est ma fibre 
syndicale qui revient et, puisque vous aimez mes sources, c’est une étude de l’APEC, un article 
Lettres du Cadre du 16 octobre 2024 qui fait une étude précise sur les cadres de la fonction publique 
territoriale au niveau national – ce n’est donc pas que sur Fontenay, je vous rassure : "54 % des 
cadres ressentent un niveau de stress intense au travail. Un sur deux dit ressentir des épuisements 
professionnels. Cela concerne 63 % des femmes et 49 % des hommes. Le temps de travail d’un 
cadre dans la fonction publique est en moyenne de 55 à 60 heures par semaine avec une disponibilité 
qui est parfois quasi permanente. 40 % des cadres expriment un sentiment de déprime."   
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Je rappelle que les fonctionnaires, maltraités dans l’image populaire, subissent le désengagement 
permanent de l’État, autant dans les missions qu’ils doivent assumer et palier que dans les 
financements. Des administrés qui entretiennent aujourd’hui un rapport avec le service public non pas 
d’usagers mais de clientèle. On en demande toujours de plus en plus aux cadres de la fonction 
publique et j’aimerais profiter de ce moment pour encore une fois, et comme je le fais à chaque 
occasion, les remercier pour leur engagement. Merci beaucoup. » 
 
Applaudissements 
 
Intervention hors micro 
 
Mme COLLET : « Je suis fière d’être une fonctionnaire et je le serai toujours. Je suis une territoriale et 
j’en suis fière. » 
 
Mme GAGNARD : « ... m’interdire de penser, Mme COLLET. » 
 
M. le Maire : « Très bien, nous allons arrêter, peut-être. 
Qui est pour cette motion ? Qui s’abstient ? Très bien, la motion est rejetée. » 
 
Motion rejetée à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
[M. VASTEL, Mme REIGADA, M. LAFON (pouvoir à M. RENAUX), Mme GALANTE-GUILLEMINOT 
(pouvoir M. VASTEL), M. RENAUX, Mme BULLET (pouvoir à Mme MERCADIER), M. DELERIN, Mme 
BEKIARI, M. CHAMBON (pouvoir à M. DELERIN), Mme ANTONUCCI, M. CONSTANT, M. LE 
ROUZES, M. ROUSSEL, Mme. MERCADIER, M. BOUCLIER, Mme RADAOARISOA (pouvoir à Mme 
REIGADA), Mme LECUYER, M. HOUCINI (pouvoir à M. GABRIEL), Mme PORTALIER-JEUSSE, M. 
GABRIEL, M. BERTHIER, Mme COLLET, Mme KEFIFA (pouvoir à Mme COLLET), Mme KARAJANI, 
Mme MERLIER, votent contre] 
 
[Mme GAGNARD, Mme SAUCY (pouvoir à Mme GAGNARD), M. SOMMIER, M. KATHOLA, M. 
MERGY, Mme GOUJA (pouvoir à Mme LE FUR), Mme BROBECKER, M MESSIER (pouvoir à Mme 
BROBECKER), Mme POGGI, Mme LE FUR, votent pour] 
 
 

QUESTION 

 
Question orale posée par Mme Léa-Iris POGGI et Gilles MERGY concernant l’action du 
référent déontologue 
 
« Monsieur le Maire, 
 
Notre séance du Conseil Municipal se tient trois jours après la journée internationale de lutte contre la 
corruption. 
 
Il y a un an quasiment jour pour jour, vous aviez finalement donné partiellement droit à nos demandes 
en matière éthique et de lutte contre les atteintes à la probité en créant un poste de référent 
déontologue. 
 
Nous avions salué cette décision tout en regrettant les limites dévolues à sa mission (pas de 
possibilité d’autosaisine, pas de possibilité pour un élu ou un fonctionnaire territorial témoin d’actes 
potentiellement éthiques de le saisir). 
 
Nous sommes convaincus que la lutte contre toutes les formes de dérives éthiques et d’atteintes à la 
probité est de nature à permettre de renouer une relation de confiance plus forte entre les élus et les 
électeurs. 
 
Nous aurions donc souhaité : 

- Savoir si un rapport d’activité de son action depuis un an va nous être communiqué 
- S’il est prévu d’’aller plus loin en matière de lutte contre les dérives éthiques en se dotant 

d’une cartographie des risques de corruption, en élaborant une charte éthique, en faisant 
signer aux élus et aux fonctionnaires une déclaration d’absence de conflit d’intérêt…. 




